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ACTE
RELATIF

Aux Lois CnmmeWes de cet Etat.

Attendu qu'il est de la plus haute importance,

dans tout Etat bien ordonné, que le code des lois

pénales, repose sur ce principe ^^ la prévention du

crime;'''' que tous les délits soient clairement et ex-

plicitement définis, en termes généralement intelli-

gibles ; que les peines soient proportionnées aux dé-

lits ; que les preuves soient réglées et déterminées

pour chaque cas ; que la procédure soit simple ;

que les devoirs des magistrats, des officiers de jus-

tice, et des individus qui les assistent, soient fixé»

par la loi. Et attendu que le système de lois pé-

nales, qui régit actuellement cet Etat, est défisctueux

dans plusieurs, sinon dans tous les points sus-men-

tionnés, en conséquence :

ART. 1er. Il est ordonné par le Sénat et la Chambre

des Représentans de VEtat de la Louisiane réunis en as»

semblée générale : Qu'une personne versée dans les

lois, soit nommée,par le Sénat et la Chambre des Re-

présentans, dans la session actuelle ; avec charge

de préparer, et de soumettre à la considération de la

prochaine assemblée générale, un code de lois pé-

nales, dans les deux^langues Française et Anglaise;



" désignant tous les délits punissables par la loi; les

définissant, en termes clairs et précis; indiquant la

.peine applicable à chaqne délit; établissant des

règles pour les preuves, en jugement ; organisant le

mode de procédure à suivre ; et prescrivant les de-

voirs respectifs des officiers judiciaires et exécutifs,

dans Fexercice de leurs fonctions relatives.

Art. 2. Et il est, déplus, ordonné, Que la personne,

ainsi choisie, recevra, pour ses services, telle in-

demnité qui sera fixée par rassemblée générale, à

la session prochaine ; et qu'une somme de cinq

cents piastres, lui sera payée, sur un mandat du

gouverneur, sur le trésor de l'Etat, pour lui faciliter

les moyens de se procurer les infonuations et docu-

mens relatifs aux améliorations à effectuer dans la

jurisprudence criminelle ; particulièrement, dans le

système correctionnel adopté dans les difierens

Etats; et qu'il croira utile de présenter à l'assemblée

générale, dans le rapport qu'il lui fera sur le plan du

code projeté : il rendra compte à l'assemblée géné-

rale, de la manière dont il aura disposé desdites

cinq cents piastres.

(Approuvé le 10 Février 1820.)
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'SOUs^gf|à^^créiaire du Sénat, et greffier de la

Chambre des Représentans de VEtat de la Louisiane, cef'

tifions que le treize Février de Tannée mil huit cent vingt'

tm, Mr. Edouard Livinoston, a été élu et ncfmmé par

les suffrages réunis de Rassemblée générale dudit Etat,pour

tracer et préparer un Code Criminel. Enfoi de quoi, nous

avons signé le présent,

J^ouveUe-Orlians, le 28 Mars 1822.
'

iSigné) J. CHABAUD,
Secrétaire du Sénat.

(Signé) CANONGE,
Greffier de la Chambre des Représentans.

tf



RESOLUTIONS.

Résolu par h Sénat et h Chambre det Repri$emtaM

réunis m assemblée générale : Que rassemblée géné-

rale approuve le plan proposé, par Mr. Edouard

Livingston, dans son rapport fait en exécution de

Pacte intitulé^' Acte relatif aux lois criminelles de

cet EtatJ* et sollicite, instament, Mr. Livingston de

continuer ce travail, sur le plan dudit rapport; que

deux mille exemplaires de ce i:apport et de la partie

du code projeté qui s'j trouve annexée, seront im-

primés en forme de pamphlet, mille en Français, et

mille en anglais, sous la direction dudit Edouard

Livingston : que cinq de ces exemplaires seront re-

mis à chaque membre de la présente assemblée gé-

générale; cinquante au gouverneur; un à chacun

des juges de la Cour Suprême ; des Cours de Dis-

tricts et de la Cour Criminelle; à Tavocat-général;

aux avocats de districts, et aux juges de paroisses ;

deux cents exemplaires audit Edouard Livingston ;

que TEtat se réserve le surplus, dont une moitié sera

déposée entre les mains du secrétaire du Sénat, et

du greffier de la Chambre des Représentans; et

Tautre moitié, au bureau du secrétaire d'Etat.

Résolu^ en outre ; Que le Gou|(erneur est invité, et

requis, par le présent, de contracter, pour Timpres-

sion de cet ouvrage, et d'en payer le prix sur les

fonds afièctés aux dépenses casuelles.



//«!/, dephu^résoh ; Qu^une somme de mille piastreë

•era payée, à Mr. Edouard Livingston, sur son man-

dat, des fonds de TEtat ; comme un à-compte de Pin-

demnité qui lui sera allouée quand son ouvrage sera

achevé.

(Signé) A. BEAUVAÏS,
Orateur de la Chambre des Représentons.

Approuvé le 21 Mars 1822.

(Signé) J. POYDRAS,
Président du Sénat.

(Signé) T. B. ROBERTSON,
Gouverneur de l^Etat de la Louisiane.



JU SEJ^ÂT,

ET A LA

CViaïabve des Represenian^^

Réunis en Assemblée Générale.

Charge', par la législature, dans la session précé-

dente, de remplir la tâche prescrite par un acte

relatif aux lois criminelles de cet état, il est de mon
devoir de soumettre à rassemblée générale, et les

progrès de Touvrage, et les causes qui en ont em-

pêché Texécution complette. Dans Feiitreprise de

ce travail, je comptais, pour beaucoup, les secours

que j^espérais obtenir des autres états de Tunion :

car, encore qu'aucun d'eux n'ait modelé de code

sur un plan aussi étendu que celui tracé par notre

loi, la plupart ont établi le système correctionel,

le même qui doit servir de base à l'édifice de notre

législation pénale. Mais avant de pouvoir profiter

des avantages que je me promettais de l'expérience

d'autrui à cet égard, il fallait nécessairement en

connaître les résultats. Ces données ne pouvaient

s'acquérir qu'en recueillant les rapports officiels, et

autres documens, relatifs à ces ditiërens établisse-

mens ; et en engageant des hommes distingués par

leurs lumières, à me communiquer le fruit de leurF
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observations à ce sujet. Convaincu, en outre, de

Tutilité qu'on pouvait retirer de la comparaison des

opinions de juristes éclairés, d'hommes d'état érai-

nens, sur quelques principes fondamentaux, qui doi-

vent entrer, comme parties, intégrantes dans le sys-

tème projeté; j'adressai, aux gouverneurs des divers

états, plusieurs copies de la lettre circulaire ci-

jointe; avec prière d'en recommander le contenu à

des personnes de qui l'on pût attendre les informa-

tions désirées. Par ces démarches, et d'autres

semblables, j'avais espéré parvenir à rassembler une

masse de renseignemens, précieux, non seulement

pour moi, dans l'exécution de l'ouvrage, mais pour

la législature elle même, dans le jugement qu'elle

doit porter de ce travail. Néanmoins, mon attente

n'a été, encore jusqu'à ce jour, que partiellement

remplie. Le seul état des Massachusetts m'a fourni

un rapport sur l'état de la maison de correction.

Je suis redevable au Gouverneur Wollcott, et a«

Juge Swift du Connecticut; au Chancelier Kent de

New-York; au Juge Holeman de l'Ohio; àM. Rowle

de la Pennsilvanie; à M. Bower de Rhode Island; au

Juge Brier du Maryland; et au Col. Johnson du Ken-

tucky, de quelques renseignemens utiles. A ces ex-

ceptions près, il parait que les personnes, auxquelles

mes lettres ont été adressées, ont eu trop d'occu-

pation dans leurs états respectifs, pour donner quel-

que attention aux afikires du nôtre.

M. Rush, notre ambassadeur à Londres, a eu la

bonté de me faire parvenir les rapport» du co-
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mité de la chambre des conomunes, chargé d'exa-

miner s'il convenait de reviser les lois pénales an-

glaises: documens d'un grand mérite, et qui met-

tent en évidence l'opération de cette loi (que nous

avons en partie adoptée) dans le pays même d'où

nous l'avons empruntée.

11 parait qu'il n'est pas aisé de se procurer ces

rapports, et que M. Rush en a été redevable à

M. Jeremie Benitham, le même dont les écrits ont

porté un si grand jour dans la législation criminelle.

Dans une note adressée à Mr. Rush, relativement à

notre projet, M. Bentham a suggéré quelques

idées, dont il verra que nous avons profité.

Il n'est pas douteux, que je n'aie perdu quelque

tems à attendre les réponses à mes lettres; mais la

candeur ne me permet pas de présenter ce délai

(non plus que les interruptions nécessairement oc-

casicnées par les devoirs de mon état) comme les

seules causes qui aient empêché l'exécution com*

plette de la tâche que j'ai entreprise.

Je n'ai jamais présumé de mes forces, au point

de m'imaginer pouvoir exécuter la totalité du plan,

dans le court intervalle qui sépare deux sessions ;

mais je pensais que des parties de ce plan pouvaient

être préparées, et soumises à la sanction de la lé-

gislature actuelle, reservant les autres parties pour

être l'objet de travaux subséquens. Un examen

plus attentif de la matière, m'a convaincu de mon
erreur. En établissant les principes sur lesquels

doit reposer l'ouvrage, et en traçant l'esquisse de
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ses différentes division^, j'ai reconnu que les parties^

en étaient si étroitement liées ; les renvois conti-

nuels de Pune à Pautre, si. indispensables; qu^il

était difficile de pouvoir juger d'une partie, sans la

considérer dans Tensemble : je me suis donc déter-

miné à mettre, sous les jeux de Fassemblée géné-

rale, ce q«e j'ai fait pour développer le plan sur

lequel je me propose d'exécuter l'ouvrage; et à lui

présenter quelques parties détachées, pour servir de

base à son opinion, sur la continuation ou l'aban-

don de ce travail.

L'avertissement préliminaire, ci-annexé, établit

les différentes divisions de ce code, en livres, cha-

pitres, et sections. Le tout est subdivisé en arti-

cles numérotés progressivement et indépendament

pour chaque livre; de manière que les citations

puissent être faites, en indiquant seulement l'article

et le livre. Une numération, en progression con-

tinue, dans tout le cours de L'ouvrage, offre des in-

convéniens, déjà sentis dans plus d'un cas ; bornée

par chapitre ou section, elle complique les difficul-

tés des renvois. Le même avertissement contient

quelques dispositions générales, pour prévenir ces

répétitions, qui ajoutent encore au barbarisme du

protocole réglementaire, mais dont l'exclusion ab-

solue, a néanmoins quelquefois, contrarié l'intention

du législateur. Qui ne connait les deux statuts pas-

sés en Angleterre; pour punir, l'un, les vols de che-

vaux ; et l'autre, le vol d'un cheval ? Encore hé-

site-t-on sur la nécessité d'un troisième statut, pour

spécifier le genre dans l'espèce.
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Un autre paragm; . i de cet avertissement,présente

une méthode qui peut, je crois, concourir à rendre

ce code à la fois, clair et concis. Les mots techni-

ques ne sont jamais employés dans Touvrage, quand

la même idée peut être rendue en termes ordinaires.

Dans bien des cas, néanmoins, leur emploi est iné-

vitable. Alors, toutes les fois qu'une expression ou

une phrase est ambiguë, ou prise dans un autre sens

que celui qui y est attaché dans le language ordi-

naire, il devient- nécessaire d'expliquer Tacception

précise qu'y donne le code ; à cet effet, toutes les

fois que de pareilles expressions se rencontreront

dans le cours de l'ouvrage, elles seront imprimées

en caractères distinctifs, pour indiquer qu'elles

sont définies et expliquées. Ces définitions et ex-

plications composent le premier livre.

On conçoit que ce livre, le premier dans l'ordre

numérique, est nécessairement le dernier dans l'or-

dre de l'exécution. Les termes qui exigent expli-

cation sont notés, et leur définition donnée, à mesure

qu'ils se présentent dans le cours de la composi-

tion ; lorsque l'ouvrage sera achevé, on le soumet-

tra à des personnes étrangères au vocabulaire des

lois ; et chaque mot qu'elles ne trouveront pas par-

faitement intelligible, sera désigné pour être ex-

pliqué. Cette première partie du plan est estimée

neuve. Elle exige en conséquence la plus scrupu-

leuse attention sur la convenance de son adoption.

La méthode qui y est établie m'a paru le plus sûr
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moyen de rendre l'ouvrage, à la fois, concis, et facile

à être compris, par ceux qui sont les plus intéressés

à en bien connaître la portée et la teneur.

A la tête du second livrer est une introduction qui

développe les motifs qui ont déterminé à la création

d'un code criminel; et qui consacre, par unfs so-

lemnelle déclaration législative, les principes sur

lesquels en sont fondées les dispositions. Ces prin-

cipes, une fois médités, et adoptés après discussion

convenable, serviront comme d'étalon, peut* mesurer

la convenance de chacune des autres parties du

code: l'esprit et les yeux* constamment fixés sur

ceà bases reconnues invariables, noua pourrons pro-

céder, avec plus de confiance et de facilité, à l'œuvre

de la législation pénale. Un coup d'oeil suffira

pour apercevoir, une réflexion pour déterminer,

si quelqu'une des dispositions proposées est, ou

non, d'accord avec ces maximes que nous aurons

adoptées comme les oracles de la vérité. Les dis-

cordances, qui se sont glissées dans notre système,

disparaitront; chaque nouvel acte sera empreint

du caractère du code originel ; et notre législation

pénale cessera d'être une pièce de marqueterie,

décelant les craintes, les caprices, les passions des

divers auteurs; ou l'insousiance et la négligence

avec lesquelles les législateurs ont, dans tous les

siècles et dans tous les pays, exposé la vie, la li-

berté et la fortune des peuples, par des dispositions

contradictoires, des punitions cruelles ou dispropor-

tionnées, et une législation incertaine et vague, parce-
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qu'elle nVflt appuyée sur aucun principe, ou s^é-

.taye de principes variables, et dès lors, rarement

justes ou vrais. -. Cette partie du code est de

la plus grande importance. C'est d'elle que

toutes les autres ' emprunteront leur caractère.

C'est le fondement de tout l'ouvrage : et, si ce fon-

dement est bien jette, l'édifice, élevé sur son plan,

ne saurait être essentiellement défectueux; aussi

cette partie a-t-elle été le fruit de beaucoup de ré-

flexions, dirigées par un désir ardent de découvrir

la vérité, et de l'exprimer avec précision.

Le reste du 2e. livre est consacré à établir des

dispositions générales ; applicables à l'exercice du

pouvoir législatif, en jurisprudence criminelle; aux

poursuites et jugemens ; aux personnes assujetties

aux dispositions du code; aux circonstances qui

peuvent justifier, ou excuser des actes qui, autre-

ment, seraient des délits; aux récidives; aux per-

sonnes, participant différemment au même délit,

comme principaux, complices, ou adhérens.

Je pense que renonciation de ces dispositions

générales, ne contribuera pas peu, non seulement à

éclaircir, mais à abréger l'ouvrage. En les réunis-

sant dans un même chapitre, la mémoire est aidée,

l'ordre mieux conservé, et les répétitions considé-

rablement diminuées. Dans le nombre des dispo-

sitions relatives à l'exercice du pouvoir législatif,

il en est qui méritent particulièrement de fixer l'at-

tention de l'assemblée générale. Telle est celle

qui exclut, expressément, toute cette classe de délits
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qai Ijgui'eut, dans le code pénal anglais» et dans

plusieurs autres, sous le titre de délits contre les

lois de la morale, de la nature, et de la religion.

Ici, la volonté de la législature est établie comme la

seule règle ; et la loi ne sera plus désormais, sophis-

tiquée par les opinions indigestes et versatiles des

juges, sur les limites de ce prétendu code de mo-

rale. A cette disposition se lie celle, peut être en-

core plus importante, qui défend de punir aucun

acte non prohibé par la lettre expresse de la loi,

sous prétexte quMl l'est par Pesprit dé la loi. Pour

faire sentir Timportance de cette disposition, on a

joint à la règle, les raisons qui en motivent réta-

blissement. .

Dans les lois criminelles qui nous régissent ac-

tuellement, la plupart des délits sont décrits, dans

le language technique de la jurisprudence anglaise.

C'est à cette source qu'on nous renvoie pour les

explications ; par là nos juges se sont crus obligés

d'adopter ces définitions de délits, données par les

cours d'Angleterre; et tout le cortège des délits

interprétatifs (constructive offençes) a envahi notre

jurisprudence. L'institution du jugement par jury;

la rareté de l'infliction des tortures; et, plus ré-

cemment, la loi d'habeas corpus, donnent aux lois

pénales anglaises, une supériorité décidée sur celles

de leurs voisins. Malheureusement, la nation prit

cette supériorité, pour la perfection ; et tandis que

son orgueil jetait un regard dédaigneux sur le reste

de l'Europe, et la raillait de ses tortures, de son
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inquisition; et de ses tribunaux secrets ; ses yexxx se

fermaient sur les imperfections de son propre code.

On refusait aux prisonniers TassiEltance d'un conseil;

des hommes étaient exécutés, pafce qu^ls ne sa-

vaient pas lire; ceux qui refusaient de répondre

étaient condamnés à périr dans les plus cruelles

•tortures. Les exécutions, pour certains crimes,

avaient un appareil de boucherie, à révolter un sau-

vage. La vie et Phonneur d'un accusé étaient lais-

sés à la décision incertaine d'un combat juridique.

Un misérable sophisme introduisait la doctrine de

la corruption de sang (corrupted blood.) Les héré-

tiques et les sorcières étaient livrés aux flammes.

Nulle proportion entre les crimes et leur punition.

La coupe d'un arbrisseau, et l'assassinat d'un père ;

la destruction d'un étang, et Pempoisonnement

d'une famille entière, ou son massacre pendant son

sommeil ; encouraient la même peine. Deux cents

actions différentes, dont la plupart ne méritent pas

le nom de délits, étaient punies de mort. L'épou-

vantable liste était encore, journellement, accrue,

par la législation des juges, qui déclaraient punis-

sables, en vertu de l'esprit de la loi, des actes non

criminels suivant la lettre de la loi ; elle fournissait

le texte; et les tribunaux en écrivaient les com-

mentaires en lettres de sang; et multipliaient leS

punitions par la création de délits interprétatiis

{constmctive ofences.) La phraséologie vague et sou-

vent inintelligible des statuts ; la discordance d'opi-

nion des écrivains élémentaires ; donnaient une ap-

3
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parence de nécessité, à cette usurpation de pouvoir;

et la nation anglaise se soumettait à la législation de

ses cours ; et voyait ses citoyens pendus, écartelés et

brûlés vifs, pour des félonies, des trahisons, ou des

hérésies interprétatives, et Tendurait avec une pa-

tience, qui eût étonné quand même les lois écrites

auraient sanctionné de telles barbaries. La pre-

mière interprétation extensive, au-de-la de la lettre

d'un statut pénal, est une loi rétroactive, par rapport

au délit qu'elle punit ; et une usurpation du pouvoir

législatif, en ce qu'elle crée une règle pour les dé-

cisions futures. Dans notre république où la cons-

titution défend strictement aux différentes branches

du gouvernement de s'immiscer dans les fonctions

les unes des autres ; l'exercice d'un tel pouvoir se-

rait plus particulièrement dangereux. Aussi a-t-on

jugé convenable de le restreindre, par une prohibi-

tion expresse. Il pourra résulter de là, que quel-

ques actes préjudiciables à la société restent, mo-

mentanément, inpunis ; mais on a estimé, moins fu-

neste, cet inconvénient passager, qu'un empiéte-

ment de pouvoir, si adverse aux principes de notre

gouvernement. Il est bon de remarquer, que l'ap-

préhension de semblables conséquences n'est point

idéale ; et que les décisions de tous les tribunaux,

qui suivent la loi commune, justifient la présomp-

tion, que nos cours, si elles n'étaient restreintes par

quelque mesure législative, ne seraient pas plus

scrupuleuses que les autres, à consacrer ce dange-

reux abus. On se propose d'insérer, dans une autre
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partie du code, une disposition pour soumettre à la

législature, à des époques fixes, tous les cas où Po-

pération de la loi aura paru rester en deçà, ou aller

au delà de Tintention du législateur. Les défauts,

sMls sont reconnus tels, seront alors corrigés par le

pouvoir constitutionnellcment autorisé à y remédier.

L'harmonie, qui résulte de la distribution des pou-

voirs, ne sera point troublée, et les fins de la justice

publique seront remplies avec plus de régularité, et

une efficacité plus salutaire.

Par rinperfection de la déclaration des droits

qu'elle énonce, notre Constitution laisse, au pouvoir

législatif, une latitude sans bornes, sur certains

points sur lesquels la plupart des gouvememens

libres, ont jugé nécessaire de le restreindre. Une

majorité dans les chambres, pourrait établir sa reli-

gion, comme religion de Fétat
; punir la non-confor-

mité comme hérésie, et proscrire, même, la tolé-

rance des autres cultes, sans violer la lettre d'au-

Gime loi constitutionnelle : la corruption de sang

(corruption of blood) pourrait être instituée ; et je

ne sais si, strictement parlant, elle n'existe pas, de

fait, sous les termes vagues et généraux, dans les-

quels on a adopté les règlemens de la loi commune.

Aucun acte législatif ne peut appliquer de remède

efficace à ces vices constitutionnels : aussi, leur exis-

tence a-t-elle nécessité renonciation de plusieurs

principes généraux, qui, sans pette circonstance,

eussent pu être omis. Je ne me dissimule pas que

ces principes ne lieront point nos successeurs:
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maÎB, nous aurons manifeste notre conviction intime

de leur vérité : et en les gravant proibndément dans

Fesprifde nos constituants^ nous aurons rendu plus

diâSqi|e et plus odieuse, toute tentative faite pour

les renversG;r ou les ébranler. En politique, comme

enjurisprudenqei, les vérités reconnues ne sauraient

être^ trpp.souv^n^ répétées; quand les vrais prin-

cipes de 1^ l^islation, dans ses différentes branches,

sont biç;;^ipapri(fiés. dans Tesprit du peuple; qu^il

voit les raisons des lois, qui le gouvernent ; il leur

obéit avec joie, si elles sont équitables; et sait

cpriii^^nt, il dpit lejs changer, si elles sont oppres-,

s^ves.

Le rapporteur a.donc considéré, comme une par-

tie essentielle de son devoir, de fortifier les pré-

ceptes du code projeté, par renonciation des rai-

sons sur le^queHes ils sont fondés ; de dévoiler ainsi

les secrets de la législation pénale ; et de faire voir

que le mystère, dont on s'est plûà Tenvelopper, jus-

qu'à ôe jpur, n'est point inhérent au sujet, mais se

dissipe à la lumière des vrais principes.

Parmi les dispositions générales, il s'en trouve

une, qui garantit le droit de publier, sans contrôle,

les procès, en cour crimineU^ ; et de discuter, li-

brement, la conduite, de^ juges et autres ofiiciers

employés dans l'administration de la justice. A cet

efièt, on a pourvu à ce que les juges fussent tenus, à

la requête, de l'une des parties de donner, par écrit,

leurs déc^^ons et les raisons qui les auront motivées.

On^ se prajpose damtune autre partie di» code, de
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eliar^er, particu^'èremen . un officier de publier des

rapports exacts de tous lesjugements remarquables,

soit par Tatrocité des crimes, soit par Timportance

des principes développés dans le cours du procès.

La publicité est un objet si important, dans les gou-

vernemens libres, qu^elle doit être, non seulement

permise,mais imposée, comme un devoir. Le peuple

doit être contraint à prendre connaissance de ce

que font ses serviteurs ; ou bientôt, ainsi que d^au#

très maîtres il aimera mieux endurer les abus, que

de prendre la peine de s^enquérir de Tétat de ses

affaires. Aucune nation n^a encore éprouvé d'in*

convénient, d^une inspection trop attentive, sur la<

conduite de ses employés; mais plusieurs sont tom-

bées dans la ruine et dans Tesclavage, pour avoir

laissé, graduellement, s'accumuler des abus et des

déceptions, qui n'étaient inaperçus, que parce que

les moyens de publicité n'étaient pas assurés. Dans

nos tems modernes, la presse est un si puissant or-

gane public, que la nation qui néglige de s'en ser-

vir, pour promulguer les opérations des diverses

branches du gouvernement, ne peut connaître, ap-

précier, ni mériter les bienfaits de la liberté. La
tâche importante de répandre ce genre d'infot:ipa-

tion, ne doit donc pas être laissée à la chance des

caprices particuliers ; elle doit être un devoir pu-

blic. Alors chaque employé dans l'administration

de la justice, agira d'après la conviction que sa con-

duite officielle, ainsi que ses opinions, seront dis-

cutées devant un tribunal, où il ne préside, ni ne
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prononce. II est facile dMmaginer Teffet tVune po-

reille conviction ; et de calculer que son degré de

force sera la mesure de Tactivité et de la fidélité de

ceux sur qui elle opérera.

Le jugement par jury est établi, par notre cons-.

titution, mais ne Test pas exclusivement. Cepen-

dant la loi peut statuer cette exclusion de toute

autre mode de jugement. Il y a tant, et de si fortes

raisons, en faveur de cette mesure, qu'on a crû de-

voir insérer, dans le code, une déclaration précise ;

que dans toutes poursuites criminelles, le jugement

par jury est un privilège auquel on ne peut renon-

cer: si Toption en était laissée à Taccusé, il est n

craindre, que le désir de capter la faveur du juge,

l'ignorance de son véritable intérêt, ou le trouble

inséparable de sa situation, ne l'engageassent à se

départir de l'avantage d'être jugé par ses pairs; et

que le peuple ne s'habituât ainsi, par degré, à un

spectacle qu'il ne doit jamais voir; celui d'un seul

homme, déterminant le fait, appliquant la loi, et

disposant à son gré, de la vie, de la liberté et de

l'honneur d'un citoyen.

En proposant cet amendement à notre loi, qu'il

me soit permis de présenter quelques réflexions,

pour en démontrer l'importance. Le jugement par

jury ne faisait partie de la jurisprudence d'aucun

des gouvernemens qui ont régi la Louisiane, avant

la dernière session de cette province. Ce mode de

jugement n'y fut introduit qu'à l'époque de son in-

corporation aux Etats-Unis, comme un de leurs ter-
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nion, le jugement par jury fut cinhli, pour les cas

encourant peine capitale : pour tous Icb autres, soit

civils, soit criminels, il fut laissé, comme il Test en-

core, à Poption des parties. Dans ce second degré

de gouvernement, il fut statué que le peuple jouirait

du privilège du jugement par jury ; mais aucune dé-

claration ne l'établit comme Tunique mode de ju-

gement. Notre constitution d'état Tadopta, à peu

près dans les mêmes termes. Cette indiflerencc, dans

notre pacte constitutionnel, pour une institution si

essentiellement importante, a eu les plus funestes

conséquences, qui n'ont fait qu'acroître par des dis-

positions subséquentes. Le jury est déjà banni de

nos cours, en matière civile ; ou n'est employé que

comme un entrave, ou comme un lourd et fàtigusint

véhicule, pour transmettre à la cour suprême, les té-

moignages d'après lesquels elle doit décider. Cette

dégradation dcH fonctions des jurés, dans les cas de

propriété, ne tend, certes nullement, à les rendre

respectables, dans ceux où il s'agit de la vie ou de

la liberté. En matière criminelle, l'avocat général

requiert, je pense, comme il en a le droit, le juge-

ment par jury, dans tous les cas graves ; même lors-

que l'accusé voudrait y renoncer : mais un avocat

général, moins ami de l'institution, et un juge plus

ambitieux de pouvoir, que ceux qui, en ce moment,

occupent ces places, trouveraient facilement, dans

Fétat actuel de la loi, le moyen de rendre le jury

aussi inutile» aus^i insignifiant, et aussi rare, «n cour
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criminelle, qu'il l'est déjà dans les cours civiles,

par rifisufiisance de la loi.

Quel est le raisonnement des partisans de cette

loi telle qu'elle existe? Le voici : "En admettant

que le jugement par jury soit un avantage, la loi a

assez fait, en laissant à l'accusé, la faculté de s'en

prévaloir : il est le meilleur juge de ce qui peut lui

être utile; et il serait injuste de le gêner dans un

choix aussi important."

Cet argument est plus spécieux que solide. Ilj

a des raisons, déjà énoncées, qui prouvent qu'il est

beaucoup de cas, où cette faculté de choisir ne sau-

rait être librement exercée. Il est, en outre, un autre

intérêt à Considérer, indépendament de celui de l'ac-

cusé. Si 6e dernier est coupable, l'Etat a le plus

;

grand intérêt à ce que le fait soit fidèlement exa-

miné devant des juges, inaccessibles à toute espèce

d'influence ; et étrangers aux erreurs qui dérivent

de fausses idées de devoirs officiels : il a un intérêt

dans le caractère de son administration judiciaire :

il a le premier des devoirs à remplir, celui de la

placer à l'abri de tout soupçon. Il n'est donc pas

vrai de dire, que la loi a assez fait, en laissant le

choix (supposé même qu'il peut être fait avec dis-

cernement) entre un mode de jugement loyal et im-

partial, et un autre contre lequel s'élèvent les plus

fortes objections. La loi doit faire plus : elle doit

restreindre ce choix, de manière à ne pas permettre

qu'un individu mal conseillé la convertisse en un

instrument de ruine ou de mort : encore que l'une

fut volontaire, et l'autre un suicide.
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Un autre avantage, qui doit engager à rendre

obligatoire ce mode de jugement, c'est qu'il répand

les plus utiles connaissances parmi toutes les classes

de la société. C'est une grande école, dont chaque

réunion de jury est une classe séparée; dans la-

quelle les préceptes de la loi, et les conséquences

de leur violation, sont enseignés par pratique. L'ex-

ercice fréquent de ces importantes fonctions donne

en outre, un certain sentiment de dignité person-

nelle ; de respect de soi ; qui, non seulement, con-

vient au caractère d'un citoyen libre, mais ajoute

encore à son bonheur privé. Ni l'intrigue, ni l'esprit

de parti, ni l'influence du pouvoir, qui parviennent

souvent, à humilier l'orgueil des autres offices, et à

disposer des autres places, ne peuvent lui ravir sa

part, dans l'administration de la justice publique.

Chaque fois qu'il est appelé à agir en cette qualité,

il doit sentir que, quelque soit son humble station

dans l'ordre social, il est néanmoins le protecteur de

la vie, de la liberté, de l'honneur de ses concitoyens,

contre l'injustice ou l'oppression : et, qu'en même
teras, que son jugement droit et sain, est considéré,

comme le plus sûr refuge de l'innocence; son incor-

ruptible intégrité est regardée, comme la garantie

la plus certaine de la non-inpunité du crime.

Un état, dont les moindres citoyens sont ainsi,

tour à tour, élevés à ces augustes fonctions ; et de-

viennent alternativement, les défenseurs de l'inno-

cent, la terreur du coupable, et les gardiens vigi-

lans de la constitution : sans le consentement des-
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quels, aucune punition ne peut être infligée ; aucune

disgrâce encourue ; qui peuvent, d'un mot, arrêter le

bras de Toppression, et diriger le glaive de lajustice.

Un tel Etat dis-je ne peut tomber dans la servitude, ni

être facilement opprimé. Des chefs corrompus peuvent

altérer ou pervertir la constitution ; d'ambitieux dé-

magogues, la dénaturer ou la violer; Tinâuence

étrangère en entraver ou arrêter l'opération : mais,

tant que le peuple jouit du privilège d'être jugé par

desjurés^ pris dans son sein, et désignés par le sort:

il ne peut cesser d'être libre. Les lumières que dis-

sémine cette inapréciable institution; le sentiment de

dignité et d'indépendance qu'elle inspire; le courage

qu'elle cré; donnent, toujours, à la nation, une éner-

gie de résistance, qui lutte, corps à corps, avec l'u-

surpation, et un élan de patriotisme, qui déconcerte

et décourage tout pouvoir arbitraire. Ils le savent

bien, les ennemis de la liberté ! Ils savent combien

puissant est ce véhicule pour transmettre la conta-

gion de ces principes libéraux, qui attaquent les

parties vitales de leur pouvoir; aussi, mettent-ils

plus de soin, à se garantir de son introduction, qu'ils

n'en prennent pour se préserver des maladies pesti-

lentielles. Dans les contrées, où cette institution

existe déjà, ils travaillent à mifier, insidieusement,

ce qu'ils n'osent, ouvertement, détruire. On introduit

sous le plausible prétexte d'amélioration, des chan-

gemens incompatibles avec l'esprit de l'institution.

La classe commune des citoyens, est trop peu ins-

truite, pour remplir les devoirs de jurés; un choix
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est absolument nécessaire ; il doit être laissé à un

agent du pouvoir exécutif, et être fait, parmi ce qu'il

y a de plus distingué par l'éducation, la fortune ou

le rang. De manière, qu'après les opérations suc-

cessives de cette chimie politique, on obtient, en

résultat, une masse, brillante il est vrai ; bien pur-

gée de toutes scories républicaines ; mais dénuée

de cette valeur intrinsèque, qui gissait dans la gros-

sière, mais inflexible intégrité ; dans la brusque»

mais incorruptible pureté de la substance première.

Des hommes ainsi assemblés, n'ont de commun, que

le nom, avec ces jurés illettrés, mais fermes et hon-

nêtes, qui ne dérivent leur dignité, que des fonc-

tions quils remplissent: fonctions, dont la courte

durée prévient les tentatives de la corruption, et

riiitluence du pouvoir.

Par de semblables innovations, l'institution est

tellement détigurée, qu'il ne lui reste plus rien qui

puisse concilier 1 attachement, ou réveiller l'iuteiêt

du peuple; elle est négligée, comme inutile, ou

abandonnée comme un instrument nuisible.

En Angleterre, la liste des jurés esc dressée par

un otiicier de la couronne. Mais il est des correctifs

qui diminuent les fâcheuses conséquences de ce vice.

Le rapport (excepté, dans quelques cas spéciaux,

très-rares,) est fait, non, pour un cas particulier,

m lis, généralement, pour toutes les causes prêtes

pour être jugées ; et dans le nombre considérable

de jurés inscrits au tableau; les douze qui doivent

officier, sont désignés par le sort. Dans les causes
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capitales, le droit de récuser des jurés est exercé,

avec une telle latitude, qu'il déconcerte et neutra-

lise toutes les pratiques de la corruption. Si à cela

nous ajoutons la vénération gé iérale, pour ce mode

de jugement; la force de l'opinion publique, guidée

par l'esprit que cette institution a créé, répandu

et perpétué; nous concevrons, pourquoi le juge-

ment par jury, malgré son imperfection organique,

est considéré, et avec raison, comme le palladium de

la liberté publique ; et pourquoi la nation anglaise,

encore qu'elle souffre, avec une indifférence hon-

teuse, qu'une aristocratie corruptrice et ambitieuse,

domine sa législature, et empiète sur les droits de la

couronne ; se glorifie, à juste titre, de l'indépen-

dance de son administration judiciaire, ennoblie

qu'elle est, par le jugement par jury. Nous avons

reçu, d'ancêtres communs, le précieux héritage de

cette belle institution : sachons la défendre, la con-

server, la perfectionner; non pas, seulement, pour

en jouir nous-mêmes; mais afin que, si jamais, le

système représentatif, ou le privilège de Vhabeas cor-

pus^ venaieîit à se perdre, ou à se corrompre, dans

le pays qui leur a donné naissance, nous puissions,

à notre tour, offrir, à l'adoption de ce peuple régé-

néré, ces grandes institutions de la liberté, fondées

par nos communs ayeux ; et conservées par les tra-

vaux, l'expérience- et la valeur de leurs descendans.

En France, ce mode de jugement fut introduit,

par la révolution ; mais, ensuite, il fut trouvé r>eu

convenable, pour l'exercice du pouvoir impérial.
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Il fut modifié, par le code de 1808, au point de ne

rien conserver de son tj'pe originel. Le jury de-

vint un corps choisi ; dont tous les membres, au

nombre de soixante, étaient désignés par un préfet,

qui tenait son office du bon plaisir de la couronne.

Par des opérations, toutes faites par des officiers du

monarque, le nombre fut réduit à vingt-un. L'accu-

sé avait le droit illusoire d'en récuser neuf; et la ma-

jorité des douze restans, combinée, on ne conçoit

guère comment, avec l'opinion du siège, décidait du

sort de l'accusé. Eh bien ! même sous cette forme

viciée et dégradée, on a encore vu, quelque fois des

jurés, s'interposer, entre le pouvoir exécutif et ses

victimes : et le seul nom (car c'est tout ce qui en

reste) de jugement par jury, est actuellement, sous

la monarchie française, l'objet de la jalousie et des

craintes du trône.

Avec de tels exemples sous les yeux, n'est-il pas

de notre devoir, en formant un nouveau code, de

graver dans les cœurs de nos constituans, un atta-

chement sacré, pour une institution, si vénérable

par son antiquité ; si sage dans sa théorie ; si effi-

cace dans sa pratique; d'une nature si bien adaptée

à sa fin ; la terreur du crime ; l'espoir de l'inno-

cence; révérée par les amis de la liberté; détestée et

abhorée par ses antagonistes ? Pouvons-nous entou-

rer d'un respect trop religieux, ce sanctuaire,

de la liberté; et qui deviendrait sa retraite

nière, si, jamais, (que le ciel en préserve lofig-

tems notre patrie!) la corruption pervertissait, ou la
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tyrannie renversait les autres institutions créées pour

la protéger. Mais alors même, le sort de la nation

ne serait pas désespéré ; l'esprit régénérateur ne

s'éteintjamais, tant qu'existe cette institution inven-

tée pour sa conservation : entretenu, et alimenté,

dans ce dernier retranchement, il acquiert, gra-

duellement, des forces; au jour propice, il sort ; il

se manifeste, dans sa majesté; et parcourant la terre

étonnée, il arrête les progrès du pouvoir arbitraire,

brise les chaînes rivées par la tyrannie ; et restitue

les bienfaits de la liberté, au peuple encore pénétré

du sentiment de ses droits à cette jouissance.

S'il arrivait que ces réflexions tombassent sous les

yeux des autres états de l'union ; elles seraient con-

sidérées comme une inutile répétition de vérités ad-

mises, usées et rebattues ; mais ici, j'ai quelque rai-

son d'appréhender qu'elles ne soient regardées

comme des assertions problématiques ; néanmoins,

quelque soit leur effet ; d'après l'idée que j'ai de

leur importance, je me serais crû coupable d'un

manquement à mon devoir, si j'êussse négligé de les

présenter. Au reste, tout ce que je pense sur cette

question, et plus qu'il n'est en mon pouvoir d'expri-

mer, se trouve renfermé dans une seule phrase heu-

reuse, écrite par un homme aussi distingué par son

érudition et son gcnie, qu'admiré par la pureté de

ses principes, et son attachement aux institution li-

bérales; en parlant des jurés, il les appelle. «"^Douze

juges amovibles, que l'œil du corrupteur ne peut

apercevoir ; que l'influence du puissant ne peut at-
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teindre; car ils ne sont nulle part,jusqu^au moment

où, la justice remettant en leurs mains sa balance,

ils écoutent, pcsent, décident, prononcent, et dispa-

raissent soudain, perdus dans la foule de leurs con-

citoyens."

Les autres parties de ce livre n'exigent aucun

éclaircissemens particuliers; ou, sMls sont jugés né-

cessaires, ils seront donnés à Pépoque où Pouvrage

sera présenté à la sanction de rassemblée générale.

Il est cependant convenable de noter, ici, un

changement qu'on se propose d'introduire, dans la

loi relative aux principaux et aux adhérens. Sous

cette dernière qualification générale, la loi actuelle

comprend deux espèces de coupables, à des dégrés

bien diiférens : et ne les distingue que par la péri-

phrase un peu lourde ; d'adhérens, avant le fait, et

adhérens après le fait ; comme il n'existe aucun rap-

port commun, entre ces deux genres de culpabilité;

j'ai donné le nom de complices aux coupables de la

première espèce; et conservé celui d'adhérens, à

ceux de la seconde exclusivement. Comment,en effet,

peut-on assimiler l'odieux machinateur d'un crime,

qui instigue un autre à commettre l'acte, qu'il n'a pas

le courage d'exécuter lui-même, avec l'homme, di-

rais-je faible ou sensible, qui cède aux suplications

d'un coupable repentant, invoquant sa pitié, se li-

vrant à sa merci, s'abandonnant à sa générosité } La

justice peut le censurer; l'humanité aura de la peine

à le condamner.

La première classe comprend quelques actes, si
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identiques avec ceux qui constituent les principaux

délinquans, qu'on a jugé, plus simple et pluH juste,

de les ranger sous le même titre; et par là. le

nombre des crimes de complicité se trouvera con-

sidérablement réduit.

Dans la seconde classe, la loi déclare punissables,

des actions qui, si elles ne sont pas absolument ver-

tueuses, tiennent de trop près à la vertu, pour pou-

voir mériter la qualification de crimes. Les fa-

rouches législateurs qui, les premiers, inventèrent

cette loi, exigent, (et cela sous peine quelque fois

de la mort la plus cruelle) le sacrifice de tous les

sentimens de la nature ; de toutes les affections hu-

maines. Ils rompent le faisceau de la famille : ils

brisent tous les liens de reconnaissance, d'amour,

d'honneur, d'amitié ; anneaux précieux dont se com-

pose la chaîne sociale. Ils font consister l'obéis-

sance aux lois, dans l'abandon de tous les principes

auxquels l'homme doit sa dignité; et ne laissent à

l'infortuné, qui n'a lui-même commis aucune offense,

que l'alternative d'une mort ignominieuse, ou d'une

vie de remords et d'infamie. Quelque hideux que

soit ce tableau, l'original en existe dans la loi rela-

tive aux adhérens, après le fait. Qu'un père soit

coupable de trahison ; son fils est condamné à l'a-

bandonner, ou à le livreràl'exécution. Si le filsacom-

mis un crime, l'inexorable loi exige que son père,

que sa mère, celle dont le sein l'a porté et allaité,

que ses frères, ses sœurs, compagnons de son en-

fance, étuoffènt dans leurs cœurs les cris de la na-
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ture, en banisscnt tout sentiment d'humanîté
; qu^ils

trahisuent, indignement, le secret de sa retraite, et

l'abandonnent impitoyablement, à Thorreur de son

sort. L'époux est tenu de dénoncer son épouse, la

mère de ses enfans; il n'est aucun lien dc^ respecté;

nature, sympathie, humanité, tout est sacrifié: et

les hommes sont invités à être faux, traîtres, déna-

turés, pour prouver qu'ils sont bons citoyens, et

dignes membres de la société. Ceci n'est qu'un

exemple, entre mille que nous pourrions citer, du

danger d'adopter, inconsidérément, comme des pré-

ceptes divins ; et d'appliquer, généralement, à toutes

les nations, des lois faites, pour une peuplade iso-

lée, dans des siècles reculés et barbares ; car il

n'est pas douteux que ces principes n'aient été em-

pruntés du code juif, où ils avaient encore une bien

autre latitude. Là, il était ordonné, au parent du

coupable, non pas, seulement, d'être son dénoncia-

teur ; mais, encore, son bourreau. " Si ton frère, le

fils de ta mère, ou ton propre fils, ou ta fille, ou l'é-

pouse de tes affections, ou l'ami que tu chéris comme
ta propre existence, cherche, secrètement, à te sé-

duire, disant: allons, et servons (Vautres dieux tu ne

fléchiras point; tes yeux ne verseront point de

larmes sur son sort ; tu lui refuseras azile et tu ne

doit faire faute de le tuer tu le lapideras, avec

des pierres." Deuter, chap. 1 3, v. 6, et suivans.

Il peut appartenir à la Toute Puissance de faire

taire les sentimens de la nature : mais un législa-

teur qui n'a pas le sceau divin, pour sanctionner

5
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ses loiH, ne Bauraii exiger de pareils sacrificeB ; et.

dans nos tems modernes, une telle loi répugne

trop à nos sentimens, pour être, fréquemment, exé-

cutée. Mais pour nous assurer quelle ne le sera ja-

mais ; elle doit être effacée de tous les codes qu^elle

déshonore ; c'est ce qu'à fait, pour le nôtre, le pro-

jet qui vous est présenté. Pour mettre fin aux per-

plexités que de semblables dispositions font naître,

dans Tesprit des jurés ; et terminer la lutte qu'elles

établissent entre leur cœur et leur devoir ; leur hu-

manité et leur serment ; aucun parent, du principal

délinquant, en ligne ascendante ; ni, en collatérale,

au premier degré ; aucune personne unie à lui par

marrjage, ou lui devant obéissance comme ser\ iteur

ne sera punie comme adhérente. L»;s cas pirticu-

liers qui affectent les liaisons d'amitié ou de re-

connaissance, ne pouvant être spécifiés par la loi,

seront laissés à la considération de l'autorité qui a

le pouvoir de pardonner.

Je passe au plan du 3e. livre, le plus important

de ce code : il distingue, classe, et définit, les di-

verses espèces de délits. Toutes les contraventions

aux lois pénales, sont qualifiées du nom général de

délits. La distinction indispensable à établir, entre

les divers dégrés de culpabilité, a nécessité des di-

visions. Pour mesurer ces dégrés, on ne peut trou-

ver d'échelle plus exacte, que le tort, plus ou moins

grand, fait à la société, par les difierens actes don-

nés. Comme les peines doivent être proportionnées

aux offenses ; la différence, dans la nature des pu-
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Mitions, marque la limite qui sépare les actes moins

préjudiciables, proprement appelés délils ( misde-

meanors,) et ceux d'un genre plus odieux, appelés

erimes (crimes.) Ces derniers, étant les seuls punis

par les travaux de ybrec, la séchision ou la privation des

droits civils^ indépendament de l'emprisonnement;

toutes les autres offenses sont qualifiées de délits

(misdemeanors.) Dans le cours de l'ouvrage, j'ai

senti le besoin d'une autre dénomination pour dis-

tinguer, dans cette classe, le simple délit, punissable

seulement de peine pécuniaire, des délits graves que

les Anglais nomment {high misdemeanors,) et qui est

punissable, et de contrainte corporelle, et d'amende

pécuniaire. Il est possible que j'adopte le terme d'in-

fraction : mai6,jusqu'à présent,j'incline à penser, que

la division mentionnée, suffira. Cette division ne peut

être d'aucune utilité pour la définition des délits ; et

conséquemment, il n'en sera point fait usage dans

cette partie de l'ouvrage; elle est adoptée, à cause

de la nécessité d'une pareille distinction,pourse faire

entendre, et de son utilité pour les renvois et les ci-

tations. Les contraventions aux lois pénales, com-

prenant et les délits et les crimes, sont, d'abord clas-

sées, suivant leur objet et leur effet, en publiques, et

en particulières, ou privées,

La loi, qui établit cette distinction, est, en quel-

que sorte, nécessairement arbitraire; car il n'est

presque pas de délit public, qui ne fasse tort à quel-

qu'individu; et la plupart des outrages faits aux

personnes^ affectent en quelque manière, la paix
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publique. Mrïs l'ordre do l'ouvrage exige cette divi-

sion; et on l'a établie,comme il suit^eii portant la plus

scrupuleuse attention à la nature des divers délits.

I. Sous le titre de délits publics, sont classés ceux

qui attaquent : la souveraineté de TEtat ; les pou-

voirs législatif, exécutif etjudiciaire ; la tranquillité

publique; le revenu de l'Etat; le droit de suffrage;

la liberté de la presse ; les registres publics ; le coin

monnétaire courant ; le commerce et les manufac-

tures; la salubrité publique; la propriété publique;

les routes, ponts, levées, eaux navigables; et autres

propriétés, tenues par le pouvoir souverain, à l'u-

sage de tous; le libre exercice des cultes ; la mo-

rale publique.

II. Les délits privés, sont ceux qui portent préju-

dice aux individus, en attaquant: leur réputation
;

leur pers'onne; leurs privilèges politiques; leurs

droits civils ; leur propriété, état, profession, com-

merce ; leur industrie, ou moyens d'acquérir ou de

conserver.

On espère classer, sous l'un ou l'autre de ces ti-

tres, toutes les actions, ou omission qu'il importe

de déclarer délits, excepté cependant, celles qui af-

fectent les sociétés ou corporation ; et si, dans la

définition qui sera dorinée des délits, on ne trouve

pas à ranger ces derniers, sous quelqu'un des titres

existans, ils seront classés dans une division par-

ticulière qui sera créée pour les délits mixtes. Il

est évident que la classification ne peut être com-

^lettée, qu'après que tous les délits auront été énu-
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mércs et définis ; ausBÎ cet npperçu nVRt-il présenté

que comme un ébauche de la méthode qu^on »o pro-

pose de suivre, et non comme un plan définitivement

tracé et arrêté.

L'ypocondrie, les malheurs et le désespoir portent

quelquefois des infortunés à un acte, que la plupart

des Codes criminels considèrent comme un délit de

la plus odieuse nature ; et qui, affectant principale-

ment le délinquant lui-même, aurait exigé une divi-

sion spéciale, sMI^ut été compris dans ce Code. Il

ne Test point; parceque son admission eut été en

contradiction avec quelques uns des principes fon-

damentaux, sur lesquels repose Touvrage.

Le suicide ne peut, jamais, être puni, que la peine,

quelle qu^elle soit, confiscation ou déshonneur, ne

retombe sur Tinnocent exclusivement. Les Anglais

mutilent le cadavre; la masse inanimée est insen-

sible à cette ignomitiit l'innocent seul, qui survit,

à le cœur déchiré par cette gratuite et sauvage bar-

barie; lui seul est le patient, dans cette indigne

exécution. Un père, en se détruisant, enlève à ses

enfans l'appui de leur faiblesse, le soutient de leur

existence ; C ' loi vient achever l'œuvre de leur

ruine, et a\ ci les plaies de leur ame, en les cou-

vrant d'ignominie, et en les privant de tous mo_yens

(le subsistance.

La vengeance est étrangère à la loi, avons-nous dit;

la loi ne doit donc pas,comme le vautour, s'acharner

sur des restes inanimés, et déchirer les cadavres

des morts, pour se venger des crimes des vivans.
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Nous avons avancé que l'innocent ne doit jamais

être enveloppé dans la punition des coupables:

comment alors pouvons-nous, avec justice, faire

cheoir, sur lui seul, tout le poids de la punition.

Nous établissons, comme maxime, que Tunique

but des chatimens, est de prévenir la commission

des crimes. Ici le seul moyen d'atteindre ce but,

est l'exemple ; mais quelle punition pouvez-vous in-

fliger à celui dont le crime consiste dans l'infliction

volontaire, à lui-même, de la plus terrible des puni-

tions que prononce la loi.

A moins donc que vous ne le maitrisiez pai^ le

frein de ses affections naturelles ; que vous ne le re-

teniez par la crainte de la ruine et du déshonneur,

dont vous menacez sa famille, votre loi sera vaine
;

meis l'humanité réprouve une semblable disposition.

Le législateur qui profère de pareilles menaces, est

coupable de la tyrannie la plus rafinée : celui qui

les effectue est un monstre. Ainsi, donc, si ce

n'est qu'une menace, elle sera vaine : si c'est une

exécution, c'est alors un acte de rage insensée, qui

frappe l'innocent, parcequ'clle ne peut atteindre le

coupable.

Il est encore une autre espèce de délitque j'ai omis,

quoiqu'il figure dans tous les Codes depuis le mo-

saïo'ie jusqu'au plus moderne; et que la peine capi-

tale soit généralement attachée à sa commission. Je

n'ai pas crû devoir polluer les pages du Code que je

prépare, par la mention d'un délit de ce genre ; et

voici, entr'autres, les raisons qui m'y ont déterminé :
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1**. C'est, qu'encore qu'il paraisse certain que ce

crime ait existé parmi quelques unes des plus an*

tiennes nations, et qu'on assure qu'il existe encore

parmi quelques unes des modernes ; il est facile d'en

assigner la cause ; et de découvrir sa source dans

les institutions et les coutumes des peuples chez

lesquels on le retrouve; cause qui n'existe point

ici, où la répugnance, le dégoût, l'horreur même
qu^en inspire la seule idée, sont une garantie suffi-

sante qu'il n'y sera jamais commun.

2°. C'est que, chaque délit devant être défini, les

détails .d'une telle définition feraient, aux mœurs pu-

bliques, une plaie difficile à cicatriser. L'étude de

votre code ne sera plus bornée à une classe choisie

et peu nombreuse. L'intention de ses auteurs n'est

pas de l'exposer aux regards d'un seul sexe. Il est,

surtout à désirer qu'il fasse partie de l'éducation de

la jeunesse; et qu'il devienne une des branches

de renseignement primaire. L'atteinte qu'un pareil

chapitre porterait à la pudicité des élèves; les sales

images avec lesquelles il familiariserait ces imagi-

nations vierges; produiraient les plus funestes ef-

fets, les conséquences les plus désastrueuses : et

quand il n^y aurait nul autre motif; celui là, seul,

suffirait pour nous arrêter, et nous faire réfléchir,

avant de. mettre, sous leurs jeux, de semblables

tableaux.

3^. C'est un délit, nécessairement, difficile à prou-

ver ; et qui ne peut être établi que par le témoi-

gnage d'êtres assez vils, assez corrompus, pour y
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avoir participé. Par là des hommes, assez déhontés,

assezdépravés pour cette ignominie, en font un moj^en

d^extortion, contre Tinnocent quMls menacent de dé-

noncer pour cette indignité ; et il n'arrive que trop

Bouvent qu'ils réussissent; parceque, dans des ac-

cusations de ce genre, Tinfamie de l'accusateur n'est

pas, comme on sait, un moyen de défense.

4®. La dernière raison que j'énoncerai, de cette

omission, est que toutes nos procédures criminelles

devant être publiques ; un seul cas de cette nature,

causerait, à la morale publique, un préjudice bien

plus grand, que celui qui pourrait résulter de la com-

mission secrète, et conséquemment incertaine, de ce

délit. Je confesse que je n'ai pas été peu influencé

par la considération qu'il était probable que, dans

une espèce, où la défense est si difficile, l'innocent,

serait victime ; ou de la conspiration maligne de té-

moins parjures, ou de la facile croyance donnée à

des apparences circonstancielles, dans un cas, où la

preuve directe est presqu'imposible, et où la seule

accusation entache.

En désignant les actes qui doivent être déclarés

délits; je ne pouvais pas borner ce dénombrement

aux seuls délits régnant dans ce pays ; cette mé-

thode aurait, trop souvent, nécessité le recours à la

tâche des amendcoens. Je ne pouvais pas, nonpius,

adopter cette interminable liste de délitr inscrits

dans les divers codes des autres nations. J 'aï pris

un terme-moyen, en ne classant, au nombre des dé-

lits punissables par la loi, que les actes dont l'état
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présent et, probablement, futur de la société, dans

notre contrée, peut exiger la répression.

Les lois pénales de la plupart des peuples con-

sacre un ample chapitre aux délits contre la religion;

parceque ces peuples ont établi une religion domi-

nante, dont la suprématie spirituelle a besoin d'être

soutenue par la coercition des lois temporelles ; mais

ici, où il n'existe à cet égard, aucune prééminence,

que celle qui peut dériver de la persuasion ou de la

conviction de lé vérité; ici, où toutes les formes de

culte, tous les dogmes de foi, sont égaux aux yeux

de la loi qui laisse à réternelle sagesse à décider

elle-même de la préférence qu'elle accorde : ici,

dis-je, le devoir du législateur est simple, et facile à

remplir. Il consiste à établir quelques dispositions

pour maintenir, scrupuleusement, cette égalité; et

pour punir toute perturbation de l'exercice d'un culte

dont les rites et cérémonies ne portent aucune at-

teinte à la tranquillité publique ; c'est aussi tout cç

qu'on trouvera dans ce code.

Ayant ainsi rendu compte de ce que j'ai crû de-

voir omettre ; il convient, je pense, de noter l'intro-

duction d'une nouvelle classe de délits publics, que

j'ai crû nécessaire d'insérer dans ce code, sous le

titre de délits contre la liberté de la presse. Ceci est

une nouveauté dans la législation, même, des gou-

vernemens où la liberté de la presse est le mieux

établie et appréciée. On a, généralement, imaginé

donner une garantie suffisante à ce droit, en décla-

rant qu^ nulle punition ne serait infligée à ceux qui

6
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exerceraient légalement le droit de publier leurs

pensées : mais, jusqu'ici, aucune peine n*a été éta-

blie contre ceux qui restreindraient ou entrave-

raient cetto liberté. Ce privilège est universelle-

ment, consacré par les dispositions constitution-

nelles de toutes nos républiques ; mais la loi n'est

appuyée d'aucune sanction pénale. Cependant n'est-

elle pas liidispensable d'après les principes les plus

sains ? Si la liberté de publier est un droit, suffit-il

de statuer que l'exercice de ce droîÉ n'encourra au-

cune punition ? J'ai le droit de posséder ma pro-

priété ; la loi se borne-t-elle à déclarer que je ne

serai pas punissable d'en user ? Elle fait plus : elle

élève,autour de ce droit, un rempart menaçant contre

ceux qui tenteraient de me priver de la jouissance

de ma propriétés ^ . , ,

Pourquoi donc cette différence dans la protection

accordée par la loi, à ces différentes espèces de

droits ? Ce n'est, certainement pas, que celui en

question soit estimé moins important que l'autre :

toutes les déclarations de droits, depuis l'invention

de la presse, attestent le prix qu'on attache à sa li-

berté. Dans les Etats gouvernés par la loi commune,

cette anomalie peut être expliquée, en réfléchissant

que tout infraction d'un privilège constitutionnel est

considérée comme un délit (misdemeanor^ et puni

comme tel ; encore que la loi ne prononce aucune

peine contre ces infractions. Mais ici, où il n'y a de

délits, que ceux qui sont clairement et spécialement

âéclaréft tels, par la lettre de la loi ; ici, d'où nous
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avons banni tous délits interprétatifs (constrmtive of-

fences ;) ici, dis-je, Tinsertion de cette classe est in-

dispensable au complément de notre code.

Toute violence, ou menace de violence; tout exer-

cice d'autorité ou d'influence officielle, tendant à

restreindre ce privilège précieux, est déclaré délit.

Le projet qui vous sera soumis va même plus loin ;

et considérant les dispositions constitutionnelles

comme supérieures à tous actes de législation ordi-

naire ; et conséquemment, comme nuls, ceux de ces

actes qui dérogent à ces dispositions; il déclare cou-

pable de délit, tous ceux qui exécuteraient quelque

loi restraignant ou entravant la liberté delà presse,en

violation du privilège garanti par la constitution.

Cette mesure peut paraître illusoire ; parceque, di-

ra-t-on, la même autorité qui établit le code a le

pouvoir de le détruire ; et que la législature qui

pourrait s'oublier au point de violer la constitution,

abrogerait la loi qui déclare ce délit punissable. A
cela je répondrai que cette conséquence n'est ni

juste ni vraie. Il est rare qu'on attaque ouvertement

les droits constitutionnels ; le rappel de cette partie

du code serait un aveu, de la part de ceux qui le

provoqueraient, de leurs intentions hostiles contre

un droit garanti par la constitution. Quel est, dans

un gouvernement populaire, le représentant qui ose-

rait faire un pareil aveu .^Quelque désir, que puisse

nourrir une faction, de se débarrasser de ce formi-

dable censeur de ses principes, de ses plans et de

ijes opérations, elle n'osera jaQl4i^ ouvertement conf^
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iesser ses vues. Cependant au moyen de ces dispo-

sitions de votre code, vous préviendrez toutes ces

sourdes attaques qui, généralement, détruisent les

privilèges les plus sacrés : le peuple sera en garde

contre ces menées : et les cours seront armées <' une

autorité légale pour les déjouer et les punir.

Je désire qu'on se pénètre bien, que ces divisions

et classifications de délits ne sont établies que pour

donner à l'ouvrage, une méthode qui aide la mé-

moire, facilite les renvois, mette le lecteur à portée

de saisir l'ensemble du plan, et les législateurs à

même de travailler, plus efficacement, aux amen^e-

mens et améliorations futures: mais qu'elles ne

doivent avoir aucune influence, aucun effet inter-

prétatif. Le caractère de chaque délit doit^êtte ap-

précié d'après la définition ; et non d'après la divi-

sion, ou la classe, dans laquelle il se trouve placé.

La nat^ire mixte de certain délits, et l'impossibilité

de tracer une ligne de démarcation, même entre les

deux grandes divisions, rendent indispensable cette

recommendation.

A la suite des parties impératives et prohibitives

de la loi pénale; se présente naturellement, la

partie executive ; ou les moyens d'assurer l'obéis-

sance à ses dispositions.

Les premiers de ces moyens, sont les mesures

préliminaires, pour prévenir la commission des dé-

lits appréhendés; ou pour arrêter l'accomplisse-

ment de ceux déjà commencés. Ces mesures font

partie du 4ème. livre, et ne diflerent pas, essentiel-
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lement de celles adoptées par les lois anglaises.

Le second moyen exécutif, celui auquel convient

plus proprement ce titre, est la punition établie con-

tre les infractions à la loi.

C^est, en considérant cette importante branche du

sujet, qu'il convient principalement, de se référer

aux principes, s'ils sont justes, établis dans le cha-

pitre liminaire :

" La loi ne punit point, pour se venger, mais pour
/

prévenir les crimes; elle atteint ce but, d'abord, i

en détournant les autres^ par l'exemple des peines

qu'elle inflige au coupable ; et en otant au coupable

lui-même, par la restriction, le pouvoir, et par la ré-

forme, le désir, de récidiver dans le crime." Rappe-

lons-nous ^^ qu'aucune punition plus forte qu'il n'est

nécessaire pour prévenir le délit, ne doit être infli-

gée," et que celles qui produisent cet effet, en joi-

gnant la réforme à l'exemple, doivent être préférées.

11 serait aussi fastidieux qu'inutile de passer en re-

vue tous les genres de punitions qui, même dans nos

tems moderneb, ont été sanctionnées par l'usage ; et

dont la plupart semblent inventées, plutôt pour as-

souvir la vengeance, que pour diminuer le nombre

des délits. Les lumières de la philosopie portées

dans la législation par Montesquieu, Beccaria, Eden

et autres (noms chers à l'humanité ! ) ont banni, des

codes européens, quelques unes des punitions les

plus atroces.

Mais il est arrivé, dans cette branche de la juris-

prudence, comme dans toutes les autres sciences^
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que, même loiig-tems après que les grands principes

ont été reconnus, on est resté divisés sur la manière

de les appliquer aux cas particuliers. Ainsi, quoi-

qu'on ait cessé de considérer la dislocation des

membres, comme le moyen le plus infaillible de re-

connaître rinnocence, ou de découvrir le crime :

encore qu'on ne livre plus aux flammes d'un bûcher

les ennemis de Dieu; qu'on n'arrache plus, avec des

tenailles ardentes, la chair des coupables de lèze-

majesté; qu'on ne brise même plus leurs os, sur la

roue ; il existe, néanmoins, .un grand nombre de sup-

plices qui trouvent, encore, des apologistes ; et qui,

cependant, moins cruels peut être, ne sont pas moins

contraires aux vrais principes de la législation pé-

nale.

Les punitions peuvent être réduites aux suivantes,

que nous allons examiner :

Bannissement; déportation; simple emprisonne-

ment; emprisonnement aux fers; exposition à la

dérision publique; travaux publics; flétrissure indé-

lébile; flagellation, ou autres inflictions corporelles;

mort.

Le bannissement fut-il un remède eflicace, ne

s'accorde guère, je pense, avec la justice, et les pro-

cédés que les nations se doivent réciproquement.

Le coupable chassé d'un pays, doit nécessairement

se réfugier dans un autre : et, partout, où il va, il

porte avec lui ses dispositions à enfreindre les lois,

et à corrompre la morale publique. Le même crime

qui l'a fait juger inapte à résider dans sa patrie, le
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rend nuisible ou dangereux à la contrée quMI choisit

pour azile. Chaque nation au**ait ainsi, droit de se

plaindre d^une loi qui fait, de leur territoire, le re-

paire des bandits et autres scélérats de leurs voisins;

chacune aurait, au moins celui de leur refuser ren-

trée ; si toutes prenaient ce parti ? J^a peine ne

porurrait plus être infligée ; ou serait commuée en

celle applicable aux bannis qui rompent leur ban.

Or, s^il n^existait point de loi, infligeant ce genre de

punition, ni conséqemment de peine prononcée

contre les violations de ban ; Tavantage serait ré-

ciproque ; et chaque nation serait obligée de rece-

voir, de ses voisins, un nombre de malfaiteurs étran-

gers, égal à celui des criminels qu'elle leur enver-

rait de son côté. Les Romains maîtres du monde

civilisé, pouvaient user efficacement, de ce genre de

punition. De nos jours, cette peine n'est infligée, et

encore rarement, que pour des crimes d'Etat. Ce

mode de châtiment est, en outre, dangereux, car un

politique trouve, souvent, au dehors, des moyens de

nuire, plus efficace, et plus redoutables que ceux,

que lui eut fourni sa patrie. C'est d'ailleurs un re-

mède dont quelques uns ne s'épouvantent guère, et

le patriote, pour qui ce serait une punition, s'y sous-

trait facilement, par une rentrée furtive.

La déportation, ou plutôt relégation, est plus effi-

cace; parceque le retour est plus difficile, que du

simple banissement. Elle a qelquefois des résultats

favorables, et opère une reforme ; si elle est stricte-

ment maintenue, elle prévient, efficacement, la ré-
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cidive, à Tégard du moins, de la société, contre la-

quelle le premier délit avait été commis. Mais son

effet exemplaire est à peu près nul, vu que le cou-

pable la regarde, à peine, comme une punition, et

que l'absence et la distance font oublier aux autres,

et le crime et le criminel, aussi complettement que

si la mort eut tout effacé ; ses effets, en Angleterre,

où elle a été mise long-tems en pratique, sous di-

verses formes, ne sont pas propres à nous induire à

l'adopter ici.* -> u!

La législature de Pennsylvanie a accueilli, très-fa-

vorablement, un plan présenté par le Dr. Mease,^en

faveur de ce mode de punition. Il m'a honoré d'une

copie de son ouvrage, qui est à la disposition de l'as-

semblée générale ; c'est la production d'un homme

de mérite ; mais, dans les circonstances où se trouve

notre Etat, je n'oserais le proposer comme un mo-

yen, ni convenable, ni praticable de disposer de no&

criminels. Le simple emprisonnement a des incon<-

véniens manifestes. Comme correction, c'est, peut

être, le pire-moyen qu'on puisse choisir ; si l'empri-

sonnement est solitaire, la peine est trop sévère pour

la plupart des délits; s'il ne l'est pas, c'est une

école de vices et de toute sorte de corruption. Le

manque d'occupation, même dans l'état de liberté,

conduit, naturellement, à des liaisons dangereuses :

( * ) Un témoins respectable, examiné devant la Chambre des Communes, dit r

** quant à la. déportation, je pense, quVUe ne devrait être apliquée qu^à des cri-

minels incorrigibles ; et, alors, elle doit être pour la vie ; si elle n'est que pour

quelques années, battrait actuel de la nouveauté, et Tespérance en perspective

de revoir ses amis, de rejoindre ses associés, consolent si bien les condamnés,

qu'ils ne consid 'rent point la déportation comme une peine ; et que plusieurs, pu:

prononcé de la s«ntence, répliquent " Monteigneur.je wnu remercie
J"
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et c'est dans ce sens, que se vérifie, journellement,

le vieil adage : " que Voisivelé est la mère de tous

les vices ;" mais si, à cet effet naturel du désœuvre-

ment, nous ajoutons Pexemple et la société d'êtres

vils et dépravés; il est facile de calculer la rapidité

de la pente qui entraîne, de Tirmocence au vice, et

du vice au crime. Les méchans, ainsi réunis en pha-

lange, étudient et apprécient, respectivement, leurs

talens et leurs moyens de nuire. Ils s'organisent

en corps; et fiers du sentiment de leur force, ils

commencent leurs hostilités contre l'ordre social;

se présentent,comme en ordre de bataille; et bravent

ouvertement les lois.

L'empri.onnement aux fers, a tous les inconvé-

niens du simple emprisonnement; et y joint l'inéga-

lité, et le danger de l'arbitraire. Si le poids de la

chaîne est déterminé par la loi ; le faible succom-

bera sous le fardeau, que le fort portera sans peine;

si ce point est laissé à la discrétion du geôlier; ce

«erait une source intarissable d'extortion et de ty-

rannies subalternes.

La confiscation a peu d'apologistes, mais n'en de-

vrait avoir aucuns. Elle a tous les défauts qui

peuvent rendre inconvenable un mode de punition,

excepté qu'elle admet la rémission : elle est iné-

gale puisque, pour la même offense, elle ravit les

plus grandes comme les moindres fortunes : elle

est cruelle puisqu'elle punît plusieurs, pour la faute

d'un seul: elle est injuste, puisqu'elle frappe les

iimocens comme le coupable : elle est sujette, au

7
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plus dangereux des abus, puisqu'elle donne au gou-

vernement un intérêt dans la multiplication des con-

damnations: et c^est, peut être, le vrai motif qui lui

conserve sa place dans la jurisprudence pénale de

TEurope.

Les quatre titres suivans, peuvent être classés

ensemble : le pilori, ou carcan, et autres inventions

pour l'exposition publique ; les travaux publics ou

de chaîne ; la flétrissure indélébile (toujours accom-

pagnée de peine corporelle) ainsi que la flagella-

tion ; ont tous le vice radical d'exclure la résipis-

cence ou reforme ; d'être inégaux, arbitraires; de

n'être, à l'exception des travaux publics, que mo-

mentanés dans leur application; et de placer le

patient, après l'exécution, dans la triste alternative,

ou de mourir de faim, ou de récidiver immédiate-

ment. En conséquence, il recommence avec plus

de dextérité, la même carrière ; s'associe de dignes

compagnons; et butine sur les propriétés. Il en sé-

duit d'autres, par l'exemple de son impunité, dans

beaucoup de cas, où il échape aux recherches;

grossit la liste des condamnés, dans ceux où son

adresse est déjouée ; et finit, enfin, par devenir un

sujet propre à l'application du grand remède: la mort.

J'aborde l'examen de la nature, et des effets de ce

dernier mode de punition, avec ce sentiment de re-

cueillement et de terreur qu'éprouve, nécessaire-

ment, l'homme prêt à former une opinion qui va dé-

cider, peut être, de la vie de ses concitoyens ; et em-

preindre, d'un caractère durable, le code pénal de
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HA patrie. J'ai tftché d'affranchir mon esprit de tous

les préjugéBdont l'éducation et l'habitude de penser

pouvaient l'avoir entravé : et de le mettre dane la

situation la plus convenable pour examiner, avec

impartialité, les argumens, pour et contre, cette

grande question. Dans cet objet, non seulement,

j'ai consulté les auteurs en cette matière, ceux du-

moinsqui se trouvaient à ma portée; mais j'ai tâché,

en outre, de me procurer des renseignemens sur les

effets de cette punition pour divers crimes dans les

pays où elle est infligée. Néanmoins, les circons-

tances ont réduit, à bien peu de chose, les lumières

que j'ai pu puiser dans ces deux sources. Les bi-

bliothèques et librairies de cette ville sont.à peu près,

dépourvues de livres de jurisprudence criminelle;

de ceux, même, les plus communément cités : et cette

privation m'a fait,jplus vivement, sentir le désapoin-

tement que j'ai éprouvé relativement aux informa-

tions que j'attendais des autres Etats. C'est avec

ces faibles moyens, dont j'ai tâché* selon mes facul-

tés, de tirer le meilleur parti possible ; c'est après

de longues méditatioris ; et seulement après avoir

scrupuleusement, analysé et débattu, en moi-même,

les divers argumens que le bon usage de ma raison

a pu suggérer à mon esprit, que je suis arrivé à la

conclusion " que la peine de mort devait être ex-

clue du Code que vous m'avez chargé de présenter."

En proposant ce résultat, j'éprouve une certaine dé-

fiance qui naît, non de quelque doute sur sa jus-

tesse, je n'en ai aucun ; mais de la crainte d'être
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estimé présomptueux, en franchissant ainsi le point

de reforme pénale, auquel la sagesse des autres

Etats a, jusqu'àprésent, jugé cor>venable de s'arrê-

ter; et de la répugnance, que je srns, à opposer

mon opinion à celles (qui ont, plus que la mienne,

droit à la déférence publique) qui soutiennent, en-

core, l'utilité de cette punition, dans certain cas.

Sur une question de pure spéculation, je céderais à

cette autorité : mais, dans l'espèce présente, je jus-

tifierais mal, la confiance dont vous m'avez honoré,

si je venais vous présenter les opinions des autres,

quelques respectables qu'ils soient, aulieu de celles

que les plus saines lumières de mon jugement me

certifient être justes et vraies.

L'exemple des autres Etats mérite, certainement,

un grand respect ; d'autant plus grand, que tous,

sans exc^'ption, admettent cette punition. Mais cet

exemple perdra quelque chose de sa force, si nous

réilechissons à la lenteur des progrès en améliora-

tion; et si lious considérons l'opiniâtre résistance

des principes de la loi commune qui ont, principale-

ment, retardé notre marche en jurisprudence.

. En Angleterre, le parlement a discuté, durant près

d^un siècle, avant de parvenir à obtenir l'abolition

de la peine de mort, pour deux ou trois cas, dans

lesquels tout le monde s'accordait à trouver cette

punition également, absurde et cruelle. Elle a été

maintenue, pour plus d'une centaine de cas du

mênie genre: et, quand of> réfléchit sur ces faits;

quand on considère Tinduence que les opinions ré-
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gnantes en Angleterre ont, toujours exercée, tant

sur la littérature que sur la jurisprudence de notre

patrie ; il est facile de concevoir comment les autres

Etats ont pu s'arrêter, dans la reforme de leurs lois

pénales ; et d'expliquer ce fait sans recourir à la

supposition qu'ils ont atteint ce point de perfection

qu'il serait présomptueux et imprudent de dépasser.

Quant à l'autorité des grands noms ; elle a beau-

coup diminué, depuis que les peuples ont commen-

cé à peiiser par eux-mêmes, et pour eux-mêmes : et

que la législation a cessé d'être considérée comme
un métier qui ne peut être exercé avec succès, que

par ceux qui ont éié élevés dans les mj^slères de la

profession.

Chez nous, la marche simple et expérimentale de

cette science, s'appuie sur des réalités pratiques,

plus que sur des abstractions théoriques ; sur des

idées d'utilité générale, appropriées à l'état présent

de la société, et non sur les opinions spéculatives des

auteurs, en cette matière. Si la question devait être

décidée, par l'autorité des noms, celui de Beccaria,

fut-il seul, assurerait la victoire. Mais la raison, et

non les préjugés, ni l'autorité, doit justifier la propo-

sition, que je présente à l'assemblée générale, de ce

changement important : et la raison, seule, peut l'en-

gager à l'adopter. Je poursuis donc le dévelopé-

meitt des considérations qui ont porté la conviction

dans mon ame ; mais qui, exposées aujourd'hui, avec

moins â** force qu'elles ne furent alors senties, ne

produiront pas, peut être, sur les autres la même
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impression, ni le même effet. Cet exposé sera, con-

sidérablement, abrégé par Topinion; je puis dire

universellement admise dans les Etats-Unis ; que ce

mode de punition devrait être aboli, pour tous les

cas, hors ceux de trahison, de meurtre et de viol.

Dans quelques Etats, on l'applique aux incendiaires;

et récemment, depuis qu'un si grand nombre de nos

concitoyens influens, se sont fait banquiers, ou chan-

geurs, on a découvert, une forte propension à l'é-

tendre aux contrefactions et émissions de faux

billets.

Il a donc été reconnu que cette punition était

sans efficacité dans les cas ordinaires; a-t-on quel-

que raison valable pour croire qu'elle en ait davan-

tage dans les plus graves.

Ne perdons pas de vue, en raisonnant snr cette

question, le grand principe ^^ que le but de la punition

est de prévenir le crimes II est certain que la mort

remplit, ^>arfaitement, cet objet par rapport au cou-

pable : mais le grand point est l'exemple à donner

aux autres: et si ce spectacle uorrible, n'est pas

capable de détourner les hommes de la commission

de légers délits ; quelles raisons a-t-on de penser

qu'il ait plus d'efficacité pour prévenir des actes

plus atroces. Peut-on croire que la crainte d'une

mort incertaine, arrêtera le traître dont l'imagina-

tion s'ennivre, déjà, du triomphe qu'il se promet, en

détruisant la constitution et la la liberté de sa pa-

trie ? Au sein des illusions brillantes d'une ambition

effrénée ; au milieu des rêves enchanteurs d'un gui>
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ces anticipé ; au moment où, défiant les hommes et

les dieux, il est prêt à confier sa destinée, à la chance

des combats; l'idée de cette possibilité lointaine

viendra-t-elle, comme un talisman, glacer son au-

dace, et plier son orgueil sous le joug des lois ? Le

fera-t-elle rétrograder dans une carrière, au bout de

laquelle il voit, déjà, sa coupable ambition trans-

formée, par le triomphe, en vertu héroïque ? Cette

image fugitive arrêtera-t-elle le bras du méchant qui,

d'un seul coup, peut assouvir la passion dominante

de son cœur, dans le sang de son mortel ennemi ?

Caln.r^i'a-t-elle la rage, avide, du lâche et secret as-

sassit: ^ ,; ^)rojette d'écarter le seul obstacle qui le

sépai v; tic la fortune, et des honneurs attachés à la

possession d'un riche, mais tardif héritage ? Ce sou-

venir, que chaque instant oblitère ; maitrisera-t-il

l'effort des mouvemens le& plus impétueux; lui qu'on

avoue trop faible pour détourner des moindres in-

clinations criminelles ? Si c'est là, l'état réel de la

question, il faut confesser qu'elle présente un para-

doxe, qui se renforce, aulieu de se résoudre; quand

on réfléchit que les grands crimes sont, générale

ment, commis par des hommes, qu'une longue habi-

tude de perversité, a familiarisés avec l'idée de la

mort ; ou que des passions effrénées, et un courage

naturel rendent, en quelque sorte, indifférens à

cette issue : et que, le lâche empoisonneur, le per-

fide assassm croient, toujours, avoir pris des pré-

cautions sûres, contre le risque d'être découverts.

Il est rare, que la commission des grands crimes
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soit prévenue par la crainte de la mort ; elle est de

sa nature, un remède inconvenable à ces genres de

délits. Le conseiller ordinaire des trahisons. Tam-

bition, plane au-dessus de ses terreurs : l'avarice,

qui instigue au meurtre secret, rampe au-dessous :

et la fureur brutale qui précipite dans le dernier

crime, (cité comme punissable de cette peine par

nos lois) est d'une opiniâtreté proverbiale, qui ne

connaît aucun obstacle à ses désirs ; et ferme les

yeux sur les conséquences, quelles qu'elles puissent

être, de son emportement. Détournez-vous, par la

crainte de la mort des êtres, qui la bravent pour; se

satisfaire ? Vous leur offrez, au contraire, une chance

favorable; celle de n'être pas découverts. Mais

présentez à ces hommes, des conséquences plus re-

doutables pour eux, parcequ'elles sont plus diamé-

tralement opposées aux jouissancas qu'ils se pro-

mettent du crime. Etudiez les passions qui les en-

traînent ; et agissez, contre elles, par les mortifica-

tions opposées aux délices qu'ils espéraient se pro-

curer par le succès. L'homme ambitieux ne peut

supporter les restrictions ordinaires du gouverne-

ment ? Soumettez-le à celles des prisons ; que celui

qui ne pouvait endurer la supériorité du magistrat

civil, le plus élevé en dignité; soit forcé de se sou-

mettre à celle du dernier des porte-clefs. 11 a cher-

ché, par le crime, une prééminence sur ce qu'il j
avait de plus respectable dans la société ? Que sa

punition soit de vivre sur un pied d'égalité, avec ce

que l'espèce humaine a de plus vil, de plus dégradé.
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Si Tavarice a conseillé le meurtre ; que le misé'

rable soit, pour toujours, séparé de son trésc^r : réa-

lisez la fable de Fantiquité : que du lieu de sa péni-

tence, il contemple ses héritiers, dissippant ses

épargnes; le tourment affreux de voir les autres

jOuir, innocemment, des fruits de son crime, sera un

supplice, aussi cruel en réalité, qu^à pu le figurer la

fiction poëtique. Le prodigue insatiable, dérobe

pour alimenter ses extravagances ; et tue, pour s''as-

surer du secret ; il expose sa vie afin de pout^oir, oa

la passer dans la fénéantise, la débauche, les jouis-

sances sensuelles ; ou la perdre dans une angoisse

instantanée. Déjouez son calcul immoral ; forcez-le

(le vivre; mais de vivre dans les privations, quMl

redoute plus que la mort
;
qu'il soit astreint à la

table frugale, à la couche dure, et au travail con-

tinuel d'une maison de correction ; substituez ces

peines, ces privations, qu'ils redoutent tous; que

tous ont exposé leur vie, pour éviter ; substituez-les,

dis-je, à cette mort qui n'épouvante guère, ceux que

leurs passio'is, ou leur dépravité, ont plongé dans le

crime ; et vous établissez une convenance, un rap-

port, entre le délit et la punition ; aulieu d'un spec-

tacle momentané, vous préset)tez un exemple perma-

nent ; vous donnez une leçon, tous les jours répétée,

et vous employez pour punir et prévenir les crimes,

la force de ces mêmes passions qui les ont enfantés.

La reforme est oubliée dans l'adoption de ces pu-

nitions; mais faut-il l'exclure totalement? Ne peut-

il pas arriver, quelquefois, que même de grande

8
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crimes soient commis, par des personnes dont famé

n^est pas tellement corrompue, quMl faille renoncer

à tout amendement ? Leur faute est, quelquefois»

l'efifèt d'une première erreur; peut être, d'un en-

chaînement de circonstances, qui ne doivent jamais

plus coïncider: peut être, encore, d'un délire pas-

sager (haflucinaiion) qui, s'il ne suffit pas pour excuser,

peut, en quelque sorte, atténuer ou pallier la culpa-

bilité ; et, cependant, l'opération de ces causes ; les

dégradations à considérer dans les dégrés de culpa-

bilité; tout est mis au pair; tout s'égalise sous le ni-

veau de la mort. L'homme qui, cédant à l'impulsion

irrésistible de la nature, sacrifie le vil séducteur qui

a détruit son bonheur domestique. Celui qui, ca-

lomnié, insulté, déshonoré, ravit, au péril de sa

propre vie, celle de son diffamateur; sont, aux yeux

de cette loi cruelle, aussi dignes de mort que l'as-

gassin salarié, ou le vindicatif empoisonneur. Le

jeune homme, dont la faiblesse et l'inexpérience ont

été prostituées, à la commission d'un, délit, par les

artifices, les instructions, ou l'influence irrésistible

d'un vétéran dans le vice; doit périr sur le même
échaffaud, avec l'abominable i.'istigateur du crime.

On peut me dire, que l'autorité qui pardonne est là,

pour remédier au mal ; mais, dans les cas capitaux,

le pouvoir de pardonner, s'il est exercé, doit l'être

sans délai, sans se donner le tems de ji:ger du ca-

ractère du condamné ; tems qu'accorde le système

correctionnel. Le pouvoir de pardonner est donc,

nécessairement, sujet à des abus. Il est encore une

'^
••-.'!ir"j.i::1ï3a
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autre objection, contre l'exercice de ce pouvoir:

c'est qu'il ne laisse aucune alternative, entre la mort

et l'exemption absolue de punition. Mais, dans tous

les dégrés de crime, quelque punition est nécessaire.

Le novice, s'il n'est àssujéti à une dissipline salu-

taire, deviendra bientôt maître en perversité: que

la correction soit, judicieusement, appli<^uee; et

ses progrès, dans la reforme, manifesteront, s'il mé-

rite d'être rendu à la société ; ou si sa dépravité est

assez enracinée pour exiger une continuation de ré-

clusion.

Lorsque nous en viendrons à prendre quelque ré-

solution sur cette question solemnelle, nous ne de-

vons pas oublier un autre principe, que nous avons

fondé sur les plus saines raisons : ^^ Que toutes

choses égales d'ailleurs, on doit préfé '<;r ce mode

de punition, qui nous laisse les moyei ; corriger,

de redresser, les faux jugemens et les erreurs dans

lesquelles la passion, l'indifférence, les faux témoi-

gnages, les apparences trompeuses, peuvent avoir

entraîné." L'erreur, causée par ces circonstances

accidentelles, est, quelquefois, inévitable; son opé-

ration est instantanée ; et ses funestes effets, dans

les condamnations capitales, sont immédiats. Ce-

pendant, le tems est nécessaire pour la reconnaître,

pour la relever. Il nous est pénible de rétrogra-

der; il est mortifiant d'avouer qu'on a été injuste;

et, avant que la tardive vérité ne soit dévoilée;

qu'elle n'ait triomphé de nos esprits révêches •, de

notre vanité récalcitrante ; que l'autorité qui, btxàe.
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peut s'interposer entre le glaive et la victime, n'ait

pu arrêter le bras de Pexécuteur ; le coup est porté
;

rinnocence est sacrifiée ! Que ne donneraient pas

alors, les jurés qui ont décidé, les juges qui ont con-

damné, les témoins abusés qui ont attesté le fait;

que ne donnerait pas la société, qui a vu ses an-

goisses, ses agonies mortelles, pour avoir, encore en

sa puissance, le moyen de réparer le mal qu'elle a

fait.

Les cas de cette nature ne sont pas rares. Nos

archives en fourmillent; plusieurs ont eu lieu de nos

jours. Un exemple, très-remarquable, donné, il y a

peu d'années, dans un de nos Etats du Nord, mani-

feste, d'une manière frappante, le danger de ces pu-

nitions, qui ne peuvent être rappelées, ni répparées;

même lorsque l'innocence est physiquement démon-

trée. Peu d'exemples de ce genre, même dans le

cours d'un siècle, seraient sutiisans pour contreba-

lancer les meilleurs effets de celui qu'offre l'échaf-

faud. Il n'est pas de spectacle qui se grave aussi

profondément dans le cœur, et dans la mémoire,

que celui des souffrances d'une personne innocente,

sous les coups d'une injuste sentence ; cette image

reste présente ; et survit à vingt exemples de puni-

tions méritées. Cette considération, fut-elle isolée,

serait le plus puissant argument pour l'abolition de

la peine capitale ; mais il en est d'autres non-moins

puissans. Voir un être humain, jouissant, dans leur

plénitude, de toute l'énergie de son intelligence, de

toute la vigueur de son corps ; dont les puissances



61

vitales ne sont altérées par aucune atteinte dMnfir-

mité, ni d'accident ; dont les artères palpitent de

jeunesse et de santé ; le voir, dis-je, dévoué, par le

froid calcul de ses semblables, à une destruction

certaine, que nul courage ne peut repousser, nulle

persuasion détourner ; voir un mortel disposer des

plus précieux dons que dispense la divinité ; usurper

ses attributs ; et îixer, par son décret particulier,

un terme inévitable, à cette existence que la Toute-

Puissance, seule, peut donner; et que, seule, elle a

le droit de détruire. Telles sont les réflections eo-

lemnelles que, l'étrange spectacle d'un sacrifice hu-

main doit, nsAw ehement, faire peser sur la pensée
;

jusqu'à ce que l'habitude ait émoussé ce sentiment
;

et rendu l'ame insensible à cette impression. Mais,

dans un pays où la peine de mort est, rarement, in-

fligée ; la sensation conserve toute son intensité. Le

peuple est toujours, violemment, excité, par chaque

jugement pour délits capitaux: on le voit négliger

ses affaires ; se presser, en foule, dans l'enceinte,

et assiéger les avenues de la cour. L'accusé, les

témoins, le défenseur, tout ce qui se rattache à la

cause devient, pour lui, un objet d'intérêt et de cu-

riosité. Quand l'esprit public est monté à ce point,

il prend, selon les circonstances du cas, un ton qui

s'accorde, rarement, avec la calme impartialité que

requiert la justice.

Si l'accusé l'intéresse, par sa jeunesse, son carac-

tère, ses liaisons ; ou même par sa contenance ou sa

%ure; il est bien di0icile que les terribles consé>
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quences de la conrlamnation, nMnduisent (et cela

dans les cas de grands crimes, comme dans ceux de

moindres délits,) Taccusateur, à se relâcher de sa

sévérité; les témoins à comparaître avec répugnance;

les jurés à absoudre contre Tévidence ; et le ma-

gistrat, qui a le pouvoir de pardonner, à l'exercer

inconvenablement. Mais, si Tesprit public prend

une direction opposée, les conséquences deviennent

pires; Tindignation contre le crime, se convertit en

une fureur altérée de vengeance ; et si le . vrai cou-

pable n^est pas trouvé, l'innocent est sacrifié, sur la

plus légère présomption ; parcequ'il faut une vic-

time à Texaltation publique. C'est dans de tels cas

que l'innocent agneau est traîné à l'autel, tandis que

le bouc-émissaire, s'échappe dans le désert. Cette

disposition féroce croît avec la sévérité de la puni-

tion capitale ; de manière que, dans les cas de crimes

les plus atroces, comme dans les autres, ce mode de

punition opère, quelquefois, le salut des coupables
;

plus souvent, la perte de l'innocent. Quiconque a

unpeu suivi, et observé le cours des procédures cri-

minelles, a vu ce que je viens de m'effbrcer de dé-

crire: indulgence déplacée ; sévérité injuste ; efTets

opposés, résultant de la même cause; l'inutile bar-

barie de la punition.

Mais, lorsque les conséquences de la condamna-

tion sont moins funestes, il est rare que la justice

soit influencée, dans son cours, par les passions ou

par les préjugés; les preuves sont produites, sans

difficulté, et opèrent leur effet naturel, sur l'esprit
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des jurés, qui ne sont pas dominés parla crainte, ou

le scrupule, de prononcer une sentence irrémé-

diable dans ses eflTets ; et le pardon nVst accorde

qu'à rinnocence reconnue, ou à la reforme défini-

tive.

Un autre vice de la peine capitale, c^est que sa

fréquente infliction détruit le seul effet utile qu^on

lui suppose. Le peuple se familiarise trop avec ce

spectacle, pour le considérer comme un exemple.

Ce n'est plus qu'une exhibition publique, où il ne se

rend, le plus souvent, que pour satisfaire le goût

féroce qu'il y a puisé. Il serait d'une grande utilité,

en législation, de pouvoir découvrir la véritable ori-

gine de cette atroce passion de contempler les ago-

nies humaines ; de se repaître de la destruction de

ses semblables. Il n'est point de nation, dont ce

goût monstrueux n'ait déshonoré l'histoire. Chez

quelques unes, il créa des institutions permanentes,

comme celle des gladiateurs à Rome : chez d'autres,

il se manifesta comme une épidémie morale ; ex-

erça ses ravages, avec une violence proportionnée, à

la densité de la population ; et céda, par degré, à

l'influence de la raison et de l'humanité. Chaque

peuple a fourni des exemples de cette frénésie ;

mais le carnage religieux de la St. Barthélémy ; et

les massacres politiques, sous le règne de la ter-

reur, en France, jettent une affreuse et affligeante

clarté sur l'idée que je désire exprimer. L'histoire

de notre propre paj's, tout jeune qu'il est, n'est point

exempte de cette tâche. Les assassinats légaux
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des magiciens et des sorcières de la NUe.-Angleterre;

les meurtresjudiciaires d'un nombre considérable de

malheureux, durant ce qu'on appelait la conspiration

des noirs à New-York, nous fournissent des leçons

domestiques à cet égard. Quant aux sacrifices hu-

mains, qui souillent les premières annales de pres-

que toutes les nations, ils procédaient d'une autre

source, de l'idée d'une expiation par victimes substi-

tuées; mais produisaient le même effet, l'endur-

cissement du cœur. Les souffrances humaines ne

sont jamais contemplées pour la première fois, sans

un sentiment de dégoût, d'horreur et d'effroi. La

sage nature a, pour ses admirables fins, gravé, pro-

fondément, dans nos âmes, cette répugnance conser-

vatrice: mais ce sentiment, une fois surmonté, il

arrive, dans les affections morales, le même phé-

nomène, observé dans les sensations physiques ; à

l'égard desquelles, on remarque que nos goûts ou

besoins factices les plus impérieux, sont ceux dont

l'acquisition nous a coûté quelques efforts pour

vaincre la répugnance des premiers essais : et que

l'empire de nos habitudes est, en raison directe, de

la difficulté que nous avons eue à les contracter.

Quelque puisse être la cause de ce fait, positif et

frappant, dans la phjsiologie de l'esprit humain ;

ses effets doivent être étudiés par le législateur qui

désire fonder un système sage et permanent. Si le

spectacle d'une exécution capitale inspire le goût

barbare d'en contempler un second ; si une curio-

sité qui, d'abord, ne se satisfait qu'en firémissant^
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9'accroît par les jouissances, et ««^ifrritaiit aulieu de

s'assouvir, d'cvient une passioi cflVciiée; nous de-

vous prendre garde, qu^en établissant Tapplication

fréquente de la peine capitale, nouB ne jettions les

fondemens de la dépravité la plus dangereuse dans

663 conséquences : car, dans un gouvernement

comme le nôtre, l'opinion populaire doit exercer la

plus grande influence, dans toutes les branches ; et

ce goût dépravé se manifesterait bientôt dans les

décisions de nos cours, et dans les déclarations de

nos jurys. Que si, au contraire, Tapplicatiou de h:

peine de mort devient, par sa rareté, un cas extraor-

dinaire; elle produit sur le peuple, un effet trè?-

singulier. Le patient, quelque soit son crime, c'e-

vient un héros, ou un saint ; il fixe Fatteiition pu-

blique ; il excite la curiosité, Tadmiration, la pitié

générale ; la charité prévient ses besoins ; la reli-

gion «déployé sa puissance ; et au moyen de ses pu-

rifications, ayant lavé, de toutes les souillures de

l'iniquité, le scélérat assassin, (jugé indigne d'exis-

ter sur la terre) le présente, à la véîiération pu-

blique, comme un candidat prédestiné jux joies du

paradis. Les exhortations et les prières relèvent

uu-dessus des frayeurs de la mort. Le pêcheur con-

verti, est l'objet des attentions ies plus recherchées

des dévots, des belles, des riches et des grands; sa

prison devient un lieu de pèlerinage ; lui-même, un

saint martyr; son dernier regard est veillé avec

une sollicitude affectueuse; ses dernières paroles

sont, soigneusement, recueillies et retenues ; et

9
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m
après qu'il a subi, l'ignominieuse sentence de la loi.

le corps du coupable, qui vécut dans le crime et

mourut dans l'infamie, est, révérencieusement, et

pompeusement, accompagné au lieu de sa sépulture,

par un convoi qui ne déparerait pas les obsèques

d'un patriote ou d'un héros. Ce tableau, quoique

fort en couleur, est peint d'après nature ; les habi-

tans d'une de nos plus polies et plus riches capitales,

en ont fourni l'original; et quoique des sentimens,

aussi exaltés, ne soient pas toujours excités, ou

soient, prudemment, réprimés ; ils sont dans la na-

ture ; et à quelque degré qu'ils existent, on ne peut

douter qu'ils ne contrebalancent le bon effet qu'on

se propose de produire par ce mode de punition.

Le héros de cette tragédie ne saurait se consi-

dérer, comme remplissant un rôle ignoble et vil;

et le peuple ne saurait voir, dans l'objet de son

admiration, ou de sa pitié, un assassin, ni un vo-

leur, qui ne lui inspireraient qu'aversion et mépris.

Ainsi, le but de la loi est manqué ; la force de l'ex-

emple perdu ; la place de l'exécution se converti^

en une scène de triomphe, pour le patient, dont le

le crime est oublié ; tandis que son courage, sa ré-

signation, ou sa piété, le font regarder comme le

martyr, et non comme la coupable victime de la loi.

Quand des lois se trouvent, comme dans ce cas, et

dans plusieurs autres, en opposition directe, avec

les sentimens du peuple qu'elles gouvernent; elles

ne snuraient être ni sa^es, ni efficaces, et dès-lors

doivent être abolies.
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Quid leges sine moribus vanœ profictent f Mais - si,

pour être efficaces, les lois doivent être soutenues

par la morale publique ;
quel effet en pouvons-nouB

raisonablement attendre ;
quand les idées reli-

gieuses se joignent contre elles à la morale pu-

blique ? Nous venons de voir l'effet que produit la

peine capitale, dans les lieux où elle est rarement

infligée. Vojons quels en sont les résultats dans

les pays où son application n'est, malheureusement,

que trop fréquente.

Aujourd'hui, en Angleterre, l'éloquence et l'éru-

dition de la majorité des orateurs et des savans,

s'est liguée, avec l'humanité de la nation entière,

pour tenter, non d'abolir la peine de mort, (une telle

proposition allarmerait trop un gouvernement, où la

moindre reforme, dans un département, entraînerait

une révolution dans tous ;) mais de la restreindre

aux crimes les plus atroces. Cet objet a provoqué

une enquête parlementaire, dans le cours de la-

quelle, ont été présentés les rapports dont j'ai, pré-

cédemment, fait mention. Un de ces rapports con-

tient des examens de témoins devant un comité de la

Chambre des Communes ; et l'un de ces témoins,

vieux solliciteur, qui avait, pendant plus de vingt

ans, pratiqué dans les Cours Criminelles, me fournit

l'extrait suivant : ^
" Dans ma pratique, j'ai reconnu que la peine de

mort n'effraye, nullement, les voleurs ordinaires; elle

est plutôt, parmi eux, un sujet de risée et de raillerie,

que de considération sérieuse. L'approche certaine
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d'une mort ignominieuse ne parait faire, sur eux,

aucune impression. Je les ai vu faire des plaisante-

ries après le prononcé de la sentence. J'ai même
vu, la veille de son exécution, un homme, pour lequel

je m'étais employé, répliquer, d'un air d'indiffé-

rence, aux offres de consolations, et aux témoi-

gnages d'intérêt, que je lui manifestais : " n'est pas

joueur qui toujours gagnée J'en ai entendu un autre

dire, en ricanant, " ce n'est qiCtin saut, un coup de pied,

un tressaillement, et tout est fini.''''
" L'exécution, d'une

partie des coupables, n'affecte, en rien, les autres

condamnés qui attendent leur tour immédiatement

après ; ils jouent à la paume, boufonnent et raillent,

comme s'il ne s'agissait de rien. J'ai été témoin de

la séparation de gens partant pour l'échauflkud
; je

n'y ai jamais observé la moindre solemnité ; ils

avaient plutôt l'air de personnes qui se quittent, pour

un voyage à la campagne, que de gens qui se font

les derniers adieux. Je mentionne ces particularités

pour montrer, le peu de frayeur, que les voleurs ont

de la peine de -mort ; et que, bien loin d'être ar-

rêtés dans leur course perverse, par la possibilité

de son inflirtion, ils ne sont pas même intimidés

par la certitude."

Un autre de ces témoins respectables, (un des

magistrats de la capitale) intérogé, s'il croyait que

la peine de mort influençât la détermination des

criminels, dans la commission des délits, répond :

" Je ne le pense pas
; je crois qu'il est à la con-

naissance de toutes les personnes, unpeu, au fait des



69

associations criminelles qui existent dans cette ville ;

que ces gens vivent en bandes, et forment une es-

pèce de confédération ;
qu'il est rare que l'exécution

d'un ou plusieurs d'entre eux affecte la troupe,

ou détourne les autres associés de continuer le

même genre de vie. Des cas arrivés dans ma propre

jurisdiction, m'ont confirmé dans cette opinion. Du-

rant une de mes sessions, comme magistrat, on con-

duisit, devant moi, trois personnes accusées d'é-

mettre dé faux billets. Dans le cours de l'examen,

je découvris, que la circulation de ces billets, par-

tait d'une chambre, où gissait le corps d'un nommé
Whetter (exécuté, la veille, pour le même délit) et

qu'ils étaient distribués par une femme, avec laquelle

il avait vécu. Ce cas est unpeu fort, aujoute-t-il,

mais, je ne doute pas qu'il n'y en ait beaucoup de

semblables."

Un témoin plus compétent que nul autre, en cette

matière, le ministre de Newgate, interrogé : "Avez-

vous observé l'effet de la sentence de mort sur les

prisonniers .'*" A répondu : " Elle n'en produit pres-

qu'aucun; la plupart des condamnés à mort, pensent,

et s'occupent à tout autre chose, qu'à se préparer à

ce moment." " Interrogé relativement, à l'effet pro-

duit sur l'esprit du peuple par l'exécution capitale :"

Il a répondu : " Je pense qu'elle produit un mouve-

ment instantané, de saisissement, et d'horreur, sur

lajeunesse et l'inexpérience ; mais l'impression n'est

pas durable ; et la scène est à peine terminée, que

l'image en est effacée. Les vétérans expérimentés
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disent que la chanc(f a tourné cotiire le patient ; que ce'-

la ne prouve lieii, et qu'on doit s'attendre à ces ac-

cidens : mais leur esprit ne reçoit aucune impres-

sion sérieuse. J'ai eu occasion d'aller dans les cours

de la prison, une h ;/re et demie après une exécu>

lion, et j'ai trou.é les autres s'amusant, jouant à la

paume ou au palet, comme s'il ne fut rien arrivé."

Ces esquisses n'ont pas besoin de couleurs pour

en relever l'effet. Rien, à mon avis, ne prouve, plus

matériellement, Tinutilité absolue de cette prodi-

galité de la vie humaine ; son entière inefScacité,

comme punition ; et son opération destructive sur

la morale publique.

Le manque de pièces authentiques ne me permet

pas de mettre, actuellement, sous les yeux de l'as-

semblée générale, certains faits qui jetteraient un

grand jour sur cette matière, en présentant des ex-

emples puisés dans les Cours Criminels des autres

Etats; de faire voir comment des délits régnans, y

ont cédé, aux amendemens des lois pénales; de

comparer le nombre des emprisonnemens, avec

celui des condamnations ; et de montrer i'eiifet, pies-

que nul, de la peine de mort, relativement à la ré-

pression des crimes, contre lesquels elle fut établie.

Des retiseignemens précis sur ces points nous aide-

raient beaucoup, dans la recherche qui nous oc-

cupe. Mais, quoique ces documenf) ne soient pas

en notre pouvoir, en ce moment, (par les raisons que

j'ai précédemment exposées) il existe, à cet égard,

des faits, généralement, connus ; et qui ne sont pas
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pour nous, sans intérêt, ni sans instruction, he
meurtre est puni de mort dans tous nos Etats ; et,

dans la plupart il est, à l'exception du crime de tra-

hison, le seul puni de la peine capitale. Si ce mode

de punition était le plus efficace pour prévenir la

commission du crime ; ce crime serait le plus rare

de tous. En est-il ainsi ? Pour résoudre cette ques-

tion, nous ne devons pas établir la comparaison

entre le crime et des délits: car, le résultat ne

serait pas vrai. Il est des actes qui attaquent,

si directement, l'existence de la société ; qui ex-

citent une ailarme «si universelle ; et supposent un

tel degré de dépravation, que le coupable est tou-

jours un objet d'horreur, pour la communauté en-

tière ; et que l'exécration publique en ferait justice,

au défaut des lois. Le nombre de pareils crimes,

quelque soit leur punition, sera toujours, néces-

sairement, moindre à proportion, que celui de crime»

qui n'excitent ni la même aversion, ni la même ai-

larme. De cette nature est le meurtre ; conséquem-

ment, pour établir notre comparaison, nous devons

jeter les yeux sur d'autres contrées. Malheureuse-

ment, la même peine, qui lui est iniiigée ici, lui

est appliquée dans le seul pays, qui nous fournisse

des données suffisantes pour raisonner ; et les ré-

sultats ne peuvent, conséquemment, être concluans.

M'iis si, dans le pays en question, certains autres

délits sont punis de mort, qui ne le soient pas dans

celui-ci ; et que, néanmoins, le nombre de ces délite

soit plus grand ailleurs* que chez nous ; tandis que
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encoure cette peine) serait plus commun ici, que

dans le pays que nous avons pris pour point de

comparaison : alor», nous aurons quelque raisori tJe
'

douter de Tefficacité de ce remède extrême.

Dans le cours de seize années, finissant, en 1818,

Londres et Middlesex ont compté trente-cinq per-

sonnes condamnées pour meurtre, on bteâsures, avec

intention de tuer: ce qui offre, à ui>e fraction pr"s,

une prfjportion de deux par année. Dans la ville

de la INoMvelie-Orléans, sept personnes ont été exé-

cutées, postr le même crime, dans les quatre der-

nières années: ce qui revient, à peu de chose près,

à la même proportion de deux par année. Mais la

population de la Nouvelle-Orléans, durant cette pé-

riode, ne s^élevait pas à plus de 35,000 âmes ; et se

trouvait, à Pégard de celle de Londres, et de Mid-

dlesex, dans le rapport (en nombre rond) de un à

vingt-sept. Ainsi donc, proportion gardée, ce crime

a été vingt-sept fois plus fréquent ici qu^à Londres.

Dans Londres et Middlesex, 225 personnes ont été

condamnées, pour faux ou contrefactions, dans l'es-

pace de sept années, finissant en 1818. Dans le

même espace de tems, sept personnes ont été con-

damnées, pour le même crime, dans notre Etat ; ce

qui démontre, qu'en proportion des populations res-

pectives, ce délit a été commis dix-huit fois plus à

Londres qu'ici. Dans les mêmes sept années 6,974

condamnations, pour vol, furent prononcées à Lon-

dres : et pendant le même tems, 100 dans l'Etat de
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la Louisiane ; ce qui, servanda servatts, établit la pro-

portion d'environ dix à un. Là, il y a eu beaucoup

de condamnations capitales pour des crimes, dont

les pareils, n'ont point eu lieu chez nous ; et qui,

s'ils y eussent été commis, n'auraient encouru que

l'emprisonnement aux travaux de force. Je veux ac-

corder que l'état de la société, dans les deux con-

trées ; le degré de tentation ; le plus ou moins de

facilité à subsister; et autres circonstances, jointes

à l'opération deis lois, aient influé sur cette différence

que nous venons de calculer. Mais, ne suffit-il pas,

pour créer des doutes violons, sur l'efficacité de la

peine capitale, d'observer ce double résultat : que

le seul crime, à peu près, qui encoure, ici, cette

peine,soitplus fréquent dans une proportion de vingt-

cinq à un ; tandis que ceux auxquels on inflige une

punition plus douce, le sont beaucoup moins, que

dans le pays où il sont capitalement punis ?

Aucun de nos Etats ne punit, de mort, le vol com-

mis sur les grandes routes. L'Etat général inflige

cette punition aux vols des malles publiques, quand

ils sont accompagnés de circonstances, qui en sont

presque inséparables ; et nous voyons, je crois, plus

de cas de ces derniers, que des premiers; autre

preuve que la peine de mort n'a pas pour prévenir

les crimes, un effet plus puissant que les autres pu-

nitions. Je ne mentionne pas les doutes que beau-

coup de personnes sages et scrupuleuses élèvent

sur le droit d'infliger cette peine ; parceque j'in-

cline à penser que ce droit peut être bien établi.

10



74

Si cette mesure est la seule capable de prévenir le

crime, le gouvernement a le droit de Tadopter: à

moins qu^il ne résulte, de la punition, plus de mal,

qu'on n'en pourrait redouter du crime même. S'il

était prouv^, par exemple, qu'on ne put conserver

les fruits d'un jardin, qu'en punissant de mort,

les enfans qui les dérobent : le mal à appréhender

de l'ofTencc serait si inférieur, à celui produit par

la punition, qu'elle ne devrait jamais être infligée

par la loi ; et bien moins encore, par la partie lézée,

au moyen (comme en Anglc*rrre) de fusils à res-

sort, placés comme pièges. Mais, au contraire, \ï j a

moins de mal, résultant de la destruction d'un assassin,

que de la faculté qu'on lui laisserait de détruire une

personne, dont l'existence serait utile à la société,

et surtout à sa famille. En conséquence, toutes les

fois, qu'il n'y aura pas d'autre alternative, je ne

pense pas qu'aucun doute, sur le droit, doive noue

arrêter ; mais, la nécessité de la punition, et le mal

prépondérant du crime, doivent être constatés; ou

bien, le droit n'existe pas. Tout le poids de l'argu-

ment pèse, ici, sur les partisans de ce'nftode de pu-

nition. Ils ont à prouver, qu'il est le seul moyen de

réprimer les délits ; ils ont à démontrer que, dans

les cas, où ils veulent l'appliquer, le mal du délit est

plus grand que celui de la punition. Nous avons,

déjà,en partie, examiné quelle chance, de succès, ils

peuvent avoir sur le premier point. Relativement

au second, il convient d'observer que, dans l'appré-

ciation du mal résultant de l'impunité d'une offense
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particulière, pour le comparer avec celui résultant

de la punition, il ne faut pas perdre de vue que, des

deux maux, Fun est certain, et Tautre purement pro-

bable. Par exemple : un homme commet un meurtre;

si vous étiez certain, qu'en ne le frappant pas de

mort, il récidivrait dans le crime ; ou que Texemple

de Bon impunité en entraînerait, infailliblement, quel-

qu'autre à commettre un crime pareil ; vous auriez

alors établi, et la nécessité de prévenir le crime, et

la prépondérance du mal, résultant de Tofiènse, sur

celui résultant de la punition. IVIais, de ce qu'un'

homme à commis un délit, il ne s'en suit pas que,

nécessairement, il doive le commettre encore; ni

qu'un autre sera, indispensablement, entraîné par

son exemple à le commettre. Cependant, j'accorde

que ces conséquences soient probables : nous au-

rons deux probabilités, contre une certitude. La
forte probabilité, d'un grand mal, doit contreba-

lancer la certitude d'un moindre : et si, dans le cas

supposé, il j a une grande probabilité, que la so-

ciété doive perdre ses plus dignes membres ; ce

mal ne doit pas être mis en balance, avec celui de

sacrifier un assassin. Mais si, par des mesures

moyennes, la chance du mal incertain, se réduit à une

simple possibilité; alors, on ne doit pas se soumettre

au mal certain. Ainsi, en admettant que la peine de

mort, soit le meilleur moyen de prévenir la répé-

tition <?u crime; si, néanmoins, l'emprisonnement à

vie avait la même efficacité, pour prévenir la réci-

dive ; et que son opération, comme exemple, rédui-



76

sit, à une simple possibilité, la chance de la séd ac-

tion des autres, qu'une puninition plus douce pour-

rait induire à commettre le même crime ; dans ce

cas, dis-je, on ne doit point encourir le mal positif

et certain, d'oter la vie à un être humain ; i)arceque

la possibité éloignée, même d'un grand mal, ne peut

justifier un tel acte.

Mais, avant d'adopter aucun de ces calculs, tou-

jours pleins de difficultés, dans la pratique ,* nous

devons nous assurer si la proposition, au sujet de

laquelle nous les avons faits, est vraie ; si la peine de

mort est nécessaire pour prévenir les crimes : dans

Facceptior propre de la phrase, nous savons que

cela n'est point. Dire, que l'existence, d'une cer-

taine et unique cause, est nécessaire à la production

d'un effet donné ; c'est supposer que, toutes les fois

que la cause existera, l'effet suivra nécessairement :

mais on ne prétend pas que la peine de mort pré-

vienne, toujours, le crime pour lequel elle est infli-

gée ; on dit, seulement, qu'elle tend plus à ce but,

qu'aucun autre espèce de punition ; mais on a, déjà,

fait voir le contraire.

Examinons maintenant les raisons, sur lesquelles

on base l'affirmative, dans cette intéressante ques-

tion :

1^. Il est des personnes qui puisent, dans la re-

ligion, les argumens dont ils étayent leur opinion.

L'esprit divin qui animait le Grand Législateur des

Juifs (du Code desquels on tire ces argumens) n'eut,

certes, jamais l'intention d'inspirer un système de
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jurisprudence universelle. La théocratie, imposée,

pour forme de gouvernement, à cette étrange na-

tion; n*est pas moins inapi»licable, à tout autre

peuple, que le système de lois pénales, données sur

la mystérieuse montagne, et promulguées du sein

d'un épais nuage, au milieu des tonnerres et des

éclairs ; elles étaient destinées à frapper de terreur,

une nation perverse et endurcie; et la peine de

mort y est, libéralement, appliquée à une énorme

liste de crimes. Mais ce même Code contient aussi,

Ux talionis et d'autres règlemens, que ceux mcmes,

qui invoquent cette autorité ne désirent, sûrement,

pas adopter. Ils oublient que le même Tout-Puis-

sant, auteur à& cette loi, inspira, postérieurement, à

un de ses prophètes cette déclaration solemnelle,

qui pourrait être, convenablement, placée au fron-

tispice d'une maison de correction, et qu'il appuya

de l'affirmation la plus sacrée : " Comme je vis, dit

le Seigneur-Dieu ^'c ne prends point plaisir à la mort du

pêcheur ; maisje préfère qu'il se corrige de son iniquité, et

qu'il vive."*^ Les Chrétiens, qui mettent en avant de

tels argumens, oublient donc que le divin auteur de

la religion abolit, expressément, la loi du talion, sur

laquelle est basée la punition capitale, pour cause

de meurtre. Ils oublient la tendre bienveillance de

ses principes ; la douceur de son esprit ; la philan-

tropie qui respire dans tous ses discours ; et la cha-

rité qui dirigeait toutes ses actions. Ils perdent de

vue, cette belle maxime qu'il établit : " Fais aux

autres, comme tu voudrais qiCil tefûtfait ;" ne fais pas à
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auiruù te que tu ne disires pas tju^il te soitfait à toi-mèine :
'*

et, certes, ils pervertissent Fesprit de son indulgente

et miséricordieuse religion, quand ils la font servir

d'autorité pour sanctionner des actes sanguinaires.

Mais, quelquMndignes du nom de législateurs, que

fussent ceux, qui prescriraient des choses contraires

aux préceptes de la religion ; et, particulièrement, à

ceux de cette sublime morale, qui sert de base au

christianisme ; il ne serait pas moins dangereux

de fonder une législation, sur des dogmes religieux
;

ou de les évoquer, comme auxiliaires, dans la dé-

fense de s^'stêmes politiques : ce serait une injustice

manifeste, dans un gouvernement, où toutes les re-

ligions ont un égal privilège ; d'ailleiirs, il est pro-

bable, il est certain, que ce serait porter atteinte à

la révérence due aux choses sacrées, que de les

mêler ainsi aux profanes ; et de prostituer, à Fusage

des partis, ces préceptes qui ne concernent pointt

nos institutions temporelles ; m^is qui furent placés

comme des phares, pour nous éclairer, dans la

route du bonheur éternel.

2^. On produit, en faveur de ce mode de punition,

la pratique de toutes les nations, jusqu'à la plus

haute antiquité. Le fait est incontestable : mais la

conséquence, qu'on en prétend tirer, est-elle juste ?

Il y a beaucoup d'erreurs générales ; malheureuse-

ment, pour l'humanité, il y a peu de vérités géné-

ralement établies, en pratique, en fait de gouverne-

ment et de législation. Adoptez cette règle pour

mesure ; et vous verrez, de combien de dégrés à
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Téchelle de l^aïUiquitéf 1c despotisme remporte sur

le gouvernement représentatif. Les lois de Dracon,

étaient plus anciennes que celle de Solon ; et, consé-

quemment, meilleures. Vous verrez les tortures,

preMqu^aussi généralement répandues, que la peine

capitale. Idolâtrie en religion ; tyrannie en gou-

vernen*ent ; peine de mort, et tortures barbares, en

juri<<prudence criminelle; tout cela est contempo-

rain ; tout cela s^est également répandu. Les par-

tisans, de la punition en question, veulent-ils ad-

mettre la force de l'argument, en faveur de tout le

reste ? SMls le rejettent, pour les autres abus, com-

ment peuvent-ils en faire usage pour celui qu'ils

veulent maintenir ?

La généralité, et la durée d'une institution, nous

donnent le moyen d'examiner ses avantages, ou ses

défauts, dans la pratique : mais, ne peuvent faire au-

torité que, quand il sera prouvé que, les meilleures

lois, sont les plus anciennes ; et que les institutions

créées, pour le bonheur des peuples, sont les plus

stables et les plus généralement répandues. Mais,

par malheur, ce point ne saurait être soutenu de

bonne fois: l'affligeante conviction, de l'inverse,

pèse, douloureusement, sur nos esprit. Partout, et

de tout tems, à peu d'exception près, l'intérêt du

grand nombre a été sacrifié, au pouvoir de quelques

uns. Partout, les lois pénales ont été instituées, dans

l'intérêt du pouvoir, et pour le soutenir. Et, si quel-

qu'institution, favorable à la liberté, nous a été

transmise, en héritage, par nos ancêtres ; elle n'é-
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tait point partie intégrante, d^un plan originel ; maie

avait été, par des circonstances particulières, forcé-

ment, arrachée des serres de la tyrannie ; ou ina-

perçue et inapréciée, par Tinsousiance et Tigno-

rance du gouvernement. Durant les huit ou dix

derniers siècles, toutes les nations de PEurope ont,

constament, été agitées par les convulsions des dis-

cordes intestines, ou des guerres étrangères. On n'a

cessé de voir le trône et Taristocratie, cherchant à

envahir le pouvoir: Fun et Fautre, opprimant le

peuple, et le poussant au désespoir et à la révolte :

de nombreux prétendans, se disputant le sceptre de

rois dépossédés ou assassinés : des guerres reli-

gieuses ; des persécutions barbares ; des divisions

de royaumes ; des sessions de provinces .... ; tout

cela se succédant avec une confusion et une rapidité,

qui déâaient la plume de Thistorien le plus exercé

et le plus dilligent, de débrouiller, de classer, ou

même de consigner les évènemens. Ajoutez, à cela,

Fignorance dans laquelle était plongé Pesprit hu-

main, durant le premier et le moyen âge de cette

période : Pintolérance du bigotisme, dont Pétroite

union avec le gouvernement, étouffait toute amé-

lioration, en politique, comme toute reforme en re-

ligion : et, certes, cet état de choses, peu favorable

à la formation de lois sages, sur quelque point que

ce fut ; Pétait bien moins encore à Pétablissement

d'un Code Criminel, juste et humain. Que pouvions-

nous attendre de pareils législateurs, agissant à de

telles époques, et dans de semblables circonstances,



81

que ce que nous vo^'ons aujourd'hui ? Un atnas indi-

geste de lois, injustes, parcequ'elles ne furent faites

que dans la vue, de favoriser les projets occasionels

du parti dominant ; imprudentes, obcures, incohé-

rentes, cruelles; parcequ'elles furent l'œuvre de

l'ignorance, et dictées par l'intérêt, la passion, et

l'intolérance. La sagesse nous invite-t-elle, à sou-

mettre notre raison à des autorités ainsi établies;

et à admettre, comme de respectables antécédans,

ces collections monstrueuses de dispositions ab-

surdes, barbares, contradictoires qui, encore, avant

le dernier siècle, étaient honorées du titre de Codes

Criminels, dans la jurisprudence des nations euro-

péenes? Personne, assurément, ne serait de cet

avis: mais, alors,pourquoi choisir une portion de cette

masse, et nous la recommender, par la raison qu'elle

est, généralement, adoptée ? Si elle a quelqu'autre

qualité recommendable, faites la connaître, et on

l'apréciera : mais mon objet, ici, est de démontrer,

que la manière dont les lois pénales de l'Europe,

jusqu'à une époque assez récente, ont été établies,

ne commande pas un grand respect, par leur anti-

quité, ni par la généralité de leur adoption. Si la

jurisprudence criminelle du moyen âge, ainsi que

celle du tems moderne,nous offrent peu de motifs de

révérer leur humanité et leur justice ; les tems an-

tiques ne présentent, à notre raison, rien de plus

respectable. Le despotisme était, dans l'antiquité,

ce qu'il est de nos jours, et ce qu'il sera toujours:

il ne peut avoir qu'un caractère, qui n^a point été

U
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changé par l'apparition, accidentelle et rare, de

quelques monarques philosophes et pacifiques; les

Républiques avaient, dans leurs lois, un mélange de

sévérité et d'indulgence, irraisonnées, qui n'en fait

pas des modèles à imiter.

Néanmoins, durant les 250 années, à peu près,

qui s'écoulèrent entre la loi Valérienne, et l'anéantis-

sement de la République et de ses lois, par le pou-

voir impérial, il n'était pas permis de mettre à

inort, pour aucun crime, un citoyen romain : et l'his-

toire ne nous démontre pas que Rome, fut plus mal

gouvernée, dans cet intervalle ; ou que les crimefe y

fussent plus fréquens. Mais, lorsque les exécutions

se multiplièrent, nous la voyons devenir le réceptacle

des crimes, et la sentine de tous les vices. Il faut,

cependant, avouer que nous n'avons pas de donnée?

assez certaines pour déterminer, si cette dépravité,

provenait uniquement de la fréquente inâiction de

la peine capitale.

L'histoire moderne, nous offre deux exemples qui

méritent de fixer notre attention, dans cette dis-

cussion. L'impératrice de Russie, Elizabeth, peu

de tems après son accession au trûne, abolit la peine

de mort, dans toute retendue de ses vastes domaines.

Durant les vingt-cinq années, que dura son règne, on

eût tout le tems de juger de l'effet de cette expé-

rience : et Beccaria parle, avec eîithousiasme, de

ces heureux résultats. Il n'a pas été en mon pou-

voir, de me procurer les règlemens qui opérèrent ce

changement: mais je crois que l'on conserva le
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, de

; les

e de

i) fait

Knout, (peine plus cruelle qu'une mort promte.)

Aussi n'appuirai-je pas sur cet exemple, comme
aussi concluant, que si des corrections, plus douces,

eussent été substituées. Trois ans après qu'Eliza-

beth eût cessé de régner dans le Nord de l'Europe,

la même expérience fut renouvellée, dans le Sud.

Un des premiers actes de Léopold, devenu Grand

Duc de Toscane, fut une déclaration (strictement

observée pendant son règne) que nul délit ne serait

puni de mort. Il substitua à cette peine, un sys-

tème plus doux de punitions graduées qui, encore

qu'elles ne fussent pas, dans mon opinion, bien ju-

dicieusement choisies, produisirent, immédiatement,

une diminution dans le nombre des crimes. Il est

connu que, durant une période considérable, lee

prisons furent vacantes
; qu'on n'entendit citer au-

cun crime atroce : et lui-même, après une épreuve

de vingt années, déclare : "Que l'adoucissement des

punitions, joint à une scrupuleuse attention, à pré-

venir les crimes, à une grande expédition dans les

jugemens, et à la promte et certaine punition des

vrais coupables, aulieu d'augmenter le nombre des

crimes, avaient considérablement diminué celui des

moindres, et rendu très-rares ceux d'une nature

odieuse." Ce passage est extrait de l'introduc-

tion à un Code qu'il donna à son peuple, en l'année

1786. Quatre ans après, il fut appelé à l'empire ; et

le cours de sa noble expérience fut interrompu.

Combien de tems après lui, se maintint l'ancien sys-

tème ? Nous l'ignorons; mais des voyd^/.nvB rap«
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portent, que le nouvel état des choses, présente un

contraste bien frappant, en faveur du Code de Léo-

pold. Ces faits font, je pense, changer de face à

l'argument, relatif à l'autorité de l'exemple. Si nous

pouvons nous en rapporter à celui de la Toscane,

qui est d'une autenticité reconnue ; il prouve l'ineffi-

cacité de la peine capitale, pour les crimes, comme

pour les délits; et il est plus concluant, que la pra-

tique de toutes les nations du monde, réunies, qui

ont conservé ce mode de punition ; mais qui n'en

ont jamais retiré le moindre avantage, pour i ré-

pression des crimes.

3^. Le troisième, et dernier, argument que jai

entendu soutenir, se rattache au second ; c'est le

danger des innovations. Je confesse que je n'en-

tends jamais proférer cette objection, sans qu'elle

n'éveille en moi des soupçons. Que des hommes,

qui doivent leur rang, leurs privilèges, leurs éîjolu-

mens, à l'existence d'abus et d'impostures, dont les

racines se perdent dans la nuit des tems, et se

couvrent du voile de l'antiquité : que de tels hommes,

prêchent sur le danger des innovations, je le conçois

aisément : la seule chose inconcevable est, qu'ils

trouvent des gens assez faibles, et assez simples

pour les croire. Mais, dans un pays, où de pareils

abus n'existent pas ; un pays, dont l'admirable sys-

tème de gouvernement est, entièrement, fondé sur

les innovations ; un pays, où il n'y a point d'anti-

quité, qui entoure, d'un respect méchanique, les

abus nuisibles ; où il n'y a point d'intérêt, apparent,
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de les perpétuer : dans un tel pays, cet argument ne

peut avoir de force, contre les raisons qui Pat-

taquent. Que ceux qui, de bonne foi, entretiennent

encore quelques doutes à cet égard, réfléchissent

que, fort heureusement, pour eux et leur postérité,

nous vivons dans un siècle de lumières; qu'il n'est

pas un art, une connaissance, qui, de nos jours, n'ait

fait des progrès rapides vers la perfection
;
que la

science dont nous parlons, en ce moment, éprouve,

journellement, des améliorations. Depuis quand la

torture a-t-elle été abolie ? De quelle époque, date

l'indépendance des juges ? Combien y a-t-il, que la

liberté personnelle a été assurée et les persécutions

religieuses terminées ? Chacun de ces pas, dans

la carrière de la perfectibilité humaine, fut, dans

sontems, une innovation aussi hardie, aumoins, que

celle qui vous est proposée. Le seul aspect d'utilité,

que présente l'objection qu'on élève, est celui de

prévenir tout essai hazardeux; tout changement

qui ne serait pas fortement recommandé par la rai-

son : voilà le creuset, auquel je désire soumettre le

point, actuellement, en question. Mais je soutiens,

respectueusement, qu'il serait imprudent de le re-

jeter, uniquement parcequ'il n'a pas été éprouvé ; si

d'ailleurs, nous sommes convaincus de son utilité

probable. Si l'expérience nous désabuse, le mal ne

saurait avoir des conséqences bien dangereuses,

puisque le remède est, toujours, en nos mains. C'est

donc un essai, une épreuve ; mais non une impru-

dence, ni une témérité : il ne s'agit que d'examiner
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si les raisonnemens et les faits, en faveur de cette

innovation, sont suffisnns pour en justifier Tad mis-

sion. Il me semble que l'argument qu'on nous op-

pose, pourrait, avec avantage et facilité, être rétor-

qué contre ceux qui l'emploient. Ne pourrait-on

pas leur dire : les punitions, en général, ne sont que

des essais que l'on tente, pour découvrir celles

d'entre elles qui réussiront le mieux à prévenir les

crimes. Votre punition favorite, la mori^ a subi

une longue, fréquente et complette épreuve. D'aprè«

vous-mêmes, toutes les nations, depuis l'origine des

sociétés, Tout mise en pratique ; et (vous êtes forcés

de l'avouer) sans succès. Que demandons-nous .'* Que

vous;ibcindonniez une expérience imperturbablement

suivie pendant cinq ou six mille ans ; modifiée de

toutes les manières, et sous toutes les formes, qu'à

pu inventer le génie de la cruauté, dans tous les âges,

et sous tous les gouvernemens ; et qui a toujours

mstnqué son effet. Vous avez été contraints de re-

connaître son ineflicacitt! : et de renoncer à son ap-

plication, dans les cas de délits : quel charme peut

donc vous y at'ach*'r encore, dans les cas de crimes.

Vous avez fau votre essa» : il a été accompagné

d'une dévasta fion incalculable de l'espèce humaine;

d'une dégradation affligeante de l'entendement hu-

main : il a été trouvé, souvent, fatal à l'innocence;

fréquemment, favorable aux criminels ; toujours, im-

puissant pour réprimer le crime. Vous n'avez pas

même la ressource de vous plaindre de la moindre

interposition contrariante, pour pallier son inefiica-
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cité ; car, certes, pendant les siècles qui ont assisté

à la pratique de votre système, rhumaiiité, ni la jus-

tice, ne se sont ingérés dans vos opérations. Vous

avez, à votre g-^é, et sans obstacle, poursuivi l'œuvre

de la destruction ; toujours témoins de la progrès-

sien des crimes : et toujours supposant qu'une pro-

gression de sévérité était. le seul moyen de les ré-

primer. Aussi, la simple perte de la vie, fut estimée

une trop douce peine. Des tortures, que le génie

infernal, seul, pouvait inventer, furent multipliées

pour prolonger la durée, et accroître l'intensité des

supplices. MaisH comment se fait-il que, n'aperce-

vant, malgré tout, nul relâche dans la répétition, nulle

diminution dans le nombre des crimes, il ne vous

soit pas, une seule fois, venu dans l'esprit que la

douceur pourrait réussir, peut être, où avait échoué

la sévérité. Cette grande penbv°e fut révélée à des

philosophes, qui la communiquèrent aux peuples ;

la force de l'opinion parvint, à la longue, à l'imprimer

dans l'esprit des rois: et malgré les clameurs contre

l'innovation, une reforme commença à s'opérer. Elle

continue ses progrès: Eh! pourquoi s'arrêterait-

elle, quand les raisonnemens et les faits se réu-

nissent pour assurer ses succès ? Nous n'avons pu

concourir à cette reforme, dans ses premiers désirés;

peut être l'honneur de la completier nous était-il ré-

servé. Je ne crois donc pas devoir d'excuses à

l'assemblée générale, pour l'avoir occupée de cette

diseussion. En proposant cet important change-

ment, il était nécessaire de faire connaître les prui-
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oipales raisons, qui m'y ont déterminé. Beaucoup

d'autres, encore, ont assailli mon esprit ; et en cal-

culant l'impression qu'elles y ont laissé; je sens,

avec un humble regret, avec mortification, combien

faiblement, je les ai présentées. Mais la nature

seule du sujet inspire un intérêt qui provoquera

des recherches : et l'humanité suggérera des argu-

mens, que je n'ai pas eu la sagacité de découvrir, ou

le talent de faire valoir.

Après, avoir exposé, les raisons qui m'ont induit

à rejeter tous les genres de punitions, qui ont été

discutés ; je passe à une brève disoussion de la con-

venance supérieure, de celles que je propose d'y

substituer, comme suit :

*" Amendes pécuniaire ; destitution d'office ; sim-

ple emprisonnement; privation temporaire des droits

civils
; privation permanente des droits civils ; em-

prisonnement, aux travaux de force ; réclusion so-

litaire, durant des périodes du tems de l'empri-

sonnement, fixées par la sentence."

L'avantage de cette échelle de punitions, est

qu'elle est divisible, presqu'à l'inlîni. Qu'il n'y a

pas de délit, quelque léger qu'il puisse être, qui ne

trouve, dans les gradations intermédiaires, une cor-

rection proportionnée : ïii de crime si atroce,

qui ne soit effiicacement, puni, par l'accumulation

et le concours des divers dégrés : si, à cela, ou

ajoute les règlemens qui sont établis, dans certains

cas, pour la nourriture, ou autres besoins de la vie,

durant le tems de la punition; on trouvera que
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ce genre de punition possède, à un degré suprême,

la qualité essentielle, de se modifier, de manière à

être applicable, non seulement à toutes sortes de

délits, mais à toute espèce de délinquans ; sexe, âge,

habitudes, constitutions, (circonstances qui doivent

être considérées, dans l'exercice du pouvoir discré-

tionnaire) peuvent être convenablement balancés.

On peut raisonnablement, espérer la reforme

du criminel : il est, efficacement, empêché de ré-

cidiver dans le crime : l'exemple frappant et per-

manent opère, constament, sur les autres, pour

les détourner de l'imiter.
*

La peine étant moins sévère ; l'esprit public n'ar-

mera pas les passions de la multitude, contre la loi.

Cette même cause, empêchera que les officiers publics

ne soient influencés dans l'acquit de leurs devoirs.

Une fausse compassion n'induira plus les jurés, à

absoudre des coupables : et si, par hazard, ou par

prévention, ils condamnent un innocent; leur faute

ou leur erreur ne sera pas, irrémédiable, comme
dans les cas de mort, ou de stigmates indélébiles.

Voilà les avantages qui donnent, au système cor-

rectionel, une "supériorité décidée sur tout autre.

Détailler la manière, dont ces différentes puni-

tions, sont combinées et appliquées aux différens

délits; serait reprendre en sous-œuvre toutes les

dispositions de ce livre; ce qu'on ne saurait at-

tendre de la nature de ce rapport.

J'en ai dit assez, trop peut être, sur cette division

de l'ouvrage. Je passe au plan du 4èine. livre qui,

12
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cuiiitue nous Tavoiis déjà vu, règle la marche, &

suivre, dans toutes les procédures crimini-lles; éta-

blit la manière, dont les plaintes et les accusations

doivent être formées : désigne les personnes compé-

tentes pour les recevoir: guide leur pas dans l'exa-

men; dans les témoignages; dans les ordres d'arrêt;

prescrit la forme des mandats ; et désigne les cas

apéciaux, où l'arrêt peut être fait sans mandat : dé-

taille, minutieusement, les pouvoirs, les devoirs, lei

bornes de l'autorité des olGcicrs, ainsi que des indi-

vidus, qui les assistent, dans l'exécution des arrêts:

il règle la manière de conduire l'examen ; de rédiger

l'ordre d'emprisonnement ; afin d'éviter que le cou-

pable n'échappe ; comme il arrive fréquemment,

par la défectuosité de la pratique, à cet égard.

Il décrit la manière dont le prisonnier doit être

traité, durant sa détention : il établit des disposi-

tions, peur prévenir les abus d'autorité, de la part de

ceux qui arrêtent, ou détiennent la personne.

Il contient des règles pour diriger la discrétion du

magistrat ; et lui prescrire son devoir, dans l'admis-

sion à caution ; la manière dont l'accusation, et les

preuves à l'appui, doivent être portées devant la

Cour compétente : des règles pour l'organisation

des Grands Jurys ; et pour la conduite des affaires^

devïint eux : leurs devoirs, ainsi, que ceux de l'Avo-

cat-Général, y sont tracés. Il distingue les cas, à

poursuivre par acte d'accusation, de ceux à pour-

suivre, par voie d'information: donne des règles

pour dresser les acte« d'accusation, de façon qu'il
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y ait un degré de certitude de Texistence du délit :

mais quVn même tems, le coupable ne puisse s'é-

chapper par défaut de forme. Il établit la manière

(le signifier Taccusation : le mode de plaider ; la

marche du jugement ; les devoirs du juge ; ceux des

défenseurs de Taccusé, et de la partie publique.

Il renferme des règlemens pour lob citations, l'as-

sermentation, et la récusation jnrés: pour

leur conduite dans le jugement
, «ur le pro-

noncé de leur décision ; ainsi que pour d autres in-

cidens des procès. Il contient des instructions pour

citer les témoins, et les forcer à comparaître. Il règle

les cas, où des exécutions de sentence peuvent être

suspendues; et de nouveaux jugemens accordés : et

décrit les procédures subséquentes aux décisions du

jury.

Un chapitre est consacré, à développer la ma-

nière, dont les ordres de perquisition, doivent être

accordés et exécutés : un autre, à spécifier les cas,

où le cautionnement peut être requis, pour prévenir

des délits, justement appréhendés. Les manque-

mens de respect aux cours, y sont définis ; et la ma-

nière de les juger et de les punir, fixée.

Le dernier chapitre, de ce livre, contient un sys-

tème de procédure, relative à Yhabeas corpus.

Ce chapitre sera le premier acte législatif, qui

aura été passé dans cet Etat, sur un sujet assez im-

portant, ce semble, pour avoir dû, plutôt, attirer

notre attention. L'ordre à^habeas corpus fut intro-

duit, de bonne heure, dans les lois anglaises : maid
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ne fut qu'un précepte, sana force co-active, et, con-

séquemment, sans efficacité ; jusqu^à hi 31ème. an-

née du règne de Charles II, où un statut, passé à

cet effet, lui donna la vigueur et l'activité néces-

saire, et en fit un trait caractéristique de la juris-

prudence anglaise ; un point saillant, digne d'enor-

gueillir une nation quelconque, et d'être adopté ou

imité par toutes. Le méchanisme de cette insti-

tution, admirable pour la garantie de la liberté per-

sonnelle, est si simple; ses effets sont si décisifs,

qu'on est étonné qu'elle n'ait pas, plutôt, été mise

en pratique; chez un peuple, surtout, qui, à ^ne

époque si précoce, avait stipulé avec ses rois, *^que,

aucun homme libre ne pourrait être emprisonné,

qu'en vertu de la loi du pays." Cet ordre fut, il est

vrai, connu dans la loi romaine sous le nom à^Edictum

de homme libero exhibendo ; mais il ne s'appliquait

qu'au seul cas, où une personne libre était reclamée

comme esclave ; encore, dans ce cas même, ne

voyons-nous aucune disposition co-active qui en as-

surât l'exécution. Il en existait, au contraire, qui

autorisait au refus d'obéissance, ceux qui préféraient

payer la valeur de la personne, estimée, comme si

elle eut été esclave. Ainsi donc aucune époque de

l'histoire ne nous présente cet ordre, sous un aspect

respectable, jusqu'au moment où l'esprit de liberté,

pr<^squ'étouffé sous le despotisme énergique des

Tudors, se releva, et plana sur la faiblesse des

Stuarts : ce ne fut qu'alors, seulement, qu'il inspira

la déclaration de ces principes de droits personnels
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et politiques, sur lesquels sont, J^rincipalement, fon-

dées nos républiques. Une des mesures les plus im-

portantes, inspirées par cet esprit, fut Pacte d'^habeas

corpus. Il règle la manière dont Tordre doit être

émis ; prononce des peines contre la désobéissance ;

et établit une série de dispositions salutaires pour

prévenir les abus et les lenteurs, dans la procédure

criminelle.

Ce statut faisait partie de la loi qui gouvernait les

Etats atlantiques, à Fépoque où ils devinrent indé-

pendans ; et il se trouvait, expressément, ou impli-

citement, compris dans le corps de leurs lois muni-

cipales. Ces Etats n^avaient donc autre chose à faire

qu'à se prémunir, par une clause constitutionelle,

contre la suspension de cet acte. Mais, ici, le cas

était différent : ici, la loi commune d'Agleterre n'é-

tait point en force ; encore moins ses statuts. Ni

Tune, ni les autres ne pouvaient faire partie de nos

lois, que par un acte législatif, formel et spécial ;

et néanmoins les fabricateurs de notre constitution,

sans faire attention à cette différence de position

relative, se contentèrent de copier, des constitutions

des autres Etats, la disposition ^* que le privilège de

Vhabeas corpus ne pourrait être suspendu que dans

le seul cas, où, pour cause de rébellion ou d'inva-

sion, le salut public l'exigerait." Mais aucune loi

antérieure, ni postérieure, n'a défini ce qu'était

l'ordre d'habeas corpus ; ni déterminé la manière dont

il devait être obtenu ; comment il devait être exé-

cuté; quels étaient ses effets; ou quelles peines



étaient attachées à son infraction. Cependant, si

cet ordre est admis isolément, sans mesure co-active,

il sera aus»i insignifiant pour nous, qu^il Pétait pour

les Anglaié, avant le statut de Charles 11 : si nous

admettons le slatut, nous arrêterons-nous à celui

de Charles ? Ou bien, ceux de la ICème. année de

George 1er. et de la 38ème. de George 111, se

trouvent-ils compris, dans Tadoption, par cette lé-

gijslaiion laconique ? Quelque soit celui que nous

admettions, son application, ici, serait une source

d'absurdités : car, ils contiennent tous des disposi-

tions purement locales; tous se rapportent à des

cours et à des magistrats, inconnus dans notre sys-

tème de gouvernement ; tous infligent des punitions

inejiéeutables ici, et desquelles cependant dépend

toute Tefficacité de Pacte. Ainsi d? quelque ma-

nière qu'on entende cette clause de notre constitu-

tion, on est obligé de confesser qu'àmoins que quel-,

que statut ne vienne protéger et corroborer le pri-

vilège précieux, dont elle déclare que nous ne serons

pas dépouillés, cette disposition ne peut être, pour

nous, d'aucune utilité. Jusqu'à présent la nécessité

d'un tel remède a été si fortement sentie, que les

juges n'ont pas examiné, bien scrupuleusement, leur

droit de l'administrer : et lors même qu^il est incon-

venablement accordé, il est sipuissament soutenu par

l'opinion publique, que les parties, encore qu'elles

éludent quelque fois son action, n'ont jamais jugé à

propos de contester sa légalité. L'autorité de cet

ordre s'est donc maintenue, parmi nous, par la con-
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science publique, qui exerce son influence en faveur

d'une institution, qu'elle a toujours eu l'habitude de

révérer et d'admirer ; et non par l'eflfèt d'aucune loi.

Mais un tems peut arriver, et doit arriver dans le

cours ordinaire des choses humaines, où l'opinion pu-

blique aura moins de force, et où sans le secours de

quelque loi, qui l'appuie, elle n'opposerait qu'une

impuissante barrière aux empiètemens de l'oppres-

sion. •

De tous les attentats, contre la liberté person-

nelle, les plus dangereux sont ceux qui se com-

mettent par des motifs politiques ; et dont l'objet est

d^étouffer toute opposition à des mesures inconstitu-

tionnelles ou révolutionnaires. C'est alors que, pour

assurer l'efficacité de son action^ la loi a besoin de

déployer toute son énergie, et de s'armer de ses

moyens les plus puissans. La grandeur du mal, con-

courant avec la probabilité de son occurence, re-

clame l'attention d'e la Législature sur ce point im-

portant. En examinant les differens dégrés d'éta-

blissement de ce statut justement célèbre, tout ami

de la liberté doit bénir ses auteurs, pour le bienfait

immense et, comme nous devons l'espérer, durable,

dont ils ont gratifié le genre-humain. Déjà, dix millions

d'hommes libres ont consacré ce privilège parmi

leurs droits fondamentaux: et les républiques nais-

santes, du nouveau monde, ne manqueront pas d'a-

dopter une institution si précieuse, lorsqu'elles re-

viseront et arrêteront, définitivement, leurs pactes

constitutionnels.
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La plus grande gloire, que puisse ambitionner une

nation sage, est, sans contredit, celle de voir ses

principes, ses institutions, ses lois, non seulement

reconnues, adoptées, copiées, par les hommes qui

parlent le même langage, et ont été nourris dans les

mêmes habitudes ; mais de les voir traduites dans

les autres langues; s^adaptant aux différentes mœurs;

sMncorporant dans les divers codes; et, partout,

considérées c^mme les bienfaits les plus inesti-

mables. Le jugement d^une cause, par un jury in-

dépendant, sur les bords de la Plata ou de VOré'

noque ; ou Tordre ôî'habeas corpus^ adopté par rassem-

blée générale des Péruviens, ou des Mexicains;

doit inspirer plus de véritable satisfaction, à un

Anglais, amant de Thonneur de sa patrie, que les

plus brillans succès des armes britanniques. Il ne

faut pas, néaniioins, que Tadmiration, pour une ins-

titution quelconque, nous aveugle sur ses défauts
;

ou nous empêche, avant de Tadopter, de scrutiner

sévèrement ses dispositions, et de rechercher, soi-

gneusement, si dans son opération il n'existe pas

quelques imperfections qu'une prudence attentive

puisse corriger. En revisant, dans cet objet, le statut

anglais, nous y avons découvert certaines lacunes ou

omissions importantes, auxquelles nous avons essayé

de remédier, dans le projet qui vous est soumis. J'in-

diquerai les plus remarquables.

]**. La principale qualité de cet ordre; celle qui

constitue son excellence, je pourrais dire son unique

utilité ; est la promtitude et l'efficacité de son opé-
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ration : et, pour emprunter, à une autre branche de

jurisprudence, Texpression propre, " c'est un ordre

d'exécution spécifique^ om ce n'est rien dutout." Tous

les pays civilisés admettent les poursuites pour atten-

tats à la liberté personnelle; mais, avant que l'ex-

emple n'en eut été donné par l'Angleterre; on n'a-

vait, nulle part, pourvu à la cessation immédiate du

mal. Cet acte y pourvoit, efficacement, par prise

de corps, amendes et châtimens. Ces moyens suf-

fisent dans la plupart des cas; mais il est des cir-

constances, où, malgré les dispositions du statut, la

partie tézée n'obtiendrait aucun soulagement, et où

l'offenseur éluderait la punition. Une personne peut

être, illégalement, arrêtée, et forcément embarquée,

pour être transportée hors du pays : je veux que

l'ordre (Vhabeas corpus soit émis ; qu'il soit même exé-

cuté à tems; si celui à qui il est adressé, n'y fait

qu'une réponse insuffisante, nulle mesure ultérieure

ne peut être prise, que cette réponse ou ce rapport

(return) n'ait été reçu, examiné, et jugé insuffisant:

et alors c'est une sentence pénale, et non un ordre

co-actif qui est prononcé, qui aulieu de délivrer

le prisonnier, se borne à punir, pour sa désobéis-

sance, celui qui le détient : cependant, l'opprimé

peut être transporté hors iclu royaume, ou éprouver

quelqu'autre injure irréparable. Ces cas se sont,

probablement, souvent présentés en Angleterre, par

abus dans l'exécution des ordres de levées (^press

warrants) par empiétemens du militaire, sur le civil;

par motifs de vengeance ; par oppression de la part
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du gouvernement. Quelque récent que soit réta-

blissement du nôtre, nous avons été témoins, ici, d^un

exemple outrageant et scandaleux d*un pareil abus:

un rapport évasif fut fait et répété, et tandis que la

Cour était occupée à discuter sa validité, une quan-

tité de citoyens furent enlevés à leurs foyers, et

transférés hors de TEtat, par un officier militaire,

sur une accusation chimérique de crime politique.

Pour prévenir la répétition de pareils actes, on a

inséré, dans ce chapitre, un article, portant que, dans

tous les cas requérant l'émission de cet ordre, où il

sera prouvé qu^on ait à appréhender la déportation,

ou toute autre injure irrémédiable, ainsi que dans

les cas de désobéissance à l'ordre, le magistrat, au-

lieu d'un ordre d''habeas corpus^ lancera un mandat

d'amener, pour la production, devant lui, et du pri-

sonnier, et de la personne qui le détiei^t ; afin que

l'un soit délivré, et l'autre mis en sauve-garde, pour

jugement, dans les cas où cette marche est prescrite

par la loi.

2^. Dans la loi anglaise, le rapport est, toujours,

présumé vrai ; et le seul recours, contre un faux rap-

port, est une action contre celui qui l'a fait : doc-

trine, entièrement, subversive de l'intention réelle

de cet acte; et qui, dans bien des cas, le rend

illusoire. Cette doctrine fut établie parla décision des

douze juges, auxquels s'en refera la Chambre des

Lords, en 1757, dans un cas de matelots américains

transportés à bord de vaisseaux anglais. Le rap-

port du capitaine fut *^ qu'ils s'étaient volontaire-
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ment engagés,^' et, sans autre information ou re-

cherche, on les renvoya à leur servitude ; en leur

laissant entrevoir que sMls avaient le bonheur de

survivre à la guerre, et de trouver quclqu^un qui

voulut intenter une action, pour faux rapport, et

qui put le prouver, ils obtiendraient leur liberté.

Ce vice, manifeste et choquant, a été corrigé dans

le projet de loi qui vous est soumis, et qui prescrit

Texamen de la vérité du rapport, toutes les fois

quelle est contestée.

3^. Dans le cas que nous avons cité, les juges déci-

dèrent à Tunanimité, *^que les dispositions relatives

à l'émission et au rapport, immédiat, de l'ordre

à'habeas coi-pus, ne concernaient que les cas de na-

ture criminelle, ou présumée criminelle/' Il est

vrai que le juge Bathurst ajouta, à son opinion, que,

*' encore que le statut ne s'étendit point aux autres

cas, les juges de la Cour du Roi (Jcing*s bench) avaient,

peur favoriser la liberté, étendu ce privilège au?[

kï lires cas."

Ici, afin que cet ordre puisse produire son plein

effet, on nropose de l'étendre, expressément, à tous

les cas d'emprisonneniient ou de détention arbi-

traire.

4^. Dans la pratique anglaise, lorsqu'un prison-

nier est produit en vertu d'un ordre d''hab^as corpus^

si on découvre quelque défaut de forme dans l'ordre

de son emprisonnement, il est mis en liberté, quoir

qu'il existe des preuves suffisantes, pour motiver sa

détention, en attendant jiigement. Le plan proposa
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de remédier à ce défaut, en obligeant PofHcier qui

présente le prisonnier de produire, en mcme tems,

les preuves sur lesquelles il a été emprisonné ; et en

ordonnant au juge, devant lequel est fait le rapport

de Tordre Oî'habeas corpus^ de Temprisonner de nou-

veau, si les preuves le requièrent.

Ce chapitre se trouvant, en entier, sous les yeux

de PAssembtée Générale ; il est inutile de noter, ici,

les autres omissions qui ont été suppléées, ou les

autres défauts auxquels on a tenté de remédier. Une

conviction profonde, de la grande utilité de cet

ordre bienfaisant, m^a fait désirer de faciliter, en-

core, son obtention ; d'étendre la sphère de son

opération ; d'attacher, à chacune de ses disposi-

tions, une force co-active proportionnée ; de graver,

dans Fesprit du peuple, l'importance de la conser-

vation, et le danger de la violation de ce privilège;

de manifester le prix que nous attachons aux ins-

titutions libérales, et spécialement à celle-ci ; et de

le prouver, non par ce culte superstitieux et mé-

chanique qui couvre, du voile de l'antiquité, les

difformités de son idole ; mais, par nos efïbrts et nos

soins infatigables, à la corriger et à la perfectionner,

s'il est possible, de manière à léguer à nos enfans ;

non seulement intact, mais amélioré, l'héritage que

nous reçûmes de nos pères.

Le grand objet, qu'on s'est proposé, dans cette

partie de l'ouvrage a été, de protéger l'innocent,

contre des poursuites sans fondement ; et le cou-

pable, contre les vexations, dans les procédés né-
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cessaires à la constatation de la culpabilité ; mais,

en même tems, d'assurer la stricte exécution des

lois ; et de déjouer, autant que possible, les ruses

professionelles, trop souvent, employées par les dé-

fenseurs, pour soustraire les coupables, à Faction

de la loi.

Pour cela, je me suis borné à arranger la loi, de

manière à l'appliquer, convenablement, aux diffé-

rentes divisions et chapitres ; et à prêter aux règles

de la procédure, un langage intelligible et précis.

Vouloir noter tous les points, où Ton a crû né-

cessaire, d'introduire quelques changemens ou mo-

difications, serait prolonger, au-de-là des bornes ce

rapport, déjà trop volumineux.

Je ne dois, pourtant, pas passer sous silence, la

prohibition de ces déclamations, que les juges se

permettent fréquemment ; dans la vue de déployer

leurs idées politiques, ou leur éloquence ; et quel-

quefois, pour donner l'essor à leurs passions : ainsi

que de ces exposés, de même nature ; par lesquels

le jury, recommande des candidats aux emplois ;

dénonce les mesures publiques ; ou prune les vertus

des hommes en place. On a considéré ces hors-

d'œuvres, comme au-dessous de la dignité du ma-

gistrat ; et comme incompatibles, avec la sainteté

de ce corps, dont les fonctions d'accusateur public,

et de gardien des libertés et des réputations de

leurs concitoyens, exigent une délibération calme et

grave ; que ne doivent troubler, ni les dissentions.«

ni l'intempérance des partis.
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Si une Cour, ordinaire, de justice, est proprement

appelé, le temple de cet attribut essentiel de la di-

vinité ; nous pouvons, sans outrer la métaphore, qua-

lifier un tribunal de jurisdiction criminelle, de sanc-

tuuirc^ de tabernacle ; où rien d^impur, rien d^in-

digne, ne doit être admis ; et où nul ne doit officier,

quMl n^ait, préalablement, dépouillé les vêtemens de

la vie ordinaire, et revêtu la robe sacrée de ses

fonctions ; qu'il ne soit animé de cette pureté dMn-

tention ; de cet ardent amour de la vérité, si incom-

patibles, avec les sordides vues des intérêts mon-

dains. Malheureusement, les chimères de Pambi-

tion; la vanité des faux talens; Tesprit de parti;

influenceront toujours, à un degré quelconque, les

autres départemens de TEtat. Cela doit être : c'est

de la nature de notre gouverAement. Cependant,
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Si une Cour, ordinaire, de justice, est proprement

appelé, le temple de cet attribut essentiel de la di-

vinité ; nous pouvons, sans outrer la métnpbore, qua-

lifier un tribunal de jurisdiction criminelle, de sanc-

tunire^ de tabernacle ; où rien d^impur, rien d^in-

digne, ne doit être admis ; et où nul ne doit officier,

qu^il n'ait, préalablement, dépouillé les vêtemens de

la vie ordinaire, et revêtu la robe sacrée de ses

fonctions ;
qu'il ne soit animé de cette pureté d'in

tention ; de cet ardent amour de la vérité, si incom

patibles, avec les sordides vues des intérêts mon

dains. Malheureusement, les chimères de Taitibi

tion; la vanité des faux talens; Tesprit de parti;

influenceront toujours, à un degré quelconque, les

autres départemens de TEtat. Cela doit être : c'est

de la nature de notre gouvernement. Cependant,

le préjudice n'est pas matériel, tant que l'abus n'at-

taque, que la branche législative ; ou même l'exe-

cutive : mais, s'il s'introduit dans le sanctuaire de

la justice; nous pouvons être certains, que les par-

ties vitales du corps politique sont affectées ; et je

n'imagine pas de moyens, plus puissans, pour hâter

la corruption ; que de permettre à nos juges, d'a-

dresser des harangues politiques, à nos jurys, qui

y répondent pnr des professions de partis.

Un autre article, applicable au jury de juge-

ment, restreint l'otfîce du juge, à renonciation d'une

opinion sur la loi ; et à la répétition des preuves,

dans les cas, seulement, où il en est requis, par quel-

que juré. La pratique, de répéter les témoignages.
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d'après des notes, nécessairement, imparfaites ;

prises, souvent, inexactement; quelquefois négli-

gemment ; a le double dé8avantap;e, de rendre inat-

teutifs, aux preuves, les jurés, qui sVn rapportent

pluB, aux notes du juge, qu'à leur propre mémoire:

et de leur donner, ainsi, une copie fautive de ces

témoignages dont la nature du jugement par jury,

requiert une impression juste et profonde dans leur

esprit. Obligés de ne s'en reposer que sur eux-

mêmes, la nécessité aiguise l'attention; et ce ne

sera que dans le seul cas de discordance, dans leurs

souvenirs, «qu'ils auront recours aux notes du juge.

Il y a, encore, une autre raison plus grave pour cette

restriction. Les juges sont,généralement des hommes

vieillis dans la pratique du barreau. Avec les con-

naissances que leur donne cette expérience, ils ac-

quièrent aussi une habitude, difficile à dépouiller:

celle d'épouser un des côtés de la question qu'ils

entendent débattre. Quand leur esprit est,unefois,

engagé, leurs passions, leurs préjugés, et leurs res-

sources professionnelles, se rangent sous le même
étendard, et leur fournissent des armes pour le com-

bat. On ne peut guère compter, dans de semblables

circonstances, sur la neutralité : mais la loi doit

limiter, autant que possible, le mal qui résulte, pres-

qu'inévitablcment, de cet état des choses. Dans la

théorie de nos lois, les juges sont les conseils des

accusés ; dans la pratique ils sont, à quelques ex-

ceptions honorables près, leurs plus .virulens accu-

sateurs. Dans les vrais principes de la jurispru-
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dence criminelle, ils ne doivent être ni Tun ni

Fautre. Une impartialité parfaite est incompatible

avec l'un et l'autre. Un bon juge ne permettra ja-

mais, ni qu'un coupable échape, ni qu'un innocent

soit sacrifié ; aucune fausse pitié, aucun excès de

sévérité ne feront gauchir l'inflexible rectitude de son

jugement; calme dans la délibération ; ferme dans

la résolution ; patient dans la recherche de la vé-

rité ; s'y attachant avec ténacité quand il l'a dé-

couverte : il doit joindre l'urbanité des manières,

à la dignité personnelle ; et une intégrité au-dessus

du soupçon, au talent et à l'érudition. Un tel juge

sera, ce qu'il doit être, dans la constitution de nos

Cours : le protecteur, et non l'avocat de l'accusé
;

son juge et non son accusateur ; et, dans l'exercice

de ses fonctions, il est l'organe, qu'emprunte la loi,

pour énoncer sa volonté sacrée : proclamée par une

telle voix, elle sera entendue, respectée, obéie. Mais

imposez-lui la tâche d'ergotiser, et de débattre;

dégradez-le du siège, à la barre .... ; permettez-lui

d'écraser l'accusé, de son influence ; d'entrer dans la

lice, avec les défenseurs, pour y faire assaut de

sophismes, d'aigres argumens, de répliques pi-

quantes, et s'engager dans la cohue et la confusion

verbeuse des guerres du barreau. Souffrez cette dé-

gradation; et sa dignité est perdue ; ses décrets ne

sont plus les oracles de la loi : on s'y soumet, mais

on ne les respecte plus : et le triomphe même, de

son éloquence, ou de son esprit, dans la conviction

de l'accusé, est terni par le soupçon, qu'il ne le
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doit qu'à son influence officielle, et au privilège

d'argumenter tout seul, et sans réplique ; c'est pour

ces raisons qu'il est détendu au juge d'émettre au-

cune opinion, sur les faits allégués en preuve ; et,

surtout, d'adresser aucun raisonnement au jury.

Son office se borne à l'explication de la loi, et. à

établir les points de preuves, sur lesquels la mé-

moire des jurés ne s'accorde pas.

J'omets d'autres moindres altérations, et je passe

à l'exposé du 5ème. livre. Nous avons vu, dans le

plan, que ce livre est consacré aux règles, concer-

nant les preuves (^évidence) en matière criminelle.

Dans l'exécution de cette partie de l'ouvrage, il

sera posé des principes généraux, applicables à tous

les cas de recherches criminelles, et à tous leurs

périodes : on n'admettra que les principes qui ont

été sanctionés par les sages et les savans, ou dont

la vérité et l'utilité peuvent ctre, clairement, démon-

trées.

Les preuves (évidence) nécessaires pour justifier

l'emprisonnement, (commitmenf) l'acte d'accusation

{indictmeni) ou la condamnation, (conviction) pour

chacun des délits spécifiés dans le 3ème. livre ; ainsi

que celles qui peuvent être admises dans la défense,

seront détaillées dans des chapitres séparés ; et on

s'efforcera de les classer, de manière à rendre cette

partie de l'ouvrage, également, aisée à comprendre,

et facile à retenir.

On conçoit que la nature même de cette division,

14
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ne permet pas de détailler les diifëreiiteë disposi-

tions qu^elle reiifemie ; ce serait dépasser les li-

mites d^un rapport ordinaire. Il est néanmoins con-

venable dUndiquer la tentative qu'on y fait, de don-

ner plus d'eflèt aux témoignages, et d'ajouter à la

solemnité du serment: d'après la manière négligente,

et souvent inintelligible,dont on l'administre, le ser-

ment à l'air d'une vaine cérémonie, plutôt d'un en-

gagement sacré, par lequel on renonce en cas de

violation, à toutes les faveurs du Ciel, à tous les

bienfaits de la divinité. On a établi quelques, règles

à ce sujet, qui, on l'espère, porteront quelqu'ame^de-

ment à cet abus; et rendront les témoins plus ré-

servés et plus circonspects, dans leurs témoignages;

en gravant dans leur esprit, une idée plus juste de

la sainteté du serment, et des graves conséquences

qui résultent de sa violation ; que si cette impres-

sion ne suffit pas pour arrêter le parjure déterminé;

elle préviendra, du moins, le mal le plus commun;

les écarts de la vérité par exagération, insouciance,

ou passion.

La 6ème. et dernière, division de l'ouvrage con-

tiendra les règlemens pour, l'établissement et direc-

tion, des prisons publiques ; comprenant ceux re-

latifs à la détention avant le jugement ; à la simple

réclusion; à l'emprisonnement correctionnel, aux

travaux de force, ou en solitude.

De ces règlemens, et de leur fidèle exécutiont

dépend le succès de tout le système pénal. Mais.

U serait inutile de faire des règlemens, puisqu'il est
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impossible de les exécuter, à moins qu'on ne pré-

pare un édifice de dimension assez vaste, pour y
pouvoir, convenablement,, classer, occuper, enfer-

mer, ou isoler les difierens coupables : sans ce préa-

lable, nous ne pouvons espérer aucun effet de l'ex-

emple, ni opérer aucune reforme : et cette nullité,

d'effet et de résultat, serait imputé au sjstéme,quand

on n'en devrait accuser que notre défaut d'attention

à son principe élémentaire.

Le vice est plus contagieux que les maladies: \
beaucoup de ces dernières ne se communiquent pas,

même, par le contact : il n'en est pas ainsi des ma-

ladies de l'ame ; elles se contractent, et s'innoculent

toutes, avec facilité, par la fréquentation habituelle,

li serait moins déraisonnable, de placer un homme
dans une maison de pestiférés,pour le guérir d'un mal

de tête, que d'enfermer un jeune délinquent, dans

une prison ordinaire, pour effectuer sa reforme.

Considérant l'ordre intérieur de la maison de cor-

rection, {^penitentiary) comme essentiel au succès de

la totalité du plan, on n'a pas cru devoir en laisser

l'établissement à la direction du gouverneur, ou gar-

dien. Au moyen de règlemens précis, et en quelque

sorte, minutieux, on établit la discipline de la pri-

son sur une base qui ne doit pas varier, suivant les

théories diverses, des officiers préposés pour la main*

tenir : on leur accorde, cependant, une latitude dis-

crétionnaire pour les cas, où- des considérations

d'humanité peuvent le requérir.

Pour tracer, convenablement, ces règlemens, il

y
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serait à désirer, que nous eussions plus de renseigne-

mens, que je n'en possède en ce moment, sur les

maisons correctionnelles, (
penitentiaries) déjà éprou-

vées, dans les autres Etats. Pour cet objet j'ai

l'intention de consacrer, s'il m'est pr^aible, quelques

mois de l'été prochain, à voir et examiner, moi-

même, les differens établissemens de ce genre, dans

les Etats atlantiques.

Mais, si mes affaires ne me permettent pas d'exé-

cuter ce projet, je renouvellerai mes efforts, et mes

tentatives, pour me procurer toutes les informations

et les lumières, qu'on peut obtenir, par des corres-

pondances et des rapports.

Tout système qui a la reforme, pour but princi-

pal, ou même casuel, est imparfait; s'il ne renferme

une disposition régulière et stable, pour l'éducation

des jeunes délinquens, et l'instruction morale et re-

ligieuse de tous. Il n'est pas douteux que des leçons,

de cette nature, données par des hommes pieux et

bienveillans ; secondées par une vie tempérante et la-

borieuse ; hors de la sphère d'influence des socié-

tés perverses ; ne parvinssent à faire, de plusieurs

des condamnés, après leur tems d'épreuve, des ci-

toyens plus utiles, et plus réellement respectables,

que beaucoup de ceux dont les délits n'auraient pas

encouru les mêmes chatimens. Mais il ne suffit pas

de la reforme ; quelque sincère qu'elle fut, elle ne

saurait être durable, si la société, défiante, re-

pousse de son sein le pêcheur ; et, lui refusant la
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ressource d'une honnête industrie, le force de re-

courir pour sa subsistance, à ses premiers compa-

gnons d'iniquité. Pour éviter ces conséquences il

serait nécessaire, de trouver quelque moyen, d'é-

prouver, par intervalles, la sincérité de la reforme,

en donnant, de tems à autre, au néophyte l'occasion

de regagner la confiance sociale, par des communi-

cations graduelles avec le public; et si, après plu-

sieurs épreuves, il était jugé capable de résister aux

tentations; de lui assigner, dans la communauté,

une place qui le mit à même de subsister, sans re-

proche.

Cette partie du plan sera d'une exécution difficile,

mais non pas impraticable: elle sera aidée et ap-

puyée, par un accroissement de sévérité, dans les

cas de récidive ; tant pour la durée, que pour l'in-

tensité de la punition, et des privations qui en ac-

compagneront le cours. Si le règlement que je

proposerai à cet effet est adopté, et trouvé d'une

efficacité suffisante ; il complettera le système qui

substitue les punitions correctives, aux peines ven-

geresses : et cette reforme dans la jurisprudence

criminelle fera plus d'honneur, à nos tems mo-

dernes, que les plus brillantes découvertes dans

les arts, là littérature, ou les sciences.

Tel est le plan de l'ouvrage ; tels sont les prin-

cipes sur lesquels il est fondé : si, après un examen

convenable, ils sont jugés incompatibles, avec les

vues de la Législature, ou si l'exécution ne remplit
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pas son attente ; elle trouvera, facilement, dans les

suggestions de sa sagesse, le moyen de remédier à

ce mal, ou de corriger les défauts du plan.

Pour donner à l'Assemblée Générale une idée de

Texécution, je choisirai dans les parties les plue

avancées de ce travail, le 2d. livre, et le dernier

chapitre du 4ème: Tun renfermant renonciation de

principes généraux ; et Fautre contenant des détails

de pure pratique. L'Assemblée Générale sera mieux

à portée de juger, par ces exemples, si j'ai porté

une attention assez scrupuleuse, à combiner les

détails pratiques, avec les spéculations d'une théo-

rie assez saine ; et jusqu'à quel point j'ai réussi,

dans le grand objet que j'ai en vue, de réunir, autant

que possible, dans chaque précepte, la clarté et la

concision.

Quelques portions du 3ème. livre, sont prépa-

rées ; mais toute cette division est encore impar-

faite.

Le 4ème. livre est à peu près complet.

On ne peut guère donner une forme régulière au

5ème. (qui traite des/)reuve«,)que les délits auxquels

elles sont relatives, n'aient été définis, et décidé-

ment classés. Ce livre restera donc, nécessaire-

ment, en œuvre, jusqu'à ce que le 3ème. soit achevé.

Le manque de ces renseignemens, que j'ai l'in-

tention d'aller chercher, et puiser, moi-même, dans

les maisons de corrections, m'a forcé de suspendre

ce que j'ai à ajouter au 6èmc. et dernier livre.

J'ai déjà établi, dès le commencement de ce rap-
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pcrt, que le 1er. livre, qui doit contenir les défi-

nitions et explications de tous les mots techniques

et des phrases^non généralement usitées, ne pourrait,

par cette raison même, être soumis à la Législature,

que lorsque Touvrage sera terminé. J'ajouterai

seulement, que d'après ce qui est déjà exécuté de

ce travail, j'espère que le système entier, pourra

être présenté à l'Assemblée Générale, la session

prochaine. Et je soumets à la décision de la Lé-

gislature, la proposition d'ordonner l'impression du

Code projeté ; de manière à ce qu'il puisse, à l'ou-

verture de la session, être soumis à l'inspection des

membres.

Le but de ce rapport, est de faire connaître aux

ReprésentanSfles changemens qui sont proposésdans

notre jurisprudence criminelle ; de leur expliquer

pourquoi ces changemens sont jugés nécessaires ;

de leur présenter le plan de l'ouvrage entier ; d'é-

noncer les principes sur lesquels on se propose de

l'établir ; et en mettant sous leurs yeux quelques

fragmens des parties, déjà exécutées, de ce travail ;

de leur donner une idée de la manière dont on peut

s'attendre à le voir traité dans l'ensemble.

En remplissant la tâche qui m'a été imposée par

la loi, j'ai suivi, scrupuleusement, la ligne qu'elle

m'a tracée. Je ne prétends à d'autre mérite, qu'à

celui d'avoir cherché avec diligence, et avec le

désir le plus sincère d'y réussir, à concilier la jus-

tice avec l'humanité, et toutes deux avec les grands

intérêts de ia liberté.
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Lors même que les Représentans d^un peuple

libre, n'ont rien fait pour perdre la confiance de leurs

constituans; ils ne sauraient conserver, toujours,

le pouvoir de les servir. L'esprit de mutation est

inhérent à la nature de notre gouvernemet : il lui

donne de l'énergie ; il est même nécessaire au dé-

veloppement de ses forces. Nous paraissons quel-

ques instans, sur la scène publique ; nous rem-

plissons, ou nous négligeons les devoirs qui nous

sont imposés ; et bientôt exclus du théâtre, par des

candidats plusjeunes, plus actifs ou plus populaires,

nous rentrons dans la foule de nos concitoyciis
;

pour jouir, ou souffrir, avec eux des maux, ou des

biens, résultant des mesures que nous avons adop-

tées. 11 n'arrive pas toujours, que durant le court

espace de tems qui nous est alloué, pour remplir

nos fonctions, nous trouvions l'occasion d'en faire

une époque mémorable, dans les annales de notre

patrie, par des institutions qu'une postérité recon-

naissante, identifie avec les noms de ceux dont les

efforts patriotiques, sont parvenus à les établir. Une

de ces occasions rares se présente à vous ; si l'ou-

vrage que votre sagesse a ordonné ; que votre juge^

ment, votre expérience et vos soins, corrigeront, et

perfectionneront ; remplit l'objet que vous avez en

vue, de donner à votre patrie un Code Pénal, basé

sur des principes vrais, énoncés avec concision ; hu-

mains ; faciles à comprendre ; garantissant, avec un

soin scrupuleux, les droits des plus humbles, comme

des .plus distingués, parmi les citoyens; assurant
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avec fermeté, mais sans duretéf la stricte obéissance

aux lois ; réprimant, également, les abus du pou-

voir, et la licence de Pinsubordination ; protégeant

les bons ; contenant, punissant et corrigeant les mé-

dians ; enrollant, sous les étendarts de la loi, les

plus purs sentimens, les plus nobles passions, les

plus honorables suffrages de rcntendement ; rendant

la désobéissance imprudente et dangereuse
; plaçant

toutes vos institutions sous Tégide de Topiriion pu-

blique ; rendant vos juges vénérables, comme les

organes de la justice; et vos tribunaux respectables

comme ses sanctuaires. Si, dis-je, les décrets de

votre sagesse remplissent cet objet; vous aurez ren-

du à votre patrie un service inapréciable ; assuré sa

tranquilité intérieure ; et fondé sa réputation de sa-

gesse et de justice : en donnnat un grand exemple

aux autres Etats de VUnion. Vous aurez démontré

l'importance d'un gouvernement libre, par cette

preuve de la rapidité de vos progrès, dans la science

de la législation ; et la douce prière de Tinnocent.

que voufe aurez sauvé ; les vœux du coupable, que

vous aurez reformé ; des criminels, que vous aurez

préservés d'une mort ignominieuse ; de la commu-

nauté entière, à laquelle vous aurez épargné des

spectacles de souffrances et d'agonies ; se combine-

ront, avec le témoignage de votre propre conscience,

pour répandre, sur tous les instans de votre vie, les

jouissances les plus délicieuses ; et pour éclairer,

d'un rayon de félicité, cette dernière heure de l'exis-

tence, où l'ame désabusée, des plaisirs vains et pas-

15
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gagera, que donnent les faveura de la fortune, ou

les succès de Tambition, ne se repose, avec satis-

faction, que sur le souvenir des actions utiles, &

Fhumanité et à la patrie.

Ce qui V0V8 est, respeeiuettsement^ soumis par
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I. Ce Code est divisé en six livres ; chaque livre

en chapitres ; chaque chapitre en sections : celles-

ci sont composées d'articles numérotés, indépendam-

ment, pour chaque livre.

Le premier livre contient des définitions, expli-

quant le sens dans lequel certains mots, certaines

phrases sont employés, dans le cours de Touvrage ;

et la manière dont ce Code devra être promulgué et

enseigné.

Le second contient une introduction, et des dispo-

sitions générales, applicables :

1^. A Texercice du pouvoir législatif, en matière

pénale.

2®. Aux poursuites et jugemens.

3^. Aux personnes sujettes aux dispositions de oe

Code ; et aux circonstances qui peuvent justifier ou

excuser des actes qui, autrement seraient des dé-

lits.

4**. Aux récidives.
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5**. Aux personnes participant, différemment, au

même délit,comme principaux, complices, adliércus.

Le troisième livre détiiiit les délits, et indique les

punitions, respectives.

Le quatrième établit un système de procédure

pour tous les cas criminels, et traite : des plaintes ou

accusations; arrêts; emprisonnemens ; actes d'ac-

cusations ; informations ;
procès et jugemens ; de

la formation des grands jurys ; de leurs devoirs; et

de la manière dont ils doivent procéder ; de la ma-

nière d'assurer la comparution des témoins; des

formes à observer dans tous les procédés en cour
;

de Tadministration des sermens ; de l'émission et de

l'exécution des ordres de perquisition; du caution-

nement à requérir pour prévenir la commission de

délits appréhendés ; de l'émission des ordres d'Aa-

beas corpus ; et des dispositions, nécessaires, pour en

assurer l'effet.

Le cinquième livre règle les preuves, requises en

jugement, pour chacun des déUts, contre lesquels

ce Code établit des peines.

Le sixième est relatif à l'établissement d'une mai-

son de correction, (
penitentiary) et aux règlemens

pour son administration.

IL Partout où il est question dans ce Code, d'of-

fice, charge, fonction, ou relation ; de tuteur, pupille,

administrateur, exécuteur, ascendant, héritier, pa-

rent, mineur, enfant, maître ou serviteur ; ou quand

leurs pronoms relatifs tV, ik^ eux, sont employés à

leur sujet ; la loi entend parler des femelles, ainsi
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que des mâles, qui se trouvent à ces dégrés de re-

lation; ou qui remplissent lesditsotiice, charge, cou-

nectidn, à moins qu^elle nVxprime le contraire.

III. Les termes généraux ^^ quiconque; tout individu;

toutes personnes ; qui que ce soit,'''' et leurs pronoms

relatifs t7, ib, en parlant d^eux ; comprennent dans

rintention de la loi, les individus femelles, ainsi que

les mâles, à moins dVxception expresse.

IV. Toutes les fois que le Code ordonne ou dé-

fend, en usant des termes généraux, chacun, quelqu'un^

toute personne, qui que ce soit, ou de leur relatif, tV,

elle; les mêmes ordres ou défenses s^éterident (à

moins d^expression contraire) à toutes les personnes

faisant, ou omettant de faire, les actes défendus, ou

prescrits; de même, lorsque le pluriel ^^ personnes, in-

dividus, ou leurs relatifs, ils, eux, sont employés dans

quelque disposition, impérative ou prohibitive, de la

loi; Tordre ou la défense est. applicable à chaque

personne ou individu, qui omettrait ou ferait Pacte^

ainsi ordonné ou défendu.

V. Lorsqu^un ordre ou une défense sont exprimés

dans ce Code, par rapport à un objet ou à une chose ;

Tordre ou la défense s^étendent à plus d^un de ces

mêmes objets ou choses; et, réciproquement, ce qui

est ordonné ou défendu, par rapport à plusieurs ob-

jets ou choses, Test par rapport à chacun de ces ob-

jets ou choses en particulier.

VI. Tous les mots, imprimés en petites capitales,

dans le corps de cet ouvrage, sont définis et expli-

qués dans le 1er. livre ; et, sous cette forme, ne sont
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employés dans aucune autre acception, que celle

qui leur est attribuée, par la définition ou Pexplica-

tion susdite.

VII. Tout mot ou phrase employés dans cet ou-

vrage, sans ce caractère distinctif dMmpression, doit

être pris et entendu dans le sens qu^y attachent,

communément, les personnes qui connaissent la

langue.

Viil. On ne doit pas entendre, que chaque ar-

ticle de ce Code, pris isolément et indépendamment

des autres articles de la même section,contienne l'ex-

pression, complette, de la volonté législative : c'est

dans leur ensemble qu'ils doivent être considérés.

Quelquefois, pour éviter les répétitions, les disposi-

tions d'un article se réfèrent à quelque chose ex-

primée dans un autre; par exemple: dans le para-

graphe précédent, immédiatement, celui-ci, les mots

" sans ce caractère distinctifdHmpression^^'* se rapportent

k ^^en petites capitales^'' exprimés dans le Vie. para-

graphe.
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IKTRODUCTIOÎ^.

Aucun acte de législation ne peut, ni ne doit,

être immuable : les changemens sont requis par Fal-

tération des circonstances ; les amendemens, par

rimperfection de toute institution humaine.

Mais les lois ne doivent jamais être changées,

sans mure délibération, et sans une considération at-

tentive, tant des raisons sur lesquelles elles sont

basées, que des circonstances dans lesquelles elles

furent émises.

Il convient donc, dans la formation de nouvelles^

lois, d^établir clairement, les motifs de leur création;

et les principes qui dirigent le législateur, dans leur

passation.

Sans ces données, les législatures subséquentes

ne peuvent remplir, avec fruit, la tâche des amende-

mens : et, dès lors plus d'ensemble dans la législa-

tion, plus d'uniformité dans l'interprétation des lois.

Mue par ces considérations, l'Assemblée Géné-

rale de l'Etat de la Louisiane déclare, que son but.

en établissant le Code suivant, est :

De faire cesser toute ir)certitude, relativement à

l'autorité que doivent avoir certaines parties de lois,

pénales étrangères, qui régissaient cet £tat, avant
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son indépendance : de réunir en un même Code de

lois, et de co-ordonner, en un seul système pénal, di-

verses prohibitions établies par diflferens statuts; et

qu'il convient de conserver dans leCode pénalde cet

Etat.

De ranger, dans la classe des délits, des actes

préjudiciables à TEtat et à ses habitans; lesquels

actes ne sont point, à présent, prohibés par la loi.

D'abroger l'usage actuel, de recourir à une loi

étrangère, pour la définition des délits, et pour la

manière de les poursuivre.

D'organiser un système suivi, pour prévenir, ainsi

que pour poursuivre et punir les délits.

De rassembler, en un seul Code, et d'y consigner,

dans le style le plus simple, tous les règlemens

qu'il peut être nécessaire d'établir pour la protec-

tion des personnes, des propriétés, des professions,

des réputations, et du gouvernement ; les peines et

punitions attachées aux infractions de ces règlemens;

les moyens légaux de prévenir les délits et la forme

à suivre dans leur poursuite, lorsqu'ils ont été com-

mis ; les règles relatives aux témoignages qui doivent

appuyer l'accusation; les devoirs des officiers j'j-

diciaires et exécutifs; des jurés et des individus, pour

prévenir, poursuivre et punir les délits; afin que

personne ne puisse ignorer aucune des branches de

la jurisprudence criminelle, qu'il importe à tous de

connaître.

Enfin, de changer les lois pénales actuelles, dans

tous les points où elles ne s'accordent pas avec les
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principes sqivans, que l'Assemblée Générale con-

sidère, comme vérités fondamentales ; et qu'elle

prend pour bases de sa législation, sur cette ma-

tière ; savoir :

La loi ne connait point la vengeance. Le seul

but des punitions, est de prévenir la commission des

délits. Les punitions doivent être combinées, de

manière à opérer, 1". sur le délinquent, en lui otant,

par la réclusion, les mojens actuels ; et par l'habi-

tude du travail, et de la tempérance, le désir futur

de récidiver dans le délit : 2^. sur la communauté,

eu dissuadant, par l'exemple, les membres qui la

composent, de commettre de semblables contraven-

tions aux lois. Aucune punition, plus rigoureuse

qu'il n'est nécessaire pour obtenir ces effets, ne

doit être infligée.

Aucune action ou omission ne sera déclarée cri-

minelle, qu'autant qu'elle sera préjudiciable à l'Etat;

à des sociétés autorisées ; ou à des individus. Les

lois pénales ne doivent pas être multipliées, sans

une nécessité manifeste : ainsi, tels actes, quoique

préjudiciables à des individus, ou à des sociétés, ne

seront point soumis à la poursuite publique, s'ils

peuvent être, suffisamment, reprimés par l'action

civile.

11 arrive, quelquefois, par l'imperfection des ins-

titutions humaines, ou l'erreur de ceux qui les di-

rigent, que l'innocence est condamnée à subir la

peine due au crime. Les punitions doivent donc

être de nature à pouvoir être remises, et autant

16
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que possible, compensées ; dans les cas où Finjus-

tice de la sentence serait reconnue. Lorsque le crime

est prouvé, le châtiment doit suivre, dans le moindre

délai possible.

Les lois pénales doivent être écrites, dans le plus

simple langage ; exprimées clairement, et sans équi-

voque ; afin qu'elles ne soient, ni mésentendues, ni

mésinterprêtées : elles doivent être assez concises

pour être, facilement, retenues ; et, toute phrase dû

termes techniques qu'elles contiendraient, doivent

être définis avec précision : elles doivent être pro-

promulguées de manière, à ce que leurs dispos^'^ions

se gravent dans l'esprit du peuple ; et pour cela, elles

seront non seulement publiées, mais enseignées dans

les écoles, et lues publiquement, à des époques dé-

terminées.

La loi ne doit jamais rien commander, qu'elle

n'ait la puissance de faire exécuter. En consé-

quence, toutes les fois, que la force de l'opinion, ou

toute autre cause, oppose un obstacle insurmon-

table,à l'exécution d'une loi pénale, cette loi doit être

rappelée.

Dans tous les cas, l'accusé a droit, l*'. à un juge-

ment public ; et conduit, d'après les règles établies,

devant des juges impartiaux, et un jury sans pré-

vention.

2®. A une copie de l'acte d'accusation contre lui.

3®. Au délai nécessaire pour se préparer au juge-

ment.
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4^. Aux moyens légaux de forcer ses propres té-

moins à comparaître.

5®. A la faculté de voir, d^entendre, et d'examiner

les témoins produits contre lui.

6°. A Tassistance d'un conseil pour sa défense.

7^. A une libre communication, avec son conseil,

dans la prison, s'il est détenu.

8". A jouir de sa liberté, sous cautionnement, ex-

cepté dans les cas, particulièrement, spécifiés par

la loi.

Aucune présomption de culpabilité, quelque puisse

être sa force, ne peut justifier l'infliction d'aucune

punition, avant la conviction ; ni l'emploi d'aucune

contrainte corporelle, plus grande qu'il n'est néces-

saire, pour prévenir l'évasion de l'accusé : et la loi

doit fixer la nature et l'étendue de cette contrainte.

Chacun doit avoir, pleine et entière liberté, d'en-

tendre, et de publier, les débats des cours crimi-

nelles : et aucune restriction, quelconque, ne doit

gêner la discussion ouverte de la conduite desjuges,

et autres membres, dans cette branche de gouver-

nement.

Le système de procédure criminelle doit être ré-

digé, de manière à être entendu sans longue étude
;

et doit être tel, que le coupable ne puisse s'échap-

per, à la faveur des formes ; ni l'innocent être en-

velopé dans leur complication. Pour cet objet,

les amendemens seront permis dans tous les cas, où

il n'y aura aucune surprise à craindre, ni pour l'ac-

cusé, ni pour la partie publique.
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Les lois pénales manquent leur but, et neutra-

lisent leur propre effet, lorsque, par une douceur

mal entendue, elles accordent aux coupables un

bien être plus grand, que celui dont ils eussent, pro-

bablement, joui dans Tétat de liberté.

Le pouvoir de pardonner ne doit être exercé, que

dans les cas d^nnocencë découverte après la con>

damnation, ou de reforme sincère et certaine.

La loi doit pourvoir aux moyens de prévenir l'exé-

cution de délits projetés, toutes les fois que l'inten-

tion de les commettre sera, suffisamment, manisfestée.

Les moyens, éloignés, de prévenir les délits^ ne

sont point du ressort des lois pénales. C'est à

l'Assemblée Générale d'y pourvoir, en tems et lieu.

Ces moyens consistent dans la diffusion des lu-

mières, par l'éducation publique ; dans les progrès

de l'industrie; dans l'accroissement de l'aisance, et

du bien être général qui en est le résultat.

La religion est une source de bonheur, en cette

vie, et le fondement de nos espérances au delà. Mais

faire, de l'observation de ses rites ou de ses maxi-

mes, l'objet de lois pénales, serait la plus oppres-

sive des tyrannies. Tous les dogmes et tous les

cultes sont égaux aux yeux de la loi; et ont un droit

égal à sa protection, dans leur exercice: pourvu

qu'ils ne s'immiscent, en aucune manière, dans les

droits publics ou privés.

Quelque puisse être, dans l'Ëtat, la majorité des

zélateurs d'une religion ou d'une secte, c'est une

persécution, que de forcer qui que ce soit à se con-
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former à quelque cérémonie ; ou à observer quelque

jour de fête consacré à un culte par les membres

d'une société religieuse quelconque.

Les lois générales qui ordonneraient des fêtes ci-

viles ; la cessation de tous travaux, à des époques

périodiques; ou qui indiqueraient des jours, oîi les

citoyens des diverses religions ou sectes, se réuni-

raient, suivant leurs rites respectifs, pour rendre

des actions de grâce publiques ; ou pour implorer

la Toute-Puissance divine, dans les tems de cala-

mités ; ne dérogeraient en rien au principe consa-

cré dans cet article.

Comme Pinnocence ne doit jamais souffrir, ni se

ressentir, des peines infligées au crimes ; aucune

condamnation ne doit empêcher l'héritier de re-

cueillir la succession d'un condamné : et la loi doit,

bien plus encore, se garder de transformer les senti-

mens de la nature, en instrumens de supplice, en

faisant peser sur les enfans, la responsabilité de la

conduite de leurs pères. Les lois rendues pour la

repression d'un mal occasionnel, ( temporary ) ne

doivent pas avoir plus de durée que le mal qu'elles

entendent reprimer ; et doivent disparaître avec les

raisons qui les avaient provoquées.

%,
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SECTIOK \v^.

Art. 1. Aucune action ou omission, commise avant

la promulgation de la loi qui la condamne, ne peut

être punie comme délit.

Art. 2. Si une action ou omission est déclarée

délit, par une loi ; et que la peine y attachée soit

aggravée par une loi postérieure ; nulle infraction

à la première loi, avant la promulgation de la se-

conde, n'encourra la peine portée par la dernière :

mais si la seconde allégit la peine ; le délinquent

peut reclamer rap])lication du dernier mode de pu-

nition seulement.

Art. 3. Après le rapport d'une loi pénale, nul ne

peut être arrêté, emprisonné, jugé, ni condamné,

pour l'avoir violée quand elle était en force ; à moins

que l'acte de rappel ne porte une disposition ex-

presse, à cet égard.

Art. 4. Toute interprétation, favorable ou défa-

vorable, des lois est abolie. Toute loi pénale sera

interprétée suivant l'acception des mots, pris dans

leur signification ordinaire.
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AR'i >. Lorsqu'une seconde loi pénale changera

le mode de punition d'un délit ; la peine établie par

la première sera réputée abolie, à moins d'expres-

sion contraire.

Art. 6. Une loi qui commande ou défend, simple-

ment, de faire une action, sans attacher de peine à

la contravention, ne peut avoir que des effets civils :

l'action ou omission, ne peut, en ce cas, être punie

comme délit.

Art. 7. La Législature, seule, a le droit de dé-

clarer ce qui constitue un délit. En conséquence il

est défendu de punir aucune actions ou omissions, non

condamnées par la loi ; sous le prétexte qu'elles of-

fensent les lois de la nature, de la religion, de la mo-

rale, ou toute autre loi, que la loi écrite.

Art. 8. 11 est, expressément, défendu aux coure

de punir aucune action ou omission, non condam-

nées, par la lettre de la loi; sous prétexte qu'elles

le sont par l'esprit de la loi. Il vaut mieux que des

actes repréhensibles restent, momentanément, impu-

nis, que si les tribunaux usurpaient le pouvoir légis-

latif; acte plus criminel, en lui-même, qu'aucun de

ceux qu'on prétendrait réprimer par ce moyen. Il

n'y a donc point de délits interprétatifs {constructivt

ofences.) La Législature, quand elle le jugera né-

cessaire, étendra la lettre de la loi, à ces actes qui

lui paraîtront devoir être punis.

Art. 9. Lorsqu'un tribunal compétent, jugeant en

dernier ressort, a rendu un jugement final d'acquit,

ou de condamnation de l'accusé ; celui-ci ne peut

plus, à l'avenir, être recherché pour le même délit.
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Art. 10. Une accusation étant une affirmation de

culpabilité ; elle doit être prouvée, à la flatiufaGtion

de ceux à qui il appartient d'en décider ; tant quMls

conservent quelque doute, sur le fait allégué ou sur

Tapplication de la loi, Taccusé ne peut être con-

damné.

SECTION 2.

f *

RELATIVES A LA POURSUITE ET AU JUGEMENT.

Art. 11. Aucune personne accusée d^un délit quel-

conque, ne sera contrainte par violence, ou par me-

nace, de répondre à aucune interrogation, relative

à son innocence, ou à sa culpabilité : sa confession,

à moins qu^elle ne soit faite, volontairement, sans

violence, menace, ou promesse d^indulgence, ne

pourra être produite en preuve contre lui.

Art. 12* Personne ne pourra être arrêté, pour ré-

pondre d^un délit quelconque; que de la manière et

d'après les preuves, spécialement, énoncées dans

le 4ème. livre de ce Code.

Art. 13. Aucun mandat, de perquisition, ou de

recherche, {search warrant) ne sera délivré, que dans

les cas prévus, et de la manière expliquée dans le

4ème. livre susdit.

Art. 14. a quelque période, que ce soit, de la
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seils, de tel avocat, ou de telle autre personne, qu'il

voudra employer pour sa défense: s'il se déclare

hors d'état de se procurer un conseil, la cour lui en

assignera un, de la manière prescrite dans le 4ème.

livre, qui règle la procédure des cours criminelles.

Art. 15. Aucun jugement d'aucun délit n'aura

lieu, qu'en présence de l'accusé : et aucun témoin

ne pourra être examiné, que devant la cour, le jury,

l'avocat-général, et l'accusé, réunis ; chacun des-

quels; aura la faculté d'interroger le témoin t ex-

cepté, cependant, dans les cas où les témoignages

peuvent être pris par commission ; cas, sur lesquels

il est, spécialement, statué dans le 4ème. livre de

ce Code.

Art. 16. Toutes causes criminelles seront dé-

battues, publiquement ; et toutes personnes, sans

distinction, ont le droit d'assister à ces jugemens:

bien entendu, néanmoins, que la cour, sur la de-

mande de la partie publique,ou de l'accusé, peut or-

donner aux témoins de se retirer à l'écart, jusqu'à

ce qu'ils soient appelés, pour être examinés : comme
aussi, expulser, en se conformant aux disposition^^

contenues dans le 4ème. livre de ce Code, les per-

sonnes qui entraveraient l'administration de la jus-

tice.

Art. 17. Tous jugemens définitifs, en affaires cri-

minelles, ainsi que les raisons sur lesquelles ils au-

ront été basés, seront distinctement prononcées, en

pleine cour, en présence de l'accusé (excepté comme
Ï7
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il u élé aulreiiiciit stutué dans les cas de certainti

délits graves) et seront enregistrés, au long, dans Irti

minutes de la cour : ce qui aurn également, lieu pour

tous jugemens, ordres, ou décisions, toutes les fois,

que la partie publique, ou l'accusé, le requerront.

Art. 18. Il sera loisible à chacun de discuter, dr

vive voix, par écrit, ou par la voix de l'impression,

les motifs de tous jugemens, ordres, ou décisions,

qui auront lieu, dans le cours de toutes poursuites

criminelles ; et de mettre en question leur légalité,

ou leur convenance.

Art. 19. Le droit que la constitution garantit à

l'accusé, de contraindre ses témoins à comparaître,

s'étend à tous les témoins,qui se trouvent dans l'Etat:

et tout shériffde paroisse, auquel l'ordre de somma-

tion sera adressé, devra l'exécuter, et en rendre

compte. Ces témoins seront payés par l'Etat, dans

tous les cas où l'accusé serait acquite , ainsi que dans

ceux où ils paraîtrait à la cour, que l'accusé con-

damné n'a pas le moyen de les jiyer.

Art. 20. Les témoins sommes, de concourir au

jugement d'un délit quelconque, ne pourront être

arrêtés, en matière civil* .. ême pour délit grave,

(misdemeanor) pendant le assistance en cour; non

plus, que pendant un délai convenable, pour leur

allée et leur retour; à moins qu'il ne paraisse,que le

témoin n'eut été sommé par collusion, uniquement,

dans la vue de le protéger contre une arrestation.

Dans le cas de quelqu'arrestation, contraire au pré-

sent article, tous juges, de quelque cour, ou jurisdic-
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lion, que ce puisse être, soit civile, soit criininellc, à

Texception des juges de paix, pourront lever Tarrct,

et décharger la personne arrêtée ; en poursuivant

celle qui aurait provoqué Tarrestation, ou ses agens.

Art. 21. Aucune personne, acquitée ou déchar-

gée d'accusation, ne pourra être détenue, pour paye-

ment de quelques frais ou dépendes, que ce puisse

être, provenant de la poursuite, ont elle aura été

déchargée; ni pour remb ur'enie Je la somme

allouée par la loi, pour soi mai^ttif i; ni pour quel-

que somme qu'elle puissr '-^
.i" nourriture,

services, fournitures reçui , aurant sa détention. Et

aucun magistrat ne rendra jugement contre aucune

personne, ainsi acquitée et déchargée d'accusation,

pour payement de tels frais ; ni d'aucune somme al-

louée par la loi, pour l'entretien des prisonniers.

Art. 22. Le jugement par jury, tel qu'il est éta-

bli dans le 4ème. livre de ce Code, est déclaré être

le mode de jugement pour tous les délits; et nul ne

peut y renoncer.

SFXTIOK 3.

DES PERSONNES ASSUJETTIES AUX DISPOSITIONS DU PRESENT CODE,

ET DES CIRCONSTANCES QUI PEUVENT JUSTIFIER, OU FAIRE EX-

CUSER, DES ACTES QUI, AUTREMENT, SERAIENT DES DELITS.

Art. 23. Toutes personnes, soit qu'elles habitent

cet Etat, ou tout autre des Etats-Unis ; soit qu'elles

soient étrangères, sont susceptibles d'être punies

pour tout délit qu^elles commettraient dans cet Etat,
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contre la loi qui le gouverne. Les citoyens ou ha-

bitans de cet Etat, peuvent être punis pour des actes

commis hors de ses limites ; dans les cas, où une

disposition spéciale de la loi, déclare que tel acte

défendu, est un délit, quoique commis hors de l'Etat.

Art. %i. Un délit est une action ou omission vo-

lontaire, commis en contravention d^me loi ex-

presse. Il n'y a donc, généralement, point de délit,

quand la volonté ne concourt pas à l'acte. Cepen-

dant, la loi a établi des exceptions, des modifica-

tions dérogatoires à ce principe : mais, il n'y a d'autre

exception, d'autre modification admises, que celles,

expressément, spécifiées par la loi.

Art. 25. Nul acte, commis par un individu, au-

dessous de l'âge de dix ans, ne peut être un délit : et

nul acte, commis par un individu âgé de moins de

quinze ans, ne sera réputé délit ; à moins qu'il ne

soit prouvé, à la satisfaction du jury, que cet individu

avait assez de discernement, pour apprécier la na-

ture, et l'illégalité, de l'acte qui constitue le délit.

Art. 26. Si un mineur commet un délit, par l'ordre

ou l'instigation d'aucuns de ses parens, en ligne as-

cendante, de son tuteur, de son curateur, ou de leur

représentant; de son maître, si le mimeur est appren-

tif, ou domestique ; la peine infligée, audit mineur,

pour un tel délit, sera un simple emprisonnement,

pour la moitié du tems auquel il aurait été con-

damné, s'il eut été majeur ; pourvu que ledit mi-

neur eut quinze ans, accomplis, à l'époque de la

commission du délit : autrement, l'ordre ou l'insti-
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gation, des personnes sus-qualifiées, seront une ex-

cuse suffisante^ pour le garantir de toute punition,

si sa faute n'est qu'un délit : mais, si le mineur, au-

dessous de quinze ans, commet un crime ; il sera,

par ordre, de tout juge, ayant droit d'en connaître,

engagé, comme apprentif, au gardien de la prison

de l'Etat, pour être instruit dans une profession, de

la manière, expressément, établie dans le 6ème.

livre : et dans tous les cas de crime, commis par des

mineurs, la cour ordonnera, qu'au lieu, ou en outre,

de la peine, généralement, prononcée contre le cas,

le mineur soit ainsi engagé, comme apprentif.

Art. 27. De même, si une femme mariée com-

met un délit, par ordre ou par instigation de son

mari; elle ne subira, d'autre peine, qu'un simple

emprisonnement, pour la moitié du tems auquel elle

eut été condamnée, si elle eut commis le délit, sans

y être engagée par les instigations susdites.

Les rapports conjugaux, considérés dans cet ar-

ticle, n'ont besoin, pour être établis et prouvés, d'au-

cun acte de célébration de marriage : la cohabi-

tation habituelle, et la croyance publique, suffiront

pour la réduction de la peine, en faveur de la

femme réputée.

Art. 28. Dans tous les cas ou un mineur aura été

aidé, dans la commission d'un délit, par aucunes des

personnes désignées dans le 22ème. article : et, dans

le cas où une femme aurait été aidée, dans la com-

mission d'un délit, par son niari ou l'homme réputé

tel : ou, même, lorsqujç jd*ns ces dits cas, les per-
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sonnes ou le mari susmentionnés, auront été présens,

respectivement, à la commission du délit, sans faire

leurs efforts pour le prévenir; chacune de ces cir-

constances sera suffisante, pour prouver que le délit

aura été commis par leur ordre, ou par leur insti-

gation.

Art. 29. Lorsqu'un mineur ou une femme, aura

commis un délit ; et que les personnes attachées au

mineur, aux titres ou qualités mentionnés en l'article

22 ; ou que Fépouse ou mari réputé de la femme se-

ront convaincu d'avoir persuadé, commandé ou aidé

dans la commission du délit: lesdites personnes,

ainsi convaincues, seront punies, comme suit ; sa-

voir :

Si le mineur, était âgé de moins de quinze ans.

au moment de la commission du délit ; et que la

peine appropriée par la loi, fut un emprisonnement

pour un tems limité ; la durée de tems sera accrue

de moitié : mais, seulement, d'un quart si le mineur

avait plus de quinze ans à ladite époque. Cepen-

dant, si la punition du délit commis était l'emprison-

nement à vie, le coupable devra subir, chaque an-

née, un mois de séclusion, ou emprisonnement soli-

taire.

Art. 30. Aucun acte commis par une personne,

en état de démence, ne sera puni comme délit.

Aucune personne, tombée en démence après la

commission d'un délit, ne sera, durant sa démence,

mise en jugement pour ce délit.
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Aucune personne, tombée en démence après avoir

été convaincue d^un délit, ne sera condamnée, tant

que durera sa démence.

Aucune personne condamnée, ne sera punie, bî

elle tombe et continue en démence.

Si, pendant le cours de la punition infligée, un

coupable perd la raison ; la punition, en tant qu^elle

consisterait en travaux de force, sera suspendue,

tant que durera la démence.

Dans tous les cas mentionnés au présent article,

la cour, qui aura connu du délit, pourvoira à la

sure-garde de la personne de l'accusé, ou du cou>

pable.

La manière de déterminer si la démence est fac-

tice, ou réelle, est établie dans le 4ème. livre de ce

Code.

Art. 31. Nul soldat, ou officier non-commissionné.

de Parmée, ou de la milice, quand celle-ci est en

activité de service, ne sera puni, pour aucun délit

grave, (misdemeanor) qu'il aurait commis, par ordre

d'un officier à l'autorité militaire duquel il était

tenu d'obéir. Mais, tout officier qui donnera ou

transmettra de pareils ordres, sera sujet aux peines

de la loi.

Art. 32. L'ordre d'un supérieur, militaire, ne jus-

tifie, ni n'excuse, la commission d'un crime {crime.)

Art. 33. Le commandement, mandat, ou ordre

écrit, (ordeVi warrant or writ) d'un officier, ou d'un

tribunal compétent, justifieront les personnes char-
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gées de les exécuter, de tous actes faits, eu obéis-

sance auxdits ordres : mais, seulement, dans les cas

où les circonstances suivantes se trouveront con-

courir:

1". Le magistrat, ou la cour, qui aura donné ces

ordres, doit avoir jurisdiction dans la cause, ou pou-

voir de connaître du cas dans lequel lesdits ordres,

ou mandats, auront été émis.

2®. Ces divers ordres devront être revêtus de

toutes les formes, que la loi requiert, dans leur cou-

texture respective. ,

3**. L'exécuteur doit être un officier commis-

sionné, chargé d'office de l'exécution de pareils

ordres; ou une personne par lui, légalement, ap-

pelée pour l'aider dans l'exécution du commande-

ment, mandat, ou ordre écrit, sus-mentionnés.

4®. Il doit n'avoir connaissance d'aucune illéga-

lité dans l'obtention, ou l'exécution, desdits ordres,

mandats, ou coîumaudemens.

Art. 34. L'ordre légal d'un magistrat, ou d'un tri-

bunal compétent, quoiqu'exécuté par une personne,

dûment autorisée ; légitimera bien les actes, expres-

sément, commaiidés par cet ordre, mais rien au-delà:

et les seuls moyens d'exécution, jugés nécessaires

par la loi, sont détaillés dans le 4ème. livre de ce

Code.

Art. 35. Si uhe personne est contrainte par me-

nace, ou par violence, de faire une action, qui faite

librement et volontairement, eut été un délit; ladite

personne sera exemptée de toute peine, pourvu

qu'elle prouva les circonstances suivantes :
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1". Qu'elle a été menacée de mort, ou de muti-

lation, si elle n'accomplissait l'action ; et qu'elle

avait tout sujet de penser que la menace serait ef-

fectuée.

2°. Qu'elle a fait tout ce que pouvait faire une per-

sonne, d'un courage ordinaire, pour résister, ou pour

se soustraire au pouvoir de celui qui la menaçait.

3**. Que l'acte, dont elle est accusée, a été exécu-

té pendant qu'elle était en présence de la personne,

usant ainsi de violence, ou de menace, et sous l'in-

fluence actuelle de ses moyens.

Art. 36. Si quelqu'un dans l'intention de com-

mettre un délit; et pendant qu'il s'y prépare, ou

qu'il l'exécute, commet par méprise, ou par accident,

un autre acte, qui, fait volontairement, serait un dé-

lit; il subira la peine attaché à l'acte qu'il a réelle-

ment fait.

Néanmoins, si l'acte qu'il méditait était un délit

grave
; (misdemeanor) et celui qu'il commet par mé-

prise, ou par accident, un crime, (crime) s'il eut été

volontairement exécuté ; il subira, seulement, le plus

haut degré de punitîi>n, infligée par la loi, au délit

qu'il méditait. Mais, s'il avait l'intention de com-

mettre un crime, (mmc) quoique inférieur en degré',

à l'acte qu'il aurait, accidentellement, commis ; il

subira la peine, aflTectée par la loi, pour l'acte ainsi

commis.

Art. 37. Nul événement, arrivé par méprise, ou

par ACCIDENT, dans l'exécution d'un acte légal, fait

avec une attention ordinaire, n'est un délit.

18
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Art. 38. Un acte, défendu par la loi, est punis>

sable, quoique commis par méprise, ou par accident,

si la méprise, ou Paccident, proviennent d'un manque

le soin, ou d'ATTENTioN ORDINAIRE. Lcs différcns

délits, de ce genre, sont spécifiés dans le 3ème. livre

de ce Code.

Art. 39. L'intention de commettre un délit, est

présumée, toutes les fois que les moyens employés

sont tels, que dans le cours ordinaire des choses,

ils doivent amener l'événement défendu par la loi.

Art. 40. Lorsque le fait qui constitue un délit,

est prouvé, c'est à l'accusé à prouver les circons-

tances sur lesquelles il s'appuie pour justifier, ou

faire excuser l'action, ou omission, condamnée par

la loi.

Art. 41. Si une personne qui tente de commettre

un délit, en est empêchée, ou est interrompue dans

l'exécution, par quelque cause indépendante de sa

jpropre volonté ; elle subira la moite de la punition

à laquelle elle aurait été condamnée, si elle eut

achevé d'exécuter le délit entrepris.

Art. 42. Les dispositions de ce Code ne sont point

applicables aux officiers militaires.

Art. 43. Les tribus indiennes, qui résident dans

les limites de cet Etat, se gouvernant par leurs pro-

pres coutumes ; aucun acte commis par des indi-

vidus de ces tribus dans leurs relations entre eux.

ou avec d'autres tribus, n'est considéré comme unr
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violation du présent Code : mais sous tous les autren

rapports, ces individus sont, comme tous les autres

habitans de cet Etat, protégés, ou punis, par la loi

qui le gouverne.

Art. 41. Les délits commis par les esclaves, for-

mant Tobjet d^un Code particulier, ne sont point

compris dans celui-ci.

SECTIO^V 4.

mrioi HrcitriHefii*

Art. 45. Si une personne déjà condamnée pour

un délit grave, (misdemeanor) retombe dans le même
délit, ou en commet un autre du même degré ; elle

subira une, moitié' en sus, de la peine qu'elle aurait

encourue pour un premier délit : si elle avait été

précédemment condamnée pour un crime, la puni-

tion de la seconde faute sera accrue de moitié'.

Art. 46. Après deux condamnations pour crimes,

de quelque nature qu'ils fussent, si l'accusé est con-

vaincu d'un troisième crime, il sera considéré comme
inhabile à l'état social; et sera emprisonné pour le

reste de sa vie aux travaux de force.

Art. 47. Une condamnation, antérieurement, su-

bie dans quelqu'un des autres Etats de l'Union, aura

le même efièt, pour la progression des peines, que

si la condamnation eut eu lieu dans cet Etat.
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Art. 48. On entend, dans cette section, par délits

de la MEME NATURE, tous ccux qui sont compris dans

la même division générale au chapitre du

3ème. livre, relatif à la nature des ditférens délits.

Art. 49. Si la punition du crime, dont Faccusé

est pour la seconde ou troisième fois convaincu, est

l'emprisonnement à vie ; l'accroissement de la peine

consistera dans la séclusion, ou en toute autre pri-

vation, que les juges sont autorisés, dans le 3ème.

livre de ce Code, à infliger aux délinqens en géné-

ral.

\

SECTIOK 5.

Art. 50. Un délit, étant la commission d'un acte

défendu ; ou l'omission d'un acte prescrit par loi,

sous des peines respectivement déterminées ; celui-

là est principal délinquent qui commet l'acte dé-

fendu, ou omet l'acte prescrit par la loi.

Art. 51. Si l'acte ainsi défendu est commis par

plusieurs individus, ils sont tous principaux délin-

quens : il en est de même dans le cas d'omission.

Art. 52. Lorsque l'acte, constituant le délit, se

commet par une, ou plusieurs personnes; et que,

pendant son exécutioo, d'autres individus sont pré-
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sens, et connaissant l'intention illégale, de ces per-

sonnes, les aident par action, encouragement, gestes,

ou paroles: ou si, sans être présens à Tacte, ils

veillent pour avertir les délinquens, de l'approche

de quelqu'un qui pourrait interrompre l'exécution

du délit; ou s'employent à procurer des secours

d'armes, ou d'instrumens, pour aider à l'exécution

de l'acte qui se commet ; ou prennent, pendant la

commission du délit, quelques mesures, ou quelques

moyens quelconques, pour la sûreté, ou pour la re-

traite des personnes qui l'ont commis, ou de celles

qui les ont aidées dans l'exécution: tous lesdits in-

dividus sont principaux délinquens, et peuvent être

poursuivis, et condamnés comme tels.

Art. 53. Lorsqu'un délit est commis par des mo-

yens secondaires, qui n'exigent l'action immédiate

d'aucune personne,qui puisse être considérée comme

principal délinquent: celui qui aurait préparé, et

employé ces moyens secondaires, est principal dé-

linquent; encore qu'il ne fut pas présent, quand les

moyens qu'il aurait ainsi disposés, produiraient leur

effet.

Art. 54. Ceux-là sont aussi principaux, qui, ayant

conseillé le délit, ou consenti à sa commission, se

trouvent présens à l'exécution dudit délit, soit qu'ils

y coopèrent ou non.

Art. 55. Il peut y avoir des complices, et des ad-

hérens, dans tous les cas de délit.

Art. 56, Il ne peut y avoir de complices, ni d'ad-

hérens, là ou il n'existe point de délit.
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Art. 57. Les complices sont : 1". Ceux qui, suii»

être présens à la commission d'un délit, ont, avant

son exécution, verbalement ou par écrit, engagé, ex-

cité, encouragé un autre à le commettre. 2^. Ceux

qui promettent au principal délinquent de Taider

dans la commission d'un délit, encore qu'ils ne

l'aient point aidé en efTet. 3^. Ceux qui promettent

de l'argent, une place, une faveur publique, ou tout

autre avantage : ou qui menacent de quelqu'injure.

ou diminution de faveur, dans la vue d'induire la

personne, ainsi âatée, ou menacée, à la commission

d'un délit. 4^. Ceux qui préparent, ou fournissent

des armes, instrumens,hommes, argent, secours quel-

conque ; ou qui, avant la commission du délit, font

des démarches pour en faciliter l'exécution.

Art. 58. Nul ne sera condamné, comme complice

d'un délit, que celui qui l'aura conseillé, ou encou-

ragé, par quelqu'un des moyens spécifiés au précé-

dent article : mais, il ne sera pas nécessaire pour

établir sa culpabilité, que ses conseils aient été, stric-

tement, suivis. Il suffira que le délit commis soit de

même nature, ou pour le même objet que celui qui

aurait été conseillé, ou encouragé.

Art. 59. Si, dans la tentative de commettre un

délit, le principal délinquent se rend coupable d'un

autre offense par erreur, ou par accident, ainsi qu'il

est expliqué dans l'article 30 de ce livre, ses com-

plices, dans le délit prémédité, seront considérés

comme complice de l'acte réellement commis; et

puni de la même manière que le principal accusé.
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Art. 60. Si le principal délinquent est âgé de

moins de quinze ans, (soit qu'on le juge, ou non, as-

sez intelligent pour avoir connu la nature et l'illé-

galité de l'acte) et quMl ait eu pour complice une

personne majeure, la punition d'un tel complice sera

accrue de moitié' ; et seulement d'uN quart, si le

principal délinquent est un mineur au-dessus de

quinze ans.

Art. 61. Dans tous les autres cas, les complices

subiront la même peine que le principal accusé.

Art. 62. Les adhérens {accessories) sont ceux qui,

instruits qu'un délit a été commis, cachent le délin-

quent, ou lui prêtent tout autre secours, pour pré-

venir son arrestation, son jugement, ou l'exécution

de sa sentence : mais, ceux qui aideraient l'accusé

à préparer, ou à produire ses moyens de défense ;

qui lui procureraient un cautionnement; dut il se

cacher ou s'évader ensuite, ne seront point consi-

dérés comme adhérens.

Art. 6.3. Les personnes suivantes ne doivent point

être punies comme adhérens, savoir :

1^. Le mari ou la femme de l'accusé.

2^. Les parens par alliance, ou par consanguinité,

en ligne ascendante ou descendante.

3**. Les frères ou sœurs.

4". Les serviteurs domestiques.

Art. 64. Les adhérens seront punis, d'amende ou

de simple emprisonnement, de la manière déter-

minée dans le livre de ce Code.

Art. 65. Les complices peuvent être arrêtés, ju-.
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gés et punis, avant la condamnation du principal

déiinquHut; et Tacquit de ce dernier nVmpéchera

pas la poursuite de ses complices: mais dans le

jugement de tels complices, la commission du délit

doit être clairement prouvée, sans quoi lesdits com-

plices ne pourront pas être condamnés.

Art. 66. Les adhérens peuvent être arrêtés, mais

non jugés sans leur consentement, avant la condam-

nation du principal accusé ; et Tacquit du dernier,

décharge l'adhérent.

\

CHAPITRE X.

DE L'ACTE D'HABEAS CORPUS.

9rfCnitfon et iPoritir nt tti ^etr«

Art. 1er. Uhabeas corpus est un ordre écrit, émis

au nom de TËtat, par un juge ou une cour de ju*

risdiction compétente ; signifié à un individu quel-

conque, ayant une personne sous sa garde, ou en

son pouvoir ; et commandant audit individu de pro-

duire ladite personne, en tel tems et en tel lieu,et de

déduire les raisons pour lesquelles elle est détenue,

ou restreinte.
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Art. 2. L'ordre â^habeas corpus devra être, autant

4riiie leH circonstances le permettront, dans la ibriue

0UÎvante :

H'iStiit trr lu HtunMHnt u A. B.

IL vous est ordonné de produire C. D. qui est dit

être sous votre garde, ou en votre pouvoir, devant

E. F. juge de (désignant l'office du juge qui émet

l'ordre, ou le titre de la cour, s'il est émis par un©

cour) le jour de à heure,avant ou

après-midi (selon le cas) dudit jour, i\ (telle place)

et, là de déduire, par écrit, le motif de la détention

de ladite personne, et d'exhiber le titre qui vous au-

torise à la détenir; faute de quoi, vous encourrez

les fortes condamnations prononcées par la loi,

contre ceux qui désobéissent à cet ordre. £. F.

juge de ou G. H. greffier de la cour de «

Art. 3. L'ordre ù!'habeas corpus (g'il est émis par

un juge) doit être signé par lui : et (s'il est émis par

une cour) il sera signé par le greffier, et scellé du

sceau de ladite cour.

Art. 4. La procédure, en vertu de cet ordre, est

considérée, comme la sauve-garde la plus efficace de

la liberté individuelle, contre les attentats de l'op-

pression publique ou particulière : il est en consé-

quence déclaré que, dans tous les cas ou il s'élève-

rait quelque doute, sur l'interprétation de quelqu'une

des dispositions de ce chapitre ; il lui sera donné le

sens le plus favorable aux réclamations de la per-

sonne qui y a recours ; et celui ^ui donne le plue

19
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d'extention aux moyens de protection institués par

cet acte contre toute oppression illégale.

Art. 5. Aucun défaut de forme, dans l'acte d'Aa-

beas corpus, ne peut être une excuse poury désobéir.

Il est obligatoire, 1**. Si la personne à laquelle il est

signifié, y est désignée par son titre officiel (s'il en a

un) ou par tel nom ou signalement, qui puisse faire

comprendre à tout homme, d'une intelligence ordi-

naire, qu'elle est la personne indiquée : et nul indi-

vidu ayant, en effet sous sa garde, la personne à pro-

duire, ou exerçant sur elle une contrainte, ne peut,

si l'ordre lui est présenté, se dispenser d'y obéir; lui

fut-il adressé sous un nom incorrect, sous un signa-

lement inexact ; fut-il même adressé à un autre.

2®. Si la personne reclamée y est désignée par son

nom ; ou par son signalement, si le nom est inconnu

ou incertain, de manière qu'une intelligence ordi-

naire, suffise pour faire comprendre quelle est la

personne qui doit être produite. Le nom et le titre

du juge, ou celui du tribunal, par qui l'ordre est

émis peuvent être insérés dans le corps même de

l'ordre, ou souscrits au bas
;
pourvu qu'ils cons-

tatent suffisamment l'autorité d'émettre de pareils

ordres. Si le tems du rapport a faire (of making the

return) n'y est point fixé, l'ordre sera exécuté sans

délai; si le lieu n'y est pas désigné l'ordre s'exécu-

tera en faisant le rapport (return) au domicile du

juge, ou au lieu ordinaire des séances de la cour,

quelle qu'elle soit, qui a émis l'ordre.

Art. 6. L'insertion, dans l'ordre, de mots autres
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que ceux contenus dans la formule précédente; non

plus que Tomission de certains mots y contenus, ne

pourront vicier ledit ordre : pourvu que les parties

essentielles, détaillées dans la présente section, y
soient conservées.

SECTIOK 2.

i QUI IL APPARTIENT d'eMETTRE DES ORDRES d'aBEAS CORPUS; DANS

QUEL CAS, ET DE Q,UELLE MANIERE, ILS PEUVENT ETRE OBTENUS.

Art. 7. Les cours de districts, et la cour crimi-

nelle, telles qu'elles sont, actuellement, établies;

toutes les cours qui pourront être, dans la suite, ins-

tituées, avec jurisdiction en matière civile, au-dessus

de trois cents piastres ; ou en matière criminelle,

au-dessus d'une année d'emprisonnement aux tra-

vaux de force; ainsi que les juges desdites cours,

auront le pouvoir d'émettre des ordres iïhabeas cor-

pus^ adressés à quelque personne que ce soit, dans

leurs districts respectifs.

Art. 8. Lorsqu'un juge de district est absent; inté-

ressé en cause ; ou incapable d'exercer, par un motif

quelconque ; et qu'il n'existe point de cour crimi-

nelle dans le même district, l'ordre d''habeas corpus

peut être émis par un juge d'autorité compétente,

d'un des districts limitrophes; pourvu que l'absence,

l'intérêt en cause, ou l'incapacité d'agir du jujje
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dans le district duquel, Temprisonnement illégal est

dit exister, soient prouvés par serment du deman-

deur, ou par tout autre témoignage suffisant.

Art. 9. L'ordre à''habeas corpus peut être obtenu

par pétjtion signée,soit par la personne détenue, elle-

même, soit par une autre, en son nom ; et adressée

à un juge ou à une cour, ayant autorité pour émettre

de pareil^ ordres : la pétition doit exposer en subs-

tance :

1^. Que la personne est illégalement emprison-

née, ou restreinte dans Fexercice de sa liberté ; et

par qui ; nommant le deux parties, ou les signalant,

si leurs noms sont in .uniras.

2*^. Si la détention, ou contrainte, est exercée en

yertu, ou sous le prétexte d'un acte judiciaire, ordre,

mandat, ou procédure; et dans ce cas i! en serait

joint copie à la pétition, ou une attestation que la

copie a été requise et refusée.

3®. Si la détention, ou contrainte^ est exercée, en

vertu d'un acte judiciaire, régulier dans la forme,

mais obtenu ou exécuté illégalement, la pétition éta-

blira en quoi consiste cette illégalité.

4°. Si la détention, ou contrainte, n'est appujée

d'aucun acte judiciaire, la pétition statuera, simple-

ment, que la personne est illégalement détenue ou

restreinte.

ô°. La pétition doit contenir une requête, pour

obtenir un ordre d^habeas corpus»

6**. Enfin, elle doit être assermentée, quant à la

rérité des faits y exposés^ au moins, d'après la cro-

yance de l'exposant.
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Art. 10. Toute cour, et toutjuge autorisé à émettre

des ordres û^habjos corpus, devra, à la réception de

semblables pétitions, accorder, sans délai, Pordre

demandé ; à moins quMl n'apparaisse, d'après la pé-

tition elle-même, ou d'après les documens y annexés,

que la personne concernée ne peut être ni acquilée,

ni cautionnée, ni secourue en aucune autre manière.

AnT. 11. Un ordre d^habeas corpus est émis par un

juge, sous sa simple signature ; il est émis par une

cour sous la signature du greiiier et le sceau de la-

dite cour.

Art. 12. Toutes les fois qu'une cour ou un juge,

dûment autorisés, auront connaissance, ou quelque

raison de croire qu'il existe dans leur district, une

personne illégalement détenue, ou restreinte dans

l'exercice de sa liberté ; ils devront émettre un

ordre ô^habeas corpus pour la délivrer ; encore qu'il

n'y eut ni pétition, ni réclamation à cet effet.

Art. 13. Lorsqu'il paraîtra par la déclaration,

sous serment, d'un témoin digne de foi ; ou par quel-

qu'autre preuve satisfaisante, qu'une personne est

illégalement détenue ou restreinte ; et qu'il y aura

lieu de craindre qu'elle ne soit transportée hors

de l'Etat, ou ne souffre quelqu'injure irréparable,

avant de pouvoir être secourue, en suivant le cours

ordinaire de la loi ; ou dans les cas de désobéis-

sance à un ordre d^habeas corpus ; toute cour ou

juge ayant autorité pour émettre de pareils ordres,

lancera un mandat, adressé à un shériff à un officier

exécutif de justice, ou à toute autre personne qui se
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chargera de l'exécuter; lui ordonnant de prendre le

prisonnier, ainsi illégalement détenu, et de Tamener

devant tel juge, pour être traité conformément à la

loi.

Art. 14. Lti.sque la preuve mentionnée dans le

précédent article, est suiiisante pour justifier l'arrêt

de la personne qui en détiendrait une autre en vio-

lation des dispositions de ce Code, en faveur de la

liberté personnelle ; le juge peut ajouter au mandat

d'amener, un mandat d'arrêt, contre le détenteur,

pour ladite offense; et ce dernier sera conduit de-

vant le juge ; et, après examen, emprisonné, ou mis

sous cautionnement, suivant les dispositions pres-

crites dans le chapitre de ce Code, relatif

aux arrêts.

Art. 15. Tout officier, ou autre personne chargée

de l'ordre mentionné dans les trois précédens ar-

ticles, l'exécutera en amenant la personne détenue

(et celle qui la détient, si l'ordre le prescrit) devant

le juge, ou la cour, qui aura émis ledit ordre, et qui

s'enquerra des motifs de la détention ou contrainte

exei oée ; et acquitera ladite personne, la mettra

sous cautionnement, ou la renverra en prison, sui-

vant les instructions contenues dans ce chapitre, et

relatif aux rapports (returns) des ordres à^habeas cor-

pus.

Art. 16. La personne chargée de l'ordre men-

tionné, dans les trois articles immédiatement précé-

dens, sera, dans l'exécution dudit ordre, autorisée

aux mêmes actes, et astreinte aux mêmes devoirs.
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spécifiés dans le- -chapitre relatif à l'exécution

des mandats d'arrêts;. à cette diflférence près, que
l'ordre dont il s'agit, est exécutable dans toute

paroisse de cet Etat, ou aurait pu être conduite

la personne, pour la protection de laquelle il aurait

été émis ; sans la formalité d'endossement requise

dans les cas d'arrêt.

Art. 17. Aucun frais, ni émolument quelconques,

ne seront reçus par le juge, greffier, ou autre officier

pour l'émission ou l'exécution d'aucun ordre â''ha-

beas corpus ; seulement l'offre de payement (à raison

de 7:5 cents par mille) des frais de conduite du pri-

sonnier devant le juge ou la cour, sera faite à la per-

sonne qui l'aura amenée ; à moins que le juge qui a

émis l'ordre ne soit convaincu de l'imnossibilité ou

se trouve le prisonnier, de payer cette dépense :

alors, il inscrira au dos de l'ordre une réquisition à

la personne, ayant charge du prisonnier, de faire les

avances nécessaires : et ledit juge, au rapport (^re-

turn) de l'ordre, fera payer lesdites dépenses, par

les deux parties, par l'Etat, ou par la paroisse, sui-

vant que le comporteront les circonstances du cas.

Art. 18. Dans tout ce qui n'est pas défendu par

la loi, chacun a le droit de disposer de sa personne,

libre du contrôle de tout autre individu. Lorsque ce

droit est envahi, en retenant une personne contre son

gré, dans certaines limites, soit par menaces, ou

crainte de quelqu'injure; soit par des liens, ou autres

obstacles physiques ou matériels, la personne est dite

CONFINEE, ou EMPRISONNEE, OU SOUS LA GARDE de l'indl-
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TÎdu qui la cfétient. On dit aussi qu^une personne est

flous LA GARDE d''une autre, lorsque, sans être con-

finée, dans certaines limites, elle est néanmoins in-

fluencée, dans ses actions, par des menaces qui IV
bligent d^aller ou de rester, selon qu'on la dirige.

LorsquMl n'existe point de pareille détention dans

certaines limites; mais une usurpation d'autorité,

exercée sur les actions en général, et sans le con-

sentement d'une personne: cette personne est dite

RESTREINTEpar l'individu exerçant cette autorité. Dans

tous les cas où il existerait quelqu'emprisonnement,

détention, surveillance, ou contrainte, exercées sans

autorisation d'une loi positive ; ou qui le seraient

d'une manière^ ou à un degré, non-autorisé par la

loi ; la partie grevée peut être secourue par un ordre

d'habeas corpus.

Art. 19. Lorsqu'un individu, se disant libre, sera

tenu en esclavage ; il pourra être secouru par

Vhabeas corpus ; et sa délivrance sera une preuve

suffisante de sa liberté, contre la personne qui le re-

clame comme son esclave; à moins que celle-ci,dans

les dix jours qui suivront la décbnrge, n'intente une

action civile, dans laquelle elle obtienne la séques-

tration de l'individu ainsi déchargé ; (en fournis-

sant les sûretés requises par la loi, dans les cas de

séquestre) et ne produise telles preuves de sa

propriété, que le juge de la cour qui aura pris con-

naissance de la cause, reste convaincu que le dé-

fendeur est esclave ; et que le demandeur à droit

d'exiger son service : mais à moins cj^ue ladite ac-

m^
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tion civile ne soit instituée, dans les dix jours sus-

mentionnés ; la partie, qui retient Tindividu en es-

clavage, sera, pour jamais déboutée de toute pré-

tention, sur les services de Pindividu ainsi déchar-

gé ; et dans le jugement de la cause intentée,

comme il est dit ci-dessus, la délivrance sera consi-

dérée, comme taisant une telle présomption de la

liberté de la personne déchargée, que la personne

réclamant Pindividu, comme sa propriété, sera te-

nue d^en faire, lui-même, la preuve.

âbfsnlfir^tfon et Unwùvt Tir l'^tUrr

Xf'Mfitau Cornu».

Art. 20. Cet ordre est signifié en remettant Pori-

giiial à la personne à qui il est adressé ; ou à celle

sous la garde, ou autorité de qui se trouve Pindi-

vidu, en faveur duquel l'ordre a été émis. Si le dé-

tenteur refuse de le recevoir, il sera informé ver-

balement de la teneur de Pondre : s'il se cache, ou

s'il refuse entrée à la personne chargée de l'exécu-

tion, l'ordre sera, extérieurement, affiché dans un

lieu apiiarent de sa demeure, ou de l'endroit où la

partie est détenue.

Art. 21. Toute personne libre, et habile à témoi-

gner, peut signifier cet ord re.

20
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'Akt. 22. La signitication est prouvée par la décla-

tion, écrite et assermentée, de la personne qui en a

été chargée.

Art. 23. Il est du devoir de la personne à qui

un ordre d^habeas corpus est sigintié, (soit qu'il lui soit

adressé ou non) d'y obéir et d'y répondre sans délai.

Aht. 24. Le rapport se fait en produisant, con-

formément à l'ordre, la personne y désignée, si elU-

eèt sous la garde, l'autorité, ou la contrainte du si-

gnifié ; et en écrivant au dos de l'ordre, ou y an-

nexant un rapport qui doit statuer clairement, et

sans équivoque :

1°. S'il a, ou non, la personne sous sa garde, son

pouvoir, ou jon autorité.

2^. En vertu de quel titre, ou pour quel motif, il

l'a arrêtée ou détenue.

3**. S'il a eu la personne sous sa garde, son pou-

voir, ou son autorité, dans le cours des dix jours qui

ont précédé la date de l'ordre, et qu'il ait trans-

féré à un autre cette garde, ou cette autorité ; il de-

vra détailler à qui—quand—ipour quel motif—et de

quel droit, il a fait ce transfert.

4**. S'il a la personne en sa garde ou détention.

en vertu ^e quelqu'ordre, mandat, ou autre titre

éorit; ce document devra être annexé au rapport.

Art. 25. Le rapport doit être signé et attesté sous

serment, par la personne qui le fait.

Art. 26. Lorsqu'un ordre d''habeas corpus aura été

obtenu, pour une personne détenue, ^n vertu de

jugement, sentence, on arrêt définitif de quelq^ie
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tribunal compétent, en matière civile ou criminelle,

rolHcier qui a sou» sa garde ladite personne, ne sera

pas tenue de la produire; à moins que Tordre ne le

lui commande, expressément, nonobstant tout juge-

ment définitif, comme il est ci-après expliqué : mais,

il suffira que le rapport écrit mentionne Tordre, au

jugement, en vertu duquel la personne est détenue.

Pourvu, néanmoins, que, dans le cas ou, pour quel-

que motif, établi par la déclaration qui a provoqué

Tordre d^hcAeas corpus, ou résultant du rapport, il

pourrait être légalement accordé quelqu^allégement

au prisonnier; le juge puisse ordonner la produc-

tion du détenu, nonobstant tous jugemens, ou ar-

rêts définitifs ; et lui accorder le soulagement au-

quel il aurait droit.

Art. 27. Le rapport d'un ordre (Vhabeas corpus

doit être fait dans les douze heures de sa significa-

tion ; ou plutôt, si l'ordre le requiert ; et que la par-

tie, pour l'avantage de laquelle il est émis, se trouve

à une distance n'excédant pas douze milles, du lieu

où doit se faire le rapport : si la distance est plus

considérable, il sera accordé un jour, par vingt

milles de route qu'aurait à faire le porteur du rap-

port; ainsi proportionnellement^ pour un plus ou

moins grand éloignement.
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'•'Art. 28. Lorsqu'il est prouvé, au juge ou à la cour

qui a émis un ordre d^habeas corpus^ qu'il a été dû-

ment signifié; si la personne. qui en est l'objet, n'est

pias produite, dans !e délai fixé par le présent cha-

pitre, le juge, ou un des juges de la cour, de qui

émane l'ordre, lancera un mandat, adressé à un offi-

cier exécutif de ju8tice,ou autre personne. qui voudra

se charger de l'exécuter, lui ordonnant de s'emparer

de l'individu qui a désobéi à l'ordre â^habeas corpus,

et de le conduire devant le juge ou la cour qui a

lancé le mandat, pour être traité conformément à

la loi. Et si, conduit devant le juge ou la cour, il

s^obstine à ne point faire le rapport requis; et ne

produit point le prisonnier, dans le cas où il y est tenu

par les dispositions de ce chapitre, il sera empri-

sonné, et restera détenu, jusqu'à ce que l'ordre ait

l^essorti son eflfet, et jusqu'à ce qu'il ait payé tous

les frais du procès: il sera, en outre, sujet aux

peines prononcées par la loi pour désobéissance

audit ordre; et pour autres offenses contre la liberté

personnelle, desquelles il se serait rendu coupable,

dans l'emprisonnement ou détention dénoncée.

Art. 29. Dans le cas prévu par l'article précé-

dent, la personne intéressée à être secourue par

Vhabeas corpus^ sera conduite de la manière pres-

crite par l'article de cette section.
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Art. 30. Lorsque pour cause d'infirmité ou de ma-

ladie de la personne, qui doit être produite, elle ne

peut, sans danger pour sa vie, être conduite devant

le juge ; la partie qui la tient sous sa garde, doit

statuer le fait dans son rapport de l'ordre: et si

le t'ait est constaté par le certificat d'un médecin,

régulièrement admis à exercer, par la déclaration

de deux témoins, et par la signature du prisonnier

lui-même, s'il peut écrire: alors le juge admettra

\? vérité de l'exposé; et si le rapport est, d'ailleurs,

régulier, il suffira, sans production de la personne.

Le juge alors pourra, s'il pense que la justice le

requierre, se transporter au lieu où le prisonnier est

détenu ; ou procéder,comme dans les cas ordinaires,

d'après le rapport.

Art. 31. La mort du prisonnier, ou un accident

innévitable, et de force majeure, seront, dans un

rapport, des excuses valables pour la non- présenta-

tion de la personne: pourvu que ces faits soient

prouvés à la parfaite satisfaction du juge qui* aura

émis l'ordre: mais ces faits, ainsi que les autres

raisons exposées dans un rapport, seront discutés,

comme il est ci-après expliqué.

Art. 32. Lorsqu'un détenu meurt durant son em-

prisonnement ; il est du devoir de la personne, sous

la garde de qui il se trouvait, au moment de sa mort,

d'en donner avis, sans délai, au coroner de la pa-

roisse ; ou, s'il est absent, ou hors d'état de se ren-

dre sur les lieux, à un juge de paix, qui convoquera

un jury d'habitans de ladite paroisse, au nombre de
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neuf personnes nu moins, et de treize au plus. Ce

jury examinera le corps, et après avoir prtié ser-

ment, s^enquerra des causes et des circonstances de

sa mort. Ledit jury devra, dans tous les cas, faire

visiter le corps par un médecin ou chirurgien dû-

ment admis; et prendre sa déclaration sous ser-

ment, ainsi que celles des autres personnes qu^il ap-

pellerait comme témoins. Le coroner, ou le juge de

paix, pourront faire citer des témoins; et s'ils ne

comparaissent, les y contraindre par mandats d'ame-

ner. Le jury, ou la majorité de ses membres, devra

dresser et signer une enquête ou certificat, statuant

qu'il a examiné des témoins ; et qu'il est convaincu

que le corps qui lui a été produit est celui de telle

personne, ( la nommant ) et spécifiant son genre

de mort. Cette enquête sera remise à la per-

sonne qui avait sous sa garde le prisonnier décédé,

au moment de sa mort ; à moins qu'il ne résultat, de

l'enquête, que la mort dudit prisonnier eut été causée

par un crime; dans lequel cas le coroner ou le juge

de paix, enverra ladite enquête à la cour compé-

tente, pour connaître du crime ; et lancera immé-

diatement, un mandat d'arrêt et d'emprisonnement,

contre la partie que l'enquête désignerait comme

coupable. Toutes les fois que la mort d'une per-

sonne sera présentée, dans un rapport d'ordre d'^a-

heas corpus^ comme une raison pour ne pas la pro-

duire, l'enquête prouvant le décès, sera annexé au

rapport.
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SECTIOÎ^ 5.

jHotir tir tfvoreTirt 0ur le Knpiiott

Art. 33. La cour ou le juge devant qui un prison-

nier e8t conduit, en conséquence d'ufi ordre tVhnbeas

torpusj examinera le rapport et Icb documcns, s'il y
en a, auxquels il se réfère ; et s'il ne trouve aucune

cause légale d'emprisonnement, ou de contrainte ou

qu'il paraisse que, quoique légalement emprisonné,

le uetenu n'a pas été poursuivi, jugé, et condamné,

dans le Cù'n, expressément, exigé au chapitre

df ?rî livre ; o» que, pour autres raisons, l'empri-

sonnement, ou contrainte, ne peut légalement être

continuée, il délivrera la personne de la détention,

ou de la contrainte, dans laquelle elle était retenue.

d^RT. 34. S'il parait que la partie a été légalement

emprisonnée pour un délit, admettant, de droit, le

CAUTIONNEMENT, OU qu'il résultc des témoignages an-

nexés au rapport, qu'elle est coupable d'un délit

de ce genre ; encore que l'ordre d'emprisonnement

fut irrégulier, ou qu'il n'en exista point, le juge re-

cevra la partie à cautionnement, si la caution qu'elle

offre est valide.

Art. 35. Dans les cas pour lesquels le cautionne-

ment n'est point admis de droit, le juge est revêtu

d'un pouvoir discrétionnaire, auquelle est attaché

une grande responsabilité. Il est indispensable de

laisser à sa sagacité, et à sa prudence, à distinguer,

entre de :fortes présomptions, qui rendent la culpa-
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l)ili té probable à un haut dé^ré, et celles qui sont

trop légères, pour justifier un emprisonnement préa-

lable. Ce n'est que dans ces cas de présomptions

trop légères, que le juge peut admettre, la partie au

cautionnement; au reste, ce pouvoir discrétionnaire

ne peut s'exercer nullement :

1®. Lorsque le crime a été volontairement con^

fessé devant un mag^istrat.

2°. Lorsqu'il est directement, et positivement im-

puté sous serment, par un témoin digne de foi, pré-

3ent à l'acte.

3^. Lorsqu'un grand jury a sanctionné un acte

d'accusation pour un crime qui n'admet pas, de

plein droit, le cautionnement.

Art. 36. Si la partie ne peut être, ni acquitée, ni

admise au cautionnement, le juge doit la remettre

sous la garde ou la contrainte d'où il l'a tirée^ si

cette garde ou contrainte est légale ; ou la confier à

la garde, ou au pouvoir, de telle personne qui, par

la loi de l'Etat, est autorisée à se charger de sa dé-

tention.

Art. 37. Si le juge ne peut, immédiatement, dé-

cider le cas, il doit, en attendant qu'il prononce le

jugement à donner sur le rapport, placer la per-

sonne ^ous la garde du shériif de la paroisse où le

rapport a été fait, ou la confier aux soins et à la sur-

veillance que peuvent exiger son âge ou d'autres

circonstances.

Art. 38. S'il parait, par le rapport, que la per-

sonne détenue, en vertu d'un ordre d'emprisonné-
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ment informe et nul ; et qu'il résulte, en même tems,

des documens qui ont provoqué ledit ordre, ou

d'autres preuves, qu'il y a juste cause d'emprisonne-

ment, le prisonnier ne sera point élargi ; mais, le

juge ou la cour, devant qui il aura été conduit, l'em-

prisonnera pour jugement; ou l'admettra au cau-

tionnement, dans les cas où, d'après la loi, il pour^

rait être cautionné.

Art. .39. Afin que le juge, devant lequel est fait le

rapport sur un ordre d''habeas corpus.^msse remplirles

devoirs qui lui sont prescrits parla précédente section,

l'officier ayant sous sa garde, pour causede délit, une

personne qui obtiendrait un ordre à^habeas corpus,

doit notifier ledit ordre au magistrat qui a com-

mandé l'emprisonnement ; (ou au gretfier de la cour,

à qui les papiers y relatifs aurait été remis) et il sera

du devoir du magistrat, ou greffier, de se rendre à

l'heure et au lieu où doit être fait le rapport : et de

donner au. juge, ou à la cour qui le reçoit, commu-

nication de toutes les preuves et pièces relatives

audit emprisonnement : et si le magistrat, ou le gref-

fier, négligent de se rendre, le juge, ou la cour, sur

la preuve que la notification, requise par cet ar-

ticle a été faite, est autorisé à les contraintre de

comparaître, par un mandat d'arrêt : et la per-

sonne ainsi arrêtée sera détenue, jusqu'à ce qu'elle

ait rempli le devoir prescrit par le présent article.

Art. 40. S'il parait par le rapport, que la per-

sonne qui sollicite son acquit, est détenue poin*

21
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quelqu'action civile; ou que quelque tierce per-

sonne a intérêt à ce que le prisonnier soit détenu ou

restreint, aucun ordre ne sera émis pour sa déli-

vrance, jusqu'à ce que le demandeur dans l'action

civile, ou la personne intéressée, ou leur procureur,

ou agent, s'il en existe à une distance n'excédant

pas vingt milles, aient été convenablement avertis,

de l'émission et du rapport, de l'ordre d''habeas cor-

pus.

Art. 41. La partie produite devant le juge, avec

le rapport de Vhabeas corpus, peut nier les faits ma-

tériels, avancés dans ledit rapport ; ou produire,

elle-même, des faits pour démontrer que son empri-

sonnement ou détention est illégal ; ou pour prouver

qu'il a droit à être acquité. Ces dénégations et al-

légations doivent être sous serment; et le juge pro-

cédera, en conséquence, à l'audition des témoins et

des débats ; tant dans la cause de la personne inté-

ressée civilement, s'il en existe, que dans celle du

prisonnier, et de la personne qui en a la garde ; et

disposera dudit prisonnier, suivant l'exigeance du

cas.

Art. 42. S'il parait, par le rapport, que le prison-

nier est détenu, en vertu d'un acte, de quelque cour,

légalement instituée, il ne peut être déchargé, que

dans une des hypothèses suivantes :

1**. Si la cour a excédé les limites de sa jurisdic'

tien, par rapport à la matière, au lieu, à la somme,

ou à la personne.
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2**. Si, quoique l'emprisonnement fut légal dans

l'origine,il est survenu, postérieurement,quelqu''acte,

omission, ou événement, qui donnent, à la partie, un

titre à sa liberté.

3®. Si la procédure est défectueuse en quelque

point essentiel de forme, requis par la loi.

4**. Si l'acte, quoique régulier dans la forme, a été

émis dans un cas, ou dans des circonstances oîi la loi

ne permet pas rémission d'ordres d'emprisonnement

ou d'arrêt.

5^. Si, quoiqu'en due forme, l'acte a été émis ou

exécuté par une personne non-autorisée, ou indû-

ment autorisée à émettre ou à exécuter ledit acte ;

ou si la personne qui a le prisonnier sous sa garde,

n'est point celle autorisée par la loi à le détenir.

6^. Si l'ordre parait avoir été surpris, sur un faux

exposé, ou obtenu par corruption.

7®. S'il n'y a, dans le cas d'action civile, aucune

loi générale, aucuns jugemens, ordres, ou sentences;

et dans le cas d'action criminelle, aucune condam-

nation qui autorise l'acte.

Hors ces cas d'exception, aucun juge, aucune

cour ne doit, ni ne peut discuter la légalité, ou la

justice d'aucun jugement, ordre ou sentence ren-

dus par une cour légalement instituée : et dans tous

les cas où il paraîtra une cause légale, suffisante

pour autoriser l'emprisonnement de la personne

pour délit ; encore que l'ordre fut informe, l'autorité
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insuffisante, l'exécution incompétente ; le juge émet-

tra un nouvel ordre d'einprisonnement/en due forme,

et Tadressera à la personne convenable.

Art. 43. L'acquit prononcé par un juge, ou par

une cour, sur le rapport d'un habeas corpus^ n'a

d'autre effet que de remettre le prisonnier en liberté,

et de le garantir de tout futur emprisonnement pour

la même cause. Il ne conclut rien par rapport aux

droits civils ; excepté pour ce qui concerne les indi-

vidus reclamés comme esclaves, dont le cas est spé-

cialement expliqué dans ce livre. \

Art. 44. Aucun individu acquité par un juge, ou

une cour, sur le rapport d'un habeas corpus^ ne sera

emprisonné, détenu,ou restreint, pour la même cause,

à moins qu'il ne soit subséquemment accusé par le

grand jury: mais la cause ne sera pas réputée la

même :

1**. Si après un acquit, pour défaut de preuve, ou

pour vice matériel dans l'ordre d'emprisonnement,

en matière criminelle, la personne est arrêtée de

nouveau, sur preuve suffisante, et emprisonnée ré-

gulièrement pour la même offense.

2®. Si, en matière civile, le prisonnier a été dé-

chargé, pour illégalité dans le jugement, ou dans la

procédure, il est ensuite, emprisonné légalement

pour la même cause d'action.

3®. Généralement, toutes les fois c^ue l'acquit ou

décharge aura été prononcée, pour cause d'inob-



165

servance, de quelque forme requise pnr la loi, la

partie peut être emprisonnée de reclief, si ta cause,

est légitime, et les formes voulues, observées.

Art. 45. Lorsqu'un juge, autorisé à émettre des

ordres iX'habeus corpus^ sera informé qu'une personne

légalement détenue, pour une accusation de délit, est

atteinte d'une maladie, ou infirmité, qui, sous dan-

ger de la vie, exige un déplacement, le juge peut or-

donner ce déplacement ; moyenrmnt que le prison-

nier fournisse deux cautions, pour telle somme que

le juge déterminera, en garantie de sa rentrée sous

la même garde, aussitôt qu'il en sera requis ; et dans

le cas où le prisonnier serait manifestement, hors

d'état de fournir un pareil contionnement, le juge peut

leplacersous lagarded'un officier exécutifde justice,

dont le devoir sera de surveiller le prisonnier, dans

le lieu où il serait transporté, afin de prévoir son

évasion : pourvu que le fait de la maladie et la né-

cessité du déplacement soient attestés sous serment,

par deux médecins, ou chirurgiens, dûment admis

à exercer: et que le médecin qui sera chargé de

soigner le prisonnier, s'engage aussi sous serment, à

avertir un magistrat,dès que, dans son opinion, le ma-

lade pourra, sans danger, rentrer en prison : et le

magistrat devra, à la réception de l'avis, émettre un

odre pour le transport de ladite personne, au lieu

de sa première détention.
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SECTIO:^? b.

m»pmitionn (SltntvuU».

Art. 16. Ne sont point comprises 'lans les dispo-

sitioiis de ce chapitre, les personnes détenues pour

d '^^ délits de la compétence exclusive des cours des

Etats-Unis ; ou par ordres, exécutions on actes, émis

par lesdites cours dans les cas soumis à leur juris-

diction : non plus que celles détenues en vertu d'un

jugement légal, où d'enrollement dans l'armée ; ou

qui, étant sujettes aux règlemens et articles de

guerre, sont détenues par quelqu'agent de l'autorité

l'égale, en vertu desdits règlemens : ou, enfin, celles

qui sont détenues, comme prisonniers de guerre, sous

l'autorité des Etats-Unis.

Art. 47. Il n'y a d'ordre d'habeas corpus, reconnu

par la loi de cet Etat, que celui d'écrit et institué

dans ce chapitre. Les cours qui désireront faire pré-

senter devant elles des prisonniers,' dans l'objet

d'une poursuite, d'un témoignage, ou dans tout autre

que celui d'examiner la cause de leur emprisonne-

ment, peuvent ordonner la production desdits pri-

sonniers, par un ordre de cour, enregistré dans

leurs minutes, et certifié par l'officier chargé desdit?^

prisonniers.
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*

PEINES POUR INFRACTION DES DEVOIRS PRESCRITS

PAR CE CHAPITRE.

Art. 48. Tout juge, autorisé par ce chapitre à

émettre des ordres à^habeas corpus^ qui refuserait

d'en accorder, lorsqu'ils lui seraient régulièrement

demandés, pour des cas ou de pareils ordres, peuvent

être légalement émis; qui, en retarderait sans raison,

rémission, ou qui, dans les cas où ils peuvent être

émis, sans pétition préalable à cet effet, négligerait,

sciemment et à dessein, d'en émettre ; ou sciemment

et sans raison, en retarderait l'émission, payera,

pour chaque infraction, une somme de deux mille

piastres.

Art. 49. Tout juge, ainsi autorisé, qui refuserait

ou omettrait, sciemment de remplir, quelqu'un des

autres devoirs qui lui sont imposés par ce chapitre,

ou qui mettrait à les remplir, des délais inutiles ; et

par là laisserait exister, ou se prolonger des empri-

sonnemens illégaux, payera une somme de mille

piastres.

Art. 50. Tout officier exécutif de justice, auquel

un ordre d'habeas corpus, ou tout autre ordre ou man-

dat autorisé par ce chapitre serait adressé, remis,

ou présenté ; et qui refuserait, ou négligerait, de le

signifier, ou de l'exécuter comme il est expliqué dans

«f
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ce eha]ïi(re ; ou qui mettrait des délais inutiles dans

Ieursigiiification,ou leur exécutioii,pa)'eraunesomme

de mille piastres.

Art. 51. Tout individu qui, ayant sous sa garde,

sa puissance, ou son contrôle, la personne en faveur

de qui, un acte di'habeas corpus est émis ; et dans le

dessein, d'en éluderit l'effet, placera ladite persoimc

sous la garde, la puissance, ou le contrôle d'un autre;

ou la cacherait, ou changerait la place de sa déten-

tion, dans l'intention de la soustraire au bénéfice de

l'ordre; ou tenterait de la transporter hors de l'Etat,

payera une somme de deux mille piastres ; et pourra

être emprisonné, aux travaux de force, pour un tems

qui n'excédera pas cinq années, et ne sera pas

moindre d'une année.

Art. 52. Dans la poursuite des peines encourues

fixées par le précédent article, il ne sera pas néces-

saire de prouver que l'ordre d^habeas corpus était émis

à l'époque du déplacement, transport, ou disparu-

tion sus-mentionnés ; s'il est d'ailleurs prouvé que

les actes ici prohibés, ont été commis dans l'inten-

tion d'éluder l'effet de l'ordre.

Art. 53. Tout individu qui aurait la personne,

en faveur de qui un ordre A'^habeas corpus est émis,

sous sa garde, son pouvoir, ou son contrôle ; et qui,

sans commettre aucuns des actes déclarés punis-

sables, par le précédent article» négligerait, ou re-

fuserait, après avoir reçu une signification légale de
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de produire la personne, dans les cas,où il y est tenu,

diaprés les dispositions de ce chapitre, payera une

somme de mille piastres. t.

Art. 54. Toute personne, à laquelle un ordre à''ha-

heas corpus est adressé, ou est dûment signifié, qui

refuserait ou négligerait d'en faire le rapport, de la

manière expliquée dans la section de ce cha-

pitre, payera une somme de cinq cents piastres ;

quand même, elle n'aurait pas la partie reclamée,

sous sa garde, son pouvoir, ou son contrôle.

Art. bb. Tout shériif, ou député-shériflT; tout geô-

lier ou coroner, ayant sous sa garde quelque per-

sonne emprisonnée, en matière civile ou criminelle

par quelque cour ou magistrat que ce soit ; et qui

négligera de donner audit prisonnier copie de l'acte,

ordre, ou mandat d'emprisonnement, en vertu du-

quel il est détenu, et ce, dans les trois heures de la

demande, payera une somme de trois cents piastres.

Art. 56. Tout magistrat qui, sur l'avis d'émission

d'un ordre dî'haheas corptis, en faveur d'une personne

par lui emprisonnée pour délit, négligerait d'assister

au rapport de l'ordre, de la manière prescrite par

le —article de la section de ce chapitre,

payera une somme de trois cents piastres ; à moins,

qu'avant la réception de l'avis, il n'eut déjà remis

les pièces relatives audit emprisonnement, au gref-

fier de la cour qui doit connaître de l'affaire.

Art. 57. Tout individu qui, instruit qu'une per-

sonne a été acquitée par un ordre d''habeas corpus^

émis par un juge compétent, l'arrêterait ou la dé-

22
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Ucindrait de nouveau, pour la mémo cause qui a fait

fat matière du rapport de Tordre, en contravention

au^i di-^positions de ce chapitre, payera une somme
de cinq cents piastres, pour la première oflènse, et

de quinze cents piastres pour la seconde.

Art. 58. Tout individu mâle, en état d'agir, habi-

tant de cet Etat, âgé de plus de 18 ans, et de moins

de 50; qui, étant légalement sommé à cet effet, re-

fuserait de prêter main-forte, à un officier exécutif

de justice, ou à toute autre personne, légalemert

autorisée à signifier,ou à exécuter quelqu'acte, man-

dat, ou ordre d'emprisonnement, émis en vertu de ce

chapitre, pour la signification ou Pexécution desdits

actes, mandats, ou ordres, payera une somme de

cinquante piastres.

Art. 59. Toutes les sommes, provenant des con-

damnations, pour contravention à cette section, se-

ront appliquées au profit de la partie en faveur de

qui Tordre d''habeas corpus aurait été émis : elles se-

ront poursuivies et recouvrées, ainsi que les frais,

à la diligence de Tavocat-général, ou des avocats de

districts, au nom de l'Etat, et par voie d'information.

Et le montant recouvré, sera, sans délai, ni déduc-

tion, remis à la partie désignée par la loi.

Art. 60. Le recouvrement de ces condamnations

n'exclut ni l'action civile pour dommage, ni la pour-

suite criminelle, pour tels actes ou omissions, qui

SQBt déclarés délits par le "'
i

' livre de ce Code.
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